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Glossaire

On trouvera ci-apr � s quelques br � ves d � finitions des termes financiers utilis � s dans le Programme et
Budget.

Contributions à affectation sp � ciale -  Il s’agit de contributions vers � es ou rembours � es au titre
d’op � rations ou de services d � termin � s.  De telles contributions ne peuvent pas être utilis � es dans un
autre but que celui auquel elles � taient destin � es sans l’autorisation expresse du donateur.  La grande
majorit �  des contributions vers � es au budget des op � rations sont des contributions à  affectation sp � ciale.

Contributions sans affectation sp � ciale - Les contributions à  la partie op � rationnelle du budget sont
dites sans affectation sp � ciale si elles sont vers � es à  titre de soutien g � n � ral et sans aucune restriction
quant à  leur utilisation.

Fonds de dotation - Il s’agit d’un fonds dont le compte de capital doit rester intact en permanence, seul
les revenus de ce compte (habituellement sous la forme d’int � rêts) pouvant être utilis � s pour financer
des projets ou d’autres activit � s.

Fonds de prêt - Fonds permettant le financement, en tout ou en partie, des d � penses de transport de
r � fugi � s et des services connexes moyennant des pr � ts accord � s à  ceux qui ont besoin d’une assistance
financi � re pour � migrer vers des lieux où ils pourront se r � installer de façon d � finitive.  Le
remboursement de ces pr � ts est assur �  par des billets à  ordre sign � s par les r � fugi � s ou leurs r � pondants.

Fonds fiduciaire –  Fonds plac �  sous la garde d’un d � positaire (OIM) ou g � r �  par lui pour le compte
d’une tierce partie (gouvernement ou donateur, par exemple).

Frais d'administration li � s à des projets – Il s'agit d'une commission (fix � e à  9,5% pour 2002) appliqu � e
sur tous les projets d'op � rations et destin � e à  couvrir les coûts de certaines fonctions d'appui aux projets,
que ce soit au Si � ge ou dans les bureaux ext � rieurs, qui ne peuvent pas � tre directement associ � es à  un
projet sp � cifique, ni m � me à  un groupe de projets (voir "revenus discr � tionnaires" ci-dessous).

Imputation des d � penses aux projets - Cette pratique consiste à  imputer les d � penses administratives et
de personnel aux activit � s et projets auxquels elles se rapportent.  Le mot anglais “projectization”
recouvre à  la fois cette pratique et les proc � dures qui s’y rapportent.

Personnel et services essentiels – Il s’agit des coûts de personnel et d’appui administratif qui d � coulent
sur une base continue de la gestion et de l’administration g � n � rales, principalement au Si � ge et dans les
missions à  fonctions r � gionales (MFR).

Recettes diverses -  Cette source de rentr � es est aliment � e par les contributions sans affectation sp � ciale
en provenance des gouvernements ou des bailleurs de fonds, ainsi que par les int � r � ts cr � diteurs.  Ces
recettes sont allou � es à  la discr � tion du Directeur g � n � ral à  des fins d � termin � es, en fonction des int � r � ts
et des priorit � s des Etats membres (voir «revenus discr � tionnaires» ci-dessous).

Recettes report � es des exercices pr � c � dents - Il s’agit de l’exc � dent de recettes par rapport aux d � penses
d’un exercice financier ant � rieur et/ou des contributions à  affectation sp � ciale reçues en avance sur
l’exercice budg � taire en cours.

Ressources budg � tis � es –  Cette expression est utilis � e pour d � signer les fonds sur lesquels
l’Organisation estime pouvoir compter du fait soit du remboursement des services offerts, soit de
l’engagement pris par un ou des bailleur(s) de fonds de contribuer financi � rement au maintien
d’activit � s en cours ou à  la r � alisation d’activit � s pr � vues.  Elle s’applique � galement aux cr � dits qui ont

� t �  accord � s en cours d’exercice, ou report � s des ann � es pr � c � dentes, pour financer certaines activit � s en
cours ou pr � vues.

Revenus discr � tionnaires – Il s’agit des «recettes diverses» et des «frais d � administration li � s à  des
projets».
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PROGRAMME ET BUDGET POUR 2002

AVANT-PROPOS

1. 2001 aura été l’année du 50e anniversaire de l’OIM et se sera avérée une année importante
dans l’évolution de l’Organisation. Lors de sa fondation en 1951, celle-ci ne devait avoir qu’un
champ d’action restreint sur le plan géographique et sa durée de vie elle aussi devait être limitée.
Les 50 dernières années ont démontré que la mobilité des populations n’est limitée ni dans le
temps ni dans l’espace, mais qu’elle est au contraire mondiale et qu’elle ne semble pas devoir
cesser.

2. L’abondance d’expériences pratiques et concrètes que l’OIM a acquises au fil des ans, et
son évolution, qui l’a vue passer du statut d’organisme essentiellement fournisseur de services
opérationnels à celui d’organisme fournissant en outre des conseils à caractère technique et
politique concernant les migrations régionales et transrégionales lui valent, en cette année
anniversaire, d’être reconnue comme une vraie référence pour la compréhension mondiale du
phénomène migratoire et pour la prise de décisions en matière de gestion des flux. A cet égard, le
Programme sur les politiques et la recherche en matière migratoire (PPRM) est à la fois un signe
de la maturité de l’OIM et de sa capacité d’anticipation. La capacité des  gouvernements à gérer
efficacement les migrations repose dans une large mesure sur leur aptitude à recueillir et analyser
les informations qui rendent compte de l’évolution des tendances migratoires et à réagir en
conséquence. Ce très intéressant nouveau programme permettra à l’OIM d’y contribuer de
manière significative, tout en continuant d’assurer des programmes axés sur la satisfaction de
besoins plus immédiats.

3. Si la rétrospective du travail accompli par l’OIM au cours des 50 dernières années est un
motif de satisfaction, nous ne voulons pas pour autant céder à la complaisance, et le Programme et
Budget contenu dans le présent document atteste non seulement de la continuation de l’approche
de l’OIM, mais aussi de son caractère innovant.

4. Dix-neuf missions à fonctions régionales (MFR) opèrent aujourd’hui en tant que centres
spécialisés et de soutien. Pour permettre le développement des fonctions essentielles sans que cela
se répercute automatiquement sur l’allocation budgétaire de la partie administrative en 2002,
certaines fonctions aujourd’hui exercées au Siège seront transférées à la MFR de Manille, aux
Philippines.

5. Comme toujours, le Programme et Budget doit être lu conjointement avec Initiatives dans
le domaine de la migration, le document regroupant, à l’échelle de la planète, les programmes et les
projets que pourrait réaliser l’OIM si elle était assurée de pouvoir les financer.

Brunson McKinley
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INTRODUCTION

Les défis de la migration

1. La mondialisation, le d
�
veloppement 

�
conomique et ses disparit

�
s, l’

�
volution

d
�
mographique, l’acc � s à  l’information et la facilit

�
 des d

�
placements restent des facteurs

puissants – de rejet et d’attraction – influant sur les migrations. Le volume, la complexit
�
 et la

rapidit
�
 de mutation des flux migratoires ont pour r

�
sultat d’en rendre les effets de plus en plus

difficiles à  maîtriser pour les gouvernements et les soci
�
t
�
s, tandis que les projections

d
�
mographiques et les r

�
alit

�
s 
�
conomiques font apparaître avec une 

�
vidence de plus en plus

grande l’
�
cart existant entre les besoins en main-d’œuvre et les possibilit

�
s en termes de

migrations r
�
guli � res.

2. L’attitude face à  la migration a 
�
norm

�
ment chang

�
 depuis quelques ann

�
es, et l’on

constate qu’il y a eu prise de conscience de l’influence qu’elle exerce sur les politiques dans un
large 

�
ventail de domaines, c’est à  dire au niveau du social, de l’

�
conomie, de la politique, de la

s
�
curit

�
, de la sant

�
 et de la culture. La n

�
cessit

�
 d’une collecte syst

�
matique et d’une analyse

appropri
�
e des donn

�
es de migration à  l’intention des d

�
cideurs s’impose davantage

qu’auparavant. Cette prise de conscience s’est accompagn
�
e de la r

�
alisation du rôle que peut

jouer l’OIM dans la qu � te d’une meilleure compr
�
hension du ph

�
nom � ne migratoire, et donc de

politiques et de strat
�
gies pertinentes, fiables et efficaces pour en assurer une gestion ad

�
quate et

coop
�
rative.

3. Les conflits et les catastrophes naturelles continuent d’occasionner de vastes mouvements
de populations et exigent des r

�
actions critiques rapides. Le d

�
fi pos

�
 à  la communaut

�
internationale est de faire en sorte que les programmes destin

�
s à  aider ceux qui en ont besoin

soient davantage orient
�
s, en amont, vers la satisfaction des besoins à  long terme, de r

�
duire la

p
�
riode transitoire et d’acc

�
l
�
rer le retour de ces populations dans leurs foyers, et en parall � le, le

retour à  une situation devant leur permettre de subvenir eux-m � mes à  leurs besoins.

La réponse de l'OIM aux défis migratoires

4. L’OIM œuvre aux côt
�
s des migrants, des gouvernements et de ses autres partenaires de

la communaut
�
 internationale pour relever les d

�
fis migratoires complexes de l’heure. Elle d

�
fend

le principe selon lequel les migrations s’effectuant en bon ordre et dans le respect de la personne
humaine, sont b

�
n
�
fiques aux migrants comme aux soci

�
t
�
s, et elle s’efforce d’aider à  r

�
soudre les

probl � mes pratiques de la migration, de favoriser la compr
�
hension des questions migratoires,

d’encourager le d
�
veloppement 

�
conomique et social par les migrations et d’œuvrer au respect

effectif de la dignit
�
 humaine et du bien- � tre des migrants. Ce mandat, qu’elle partage avec tous

ses Etats Membres, constitue le cadre de l’action de l’OIM face aux d
�
fis migratoires.

5. L’OIM vient en aide aux personnes qui fuient les conflits, aux r
�
fugi

�
s que l’on r

�
installe

dans des pays tiers ou que l’on rapatrie, à  ceux qui se trouvent bloqu
�
s dans un pays 

�
tranger sans

aucune possibilit
�
 d’en repartir, aux demandeurs d’asile d

�
bout

�
s qui rentrent chez eux, aux

personnes d
�
plac

�
es et aux autres migrants.

6. Pour r
�
pondre aux besoins sanitaires du large 

�
ventail de personnes que l’OIM assiste,

des services d’
�
valuation m

�
dicale sont assur

�
s en faveur des migrants, des actions de soutien

sont offertes aux gouvernements et aux populations afin de les aider à  rebâtir leur infrastructure
sanitaire au lendemain de situations de crise, et des donn

�
es sur la situation sanitaire en contexte

migratoire sont publi
�
es afin de faciliter la formulation de politiques de sant

�
 dans ce m � me

contexte.

7. Consciente que le d
�
veloppement national est inextricablement li

�
 aux flux migratoires,

l’OIM offre son aide pour localiser et transf
�
rer la main-d’œuvre qualifi

�
e dans le but d’appuyer

les efforts de d
�
veloppement national des communaut

�
s b

�
n
�
ficiaires par l’interm

�
diaire de ses

activit
�
s de migration pour le d

�
veloppement, par le retour au pays de nationaux qualifi

�
s et par

la mise en place de programmes de transfert de comp
�
tences.
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8. Avec ses campagnes d’information de masse, l’OIM met à  la disposition des migrants une
information essentielle qui peut � tre d

�
terminante pour leur bien- � tre et leur destin

�
e futurs, qu’il

s’agisse de solliciter leur participation en vue d’une 
�
lection ou d’un r

�
f
�
rendum, de les informer

sur les nouvelles l
�
gislations susceptibles de modifier leur statut à  l’

�
tranger, des conditions

r
�
gnant dans leur pays d’origine ou des plans d’indemnisation dont ils pourraient 

�
ventuellement

se r
�
clamer, ou encore de mettre en garde les victimes potentielles de la traite des � tres humains

contre les p
�
rils de cette derni � re.

9. Grâce à  ses programmes de lutte contre la traite, l’OIM assiste directement les victimes et
forme les fonctionnaires gouvernementaux aux m

�
thodes et aux l

�
gislations ax

�
es sur la lutte

contre la traite, ainsi que les agents de la force publique quant à  la façon de traiter les victimes. De
plus en plus fr

�
quemment, l’OIM r

�
agit à  des appels de d

�
tresse en provenance de migrants

victimes de trafiquants qui se trouvent bloqu
�
s dans un pays de transit et organise leur

rapatriement à  bref d
�
lai et en s

�
curit

�
.

10. L’OIM assure, pour les gouvernements, les agences et les organisations, des services
consultatifs en mati � re migratoire afin de les aider à  

�
laborer et mettre en œ uvre des politiques,

des textes de lois et des mesures administratives en la mati � re, de pr
�
venir la migration ill

�
gale,

de faciliter la migration r
�
guli � re b

�
n
�
fique, et de faciliter la prise en charge des migrants dans ces

diff
�
rents aspects.

11. Par souci de promouvoir la coop
�
ration par-delà  les fronti � res et les r

�
gions, l’OIM facilite

la mise en place et le bon fonctionnement de processus consultatifs r
�
gionaux, de s

�
minaires et

d’autres r
�
unions, susceptibles de cr

�
er des r

�
seaux vitaux de collaboration et d’

�
change

d’informations dans tous les aspects de la migration.

12. Et pour tenir les gouvernements inform
�
s des tendances migratoires et veiller au maintien

de la pertinence de ses propres programmes, l’Organisation organise et commandite des
recherches directement li

�
es à  des services op

�
rationnels ou r

�
sultant de ceux-ci.

Accent strat � gique

13. Les activit
�
s planifi

�
es pour l’ann

�
e 2002 refl � tent l’engagement de l’Organisation à

r
�
pondre aux besoins actuels et anticiper les tendances. Une grande partie de ce que contient le

pr
�
sent document n’est que la continuation et l’expansion du travail effectu

�
 dans les ann

�
es

pr
�
c
�
dentes. A cela est venu s’ajouter un 

�
l
�
ment substantiel, pour satisfaire la demande des Etats

Membres et comme r
�
ponse naturelle aux d

�
fis 

�
voqu

�
s pr

�
c
�
demment, à  savoir le Programme

sur les politiques et la recherche en mati � re migratoire (PPRM). Ce programme a 
�
t
�
 mis sur pied

pour contribuer au renforcement de la compr
�
hension des questions migratoires dans le monde

en am
�
liorant l’acc � s des d

�
cideurs à  l’information et à  l’analyse, en favorisant le dialogue sur ces

questions et en am
�
liorant les capacit

�
s des gouvernements à  prendre et à  mettre en œ uvre des

d
�
cisions politiques.

14. Tandis que, dans de nombreuses r
�
gions, l’accent tend à  se d

�
placer dans le sens de

l’organisation de la migration de main-d’œ uvre, l’Organisation renforce sa propre capacit
�
 à

fournir des conseils et à  mettre sur pied des programmes à  cet effet en se dotant d'un nouveau
service d

�
nomm

�
 « Service de la migration de main-d’œ uvre », qui prend place dans le pilier des

services de gestion des migrations. Il est vraisemblable que l’OIM sera 
�
galement sollicit

�
e sur la

base de son exp
�
rience et de sa capacit

�
 à  fournir des programmes ax

�
s sur la pr

�
paration,

l’int
�
gration et l’

�
tat de sant

�
 des migrants en d

�
placement.

15. La coop
�
ration et la programmation aux niveaux sous-r

�
gional et r

�
gional sont

notablement en hausse et, là  où cette coop
�
ration en est encore à  ses d

�
buts, l’Organisation peut à

la fois assurer et d
�
montrer les synergies de mise en œ uvre de programmes compl

�
mentaires. En

tant que ph
�
nom � ne mondial, la migration exige 

�
galement une coop

�
ration interr

�
gionale, et les

efforts de l’OIM pour y parvenir commencent à  porter leurs fruits.
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16. L’Organisation continue à  croître en termes de membres, en termes de niveaux de
financement des op

�
rations et en nombre de bureaux et de programmes. Le budget administratif

essentiel n’augmente pas à  un rythme 
�
quivalent et, pour pouvoir assurer le m � me niveau de

services tout en maintenant les d
�
penses à  un niveau bas, un certain nombre de fonctions qui�

taient assur
�
es jusqu’à  pr

�
sent au Si � ge de l’Organisation à  Gen � ve sont progressivement

transf
�
r
�
es à  Manille, aux Philippines. Ceci a pour but de renforcer l’efficacit

�
 et le rapport

coût/utilit
�
 pour un minimum de perturbations.

17. En 2002, l’OIM allouera une fois encore un montant de 1,43 millions de dollars, pr
�
lev

�
sur les revenus discr

�
tionnaires et sur les int

�
r � ts du Fonds de dotation Sasakawa, pour le

d
�
veloppement de projets de migration en faveur des Etats Membres en d

�
veloppement et en

transition.

18. Le Fonds de r
�
ponse rapide pour les transports, cr

���
 en 2001 pour financer les op

�
rations

de transport d’urgence conjointes OIM/HCR, continuera de fonctionner efficacement pour
appuyer les op

�
rations humanitaires lorsqu’il importe de d

�
placer rapidement des personnes.

Grâce à  des efforts conjoints de mobilisation de fonds de l’OIM et du HCR, l’objectif est de
maintenir un solde cr

�
diteur de 5 millions de dollars, comme indiqu

�
 en annexe I, page 7.

19. Le processus d’
�
tablissement du Programme et Budget pour 2002 

�
tait pratiquement

arriv
�
 à  son terme lors des 

�
v
�
nements tragiques du 11 septembre 2001 aux Etats-Unis. A ce stade,

l’Administration ne peut pas pr
�
dire quelle influence cet 

�
v
�
nement exercera sur certaines des

activit
�
s d

�
crites dans le document. Tout changement significatif dans les activit

�
s pr

�
vues de

l’Organisation seront refl
�
t
�
es dans les r

�
visions futures du document.

Pr � sentation du budget

20. Le Programme et Budget se pr
�
sente en deux parties.

21. La partie I, qui concerne le budget de l’Administration, est exprim
�
 en francs suisses et

financ
�
 par les contributions assign

�
es des Etats Membres.

22. La partie II, qui concerne le budget des op
�
rations, est exprim

�
 en dollars des Etats-Unis.

Les activit
�
s que l’Organisation se propose de d

�
ployer en 2002 sont d

�
crites dans cette partie II

sous les diff
�
rents chapitres de la section « Services ». Pour 2002, un nouveau service de migration

de main-d’œ uvre a 
�
t
�
 ajout

�
, dont le rôle sera de fournir aux gouvernements et aux bureaux

ext
�
rieurs de l’OIM des conseils politiques et techniques sur la r

�
gulation des mouvements de

main-d’œ uvre. En cons
�
quence, les Services de gestion des migrations comptent à  pr

�
sent sept

services, sous lesquels sont regroup
�
es les activit

�
s de l’OIM. L’exp

�
rience acquise au cours des

deux derni � res ann
�
es au niveau de la restructuration des activit

�
s de l’Organisation selon une

approche par services a exig
�
 le r

�
alignement de certaines cat

�
gories de programmes à  l’int

�
rieur

des diff
�
rents services. Comme il n’est pas possible de classer pr

�
cis

�
ment chacune des activit

�
s

d
�
ploy

�
es par l’Organisation dans l’un ou l’autre de ces sept services, deux cat

�
gories

suppl
�
mentaires viennent s'y s’ajouter pour regrouper les activit

�
s non strictement classables, à

savoir « Programmes de d
�
dommagement » et « Appui aux programmes de caract � re g

�
n
�
ral ». Si

le besoin devait s’en faire sentir à  l’avenir, davantage de services viendraient s’ajouter à  cette liste
afin de refl

�
ter comme il convient les projets mis en œ uvre par l’Organisation.

23. Comme par le pass
�
, seules les activit

�
s pour lesquelles l’Organisation peut

raisonnablement compter sur un financement au moyen de fonds r
�
serv

�
s ou par le

remboursement des d
�
penses sont incorpor

�
es à  ce stade dans le document.

24. Les tableaux qui repr
�
sentent les activit

�
s migratoires d’apr � s-crise d

�
ploy

�
es dans le

cadre des diff
�
rents services figurent à  part dans le document. Afin de donner une perspective

r
�
gionale, le document contient 

�
galement un tableau refl

�
tant la distribution g

�
ographique des

projets.

25. L’Organisation g � re diff
�
rents fonds qui sont utilis

�
s pour soutenir quelques-unes de ses

activit
�
s op

�
rationnelles. Il en est rendu compte dans l’annexe I du document.
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26. Les informations relatives à  la dotation consolid
�
e en effectifs financ

�
e à  la fois par les

revenus discr
�
tionnaires et par les fonds des projets sont contenues dans l’annexe III. Les donn

�
es

statistiques relatives aux estimations de mouvements assur
�
s avec l’aide de l’OIM sont contenues

dans l’annexe IV.

Niveaux budg � taires

27. Le niveau de la partie administrative du budget tel que propos
�
 a 

�
t
�
 
�
tabli selon le

principe d’une croissance nominale z
�
ro et s’

�
l � ve à  35 763 000 francs suisses. L’Administration

reste pr
�
occup

�
e par l’ampleur des contributions restant dues, qui n’a fait que croître avec les

ann
�
es. Cette situation, qui est r

�
guli � rement port

�
e à  l’attention des Etats Membres, met

s
�
rieusement en danger les efforts de planification d

�
ploy

�
s par l’Administration pour r

�
pondre

efficacement aux d
�
fis migratoires complexes et aux besoins de toutes les parties prenantes.

28. La partie op
�
rationnelle du budget telle que propos

�
e est estim

�
e à  338 388 300 dollars.

Une description des activit
�
s ainsi que les d

�
tails de financement correspondants sont donn

�
s

dans les diff
�
rents chapitres de la partie op

�
rationnelle du budget.

29. Le Programme et Budget pour 2002 a 
�
t
�
 
�
tabli en partant du principe que l’Organisation

ne s’engagera dans aucune activit
�
 dont le financement ne serait pas assur

�
 et qu’aucun

engagement financier ne sera pris en vue de quelque projet que ce soit aussi longtemps que
l’Organisation n’aura pas reçu une annonce ferme de financement.

Conclusion

30. En 2002, l’Organisation continuera à  prendre appui sur ses points forts tout en faisant
preuve de souplesse dans ses approches afin de s’adapter aux d

�
fis migratoires croissants et aux

attentes grandissantes de ses Etats Membres.
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TABLEAUX SYNOPTIQUES

Partie I - Administration

2001
Pr� visions

(MC/EX/631)**

2002
Pr� visions

CHF CHF

Administration 35 763 000 35 763 000

Partie II - Op � rations

Services / Appuis
2001

Pr� visions
(MC/EX/631)**

2002
Pr� visions

USD USD

I. Mouvements 121 576 500 103 689 000

II. Migration et sant� 12 512 900 10 524 700

III. Coop� ration technique en mati� re de
migration 67 381 560 37 904 100

IV. Retours volontaires assist� s 44 028 850 29 969 900

V. Information de masse 301 000 579 500

VI. Lutte contre la traite des � tres humains 3 899 540 7 166 200

VII. Migration de main-d’œ uvre* 934 900

VIII. Programmes de d� dommagement 73 700 000 133 836 800

IX. Appui aux programmes de caract� re g� n� ral 4 940 700 3 997 200

X. Effectifs et services financ� s par les revenus
discr� tionnaires 9 232 700 9 786 000

TOTAL 337 573 750 338 388 300

* En 2001, les projets concernant la migration de main-d'œuvre étaient repris sous «Coopération technique en matière de
migration».

** Estimations révisées pour 2001, selon le document MC/EX/631 du 18 avril 2001.
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DESCRIPTION DE LA STRUCTURE ORGANIQUE POUR 2002

31. L’OIM est dot
�
e d’une structure organique fonctionnelle qui r

�
pond à  une approche

privil
�
giant la prise en compte des d

�
fis migratoires par les diff

�
rents services constitu

�
s à  cet

effet, et la mise en œ uvre de ses activit
�
s, sur cette base. L’Administration propose de cr

�
er en

2002 un service distinct sous l’intitul
�
 « Migration de main-d’œ uvre », en r

�
ponse aux demandes

de programmes dans ce domaine, demandes r
�
sultant de la mondialisation et de l'

�
volution

rapide de la d
�
mographie et des march

�
s du travail. Cette structure vise en outre à  favoriser

l’
�
change de connaissances sp

�
cialis

�
es et des meilleures pratiques, à  permettre des synergies

entre diff
�
rentes activit

�
s et r

�
gions et à  mettre l’OIM en mesure de stimuler et de faciliter le

dialogue sur la politique migratoire. C'est à  cet effet qu'a 
�
t
�
 cr

���
 en juin 2001 le Programme sur

les politiques et la recherche en mati � re migratoire (PPRM).

BUREAUX EXTERIEURS

32. La pr
�
sence de l'OIM sur le terrain se r

�
partit grossi � rement entre trois secteurs:

� Les missions à  fonctions r
�
gionales

� Les missions de pays

� Les missions poursuivant un objectif sp
�
cifique.

Missions à fonctions r � gionales (MFR)

33. On compte, sur l’ensemble du globe, 19 bureaux ext
�
rieurs d

�
sign

�
s comme missions à

fonctions r
�
gionales (MFR). Les MFR fonctionnent en tant que centres de ressources et de soutien

pour les missions de pays et les missions poursuivant un objectif sp
�
cifique dans la r

�
gion, et

mettent à  leur disposition des connaissances op
�
rationnelles sp

�
cialis

�
es pour les aider dans

l’
�
laboration et la mise en œ uvre des projets. Il s’agit d’une m

�
thode rentable de partage des

ressources et des connaissances existantes entre les missions et au sein des r
�
gions, notamment

dans le cas des missions plus petites qui ne disposent pas des moyens financiers et des ressources
n
�
cessaires. De cette façon, malgr

�
 la d

�
centralisation g

�
ographique, la coh

�
rence de l’approche

est assur
�
e dans l’ensemble de l’Organisation.

34. Les MFR assurent en outre la flexibilit
�
 structurelle autorisant le d

�
ploiement rapide et

temporaire d’experts, par exemple pour entreprendre des missions d’
�
valuation durant la

planification de nouveaux projets, ou pour contrôler et mieux orienter la mise en œ uvre d’activit
�
s

de projets dans d’autres missions disposant de ressources moindres. Ces postes de soutien
formeront partie d’une  « force mobile » globale constitu

�
e d’experts dans divers services et en

mesure d 	 œ uvrer avec les Services de gestion des migrations au Si � ge en vue d’
�
laborer des

concepts de programmes et de les traduire en projets viables.

35. On trouvera ci-dessous une br � ve description des fonctions des 19 MFR:

� Bangkok, Thaïlande - Assure le suivi des actions et des engagements pris dans le cadre de
la D

�
claration de Bangkok, en accordant une attention particuli � re à  la mise sur pied d 	un

dispositif r
�
gional de soutien à  la gestion des flux migratoires devant profiter aux pays

signataires.

� Bruxelles, Belgique - Assure la liaison et la coordination avec les institutions de l 	Union
europ

�
enne.

� Budapest, Hongrie - Coordonne les activit
�
s et les projets soumis par l 	OIM dans le cadre

du Pacte de stabilit
�
 pour l 	Europe du Sud-Est.

� Buenos Aires, Argentine - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM dans le Cône Sud.

� Le Caire, Egypte - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM au Moyen-Orient.

� Canberra, Australie - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM en Australie, en Nouvelle-Z

�
lande

et en Oc
�
anie.

� Dacca, Bangladesh - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM en Asie du Sud.

� Dakar, S
�
n
�
gal - Coordonne les activit

�
s de l 	OIM en Afrique de l’Ouest, et en particulier

dans la Communaut
�
 
�
conomique des Etats de l 	Afrique de l 	Ouest (CEDEAO).  Assure,



MC/2049

9

dans la phase initiale, la gestion r
�
gionale des programmes de migration dans ces pays et

coop � re avec le Secr
�
tariat de la CEDEAO au niveau des programmes li

�
s à  la migration.

� Helsinki, Finlande - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM dans les Etats baltes et nordiques.

� Islamabad, Pakistan - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM en Asie centrale et du Sud-Ouest.

� Lima, P
�
rou - Coordonne les activit

�
s de l 	OIM dans les pays andins.

� Manille, Philippines - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM en Asie de l 	Est et du Sud-Est.

Pour s’accommoder du maintien de la croissance nominale z
�
ro dans le budget de

l’Administration, celle-ci a commenc
�
 à  prendre des mesures dans le sens d’un transfert

de certaines fonctions administratives et de technologie de l’information à  Manille.

� Nairobi, Kenya - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM en Afrique de l 	Est et entreprend des

actions pour mettre au point un processus de gestion r
�
gionale, similaire à  celui envisag

�
pour l 	Afrique australe et de l 	Ouest, et coordonne les activit

�
s li

�
es aux migrations au

sein de la Communaut
�
 
�
conomique des Etats d 	Afrique centrale (CEEAC).  La

coordination de l’Union africaine (ex-Organisation de l’Unit
�
 Africaine) est confi

�
e aux

bons soins du Bureau de l’OIM à  Addis Abeba.

� New York, Etats-Unis - Maintient la liaison et la coordination avec l 	Organisation des
Nations Unies et ses organes subsidiaires.  Lance des programmes et coordonne des
activit

�
s induites par les accords de coop

�
ration sign

�
s avec des institutions du syst � me

des Nations Unies.

� Pretoria, Afrique du Sud - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM dans les Etats membres de la

Communaut
�
 de d

�
veloppement de l 	Afrique australe (SADC).  Promeut et appuie le

processus r
�
gional de gestion des migrations dans la sous-r

�
gion (Dialogue sur la

migration en Afrique australe - MIDSA).

� Rome, Italie - Renforce la coop
�
ration avec les institutions internationales situ

�
es à  Rome.

S 	 efforce de mettre sur pied une approche r
�
gionale des questions migratoires dans les

Balkans et coop � re avec le Si � ge dans la mise au point et la r
�
alisation d 	une politique

migratoire pour la r
�
gion m

�
diterran

�
enne.

� San Jos
�
, Costa Rica - Coordonne les activit

�
s de l 	OIM en Am

�
rique centrale et au

Mexique, ainsi que les relations et les activit
�
s de l’OIM avec la Conf

�
rence r

�
gionale sur

la migration (CRM,) et d’autres processus r
�
gionaux tels que le Sommet des Am

�
riques

(SOA), le plan Puebla– Panama (PPP) et la Commission centram
�
ricaine des directions de

la migration (OCAM).  L’Unit
�
 de soutien technique (UST) de la CRM fait partie

int
�
grante de la MFR.

� Vienne, Autriche –  Coordonne les activit
�
s en Asie centrale et en Europe centrale et

orientale, ainsi que le suivi de la Conf
�
rence de Gen � ve de 1996.  Apporte un soutien

technique aux missions d’Europe orientale et d’Asie centrale par l’interm
�
diaire du

Centre de coop
�
ration technique (CCT), et assure la liaison avec l’Office des Nations

Unies et l’Organisation pour la s
�
curit

�
 et la coop

�
ration en Europe (OSCE) à  Vienne.

� Washington, Etats-Unis - Coordonne les activit
�
s de l 	OIM en Am

�
rique du Nord et dans

les Caraïbes et assure la liaison avec les gouvernements et les donateurs, y compris le
secteur priv

�
.

Missions de pays

36. L’OIM compte un r
�
seau mondial de plus de 100 missions de pays charg

�
es de r

�
aliser

ses projets. La plupart de ces missions d
�
pendent, sur le plan financier, des fonds des projets

qu’elles mettent en œ uvre.  En 2002, la mission de l’OIM en Allemagne continuera de b
�
n
�
ficier

de fonds en provenance du budget de l’Administration.  A l’avenir, l’Administration a l’intention
de ne financer, sur la partie administrative du budget, que la structure de base des MFR.

Missions poursuivant un objectif sp � cifique

37. Un certain nombre de missions poursuivant un objectif sp
�
cifique seront maintenues ou

cr
���

es ici où là  pour une p
�
riode relativement courte, principalement pour assurer des op

�
rations

d 	urgence ou fonctionner comme bureau auxiliaire d 	une mission de pays.
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SIEGE

Bureau du Directeur g � n � ral

38. Le Bureau du Directeur g
�
n
�
ral est compos

�
 du Directeur g

�
n
�
ral et du Directeur g

�
n
�
ral

adjoint, tous deux 
�
lus par le Conseil pour une dur

�
e de cinq ans.  Ce bureau, qui englobe le Chef

de Cabinet, dispose de l 	 autorit
�
 constitutionnelle de g

�
rer l 	Organisation et d

�
ploie des activit

�
s

relevant du mandat de celle-ci en formulant des politiques coh
�
rentes et en veillant à  ce que

l 	 � laboration des programmes s 	 accorde bien avec les priorit
�
s strat

�
giques.

39. Le Bureau du Directeur g
�
n
�
ral est 

�
galement responsable de l 	 � laboration et de la mise

en œ uvre de la strat
�
gie relative à  la probl

�
matique de la sexosp

�
cificit

�
 qui influe sur la politique

de l 	Organisation tant au niveau des ressources humaines qu 	 à  celui des programmes. Il est charg
�

de contribuer à  une prise de conscience positive de cette probl
�
matique dans toute l 	Organisation.

Le Bureau du Directeur g
�
n
�
ral doit favoriser l 	 int

�
gration de ladite probl

�
matique dans les

programmes, tout en appuyant le lancement d 	 initiatives visant à  r
�
pondre aux besoins des

migrants en termes de parit
�
 hommes-femmes.

40. Le Service juridique est charg
�
 de veiller à  ce que les activit

�
s de l 	Organisation soient

d
�
ploy

�
es en conformit

�
 avec la Constitution et les autres dispositions juridiquement pertinentes

qu 	 ont adopt
�
es les organes directeurs, et aussi à  ce qu 	 elle entretienne avec les gouvernements,

les organisations, les institutions priv
�
es et les personnes physiques, des relations juridiquement

saines.

41. L 	Unit
�
 M

�
dias et information (autrefois appel

�
e Orientations politiques et m

�
dias) assiste

le Bureau du Directeur g
�
n
�
ral dans l 	 � laboration et l 	 application d 	une strat

�
gie de diffusion

d 	 informations à  l 	 adresse de ses interlocuteurs internes et externes. Cela englobe l 	 � nonciation des
politiques de l 	OIM, notamment à  l 	 intention de la presse et du grand public, aux fins de favoriser
la prise de conscience et une meilleure compr

�
hension des activit

�
s de l 	Organisation aupr � s des

donateurs potentiels et de toutes les parties prenantes, et aussi le suivi des questions qui peuvent
se poser et les r

�
ponses qu 	 il convient d 	 y apporter.  L’

�
l
�
ment «orientations politiques», qui

constituait l’une des fonctions de l’ancienne unit
�
 Orientations politiques et m

�
dias, a 

�
t
�
 repris

par le Programme sur les politiques et la recherche en mati � re migratoire (PPRM), actuellement
financ

�
 en tant que projet.

42. Le Secr
�
tariat des r

�
unions assume la responsabilit

�
 g

�
n
�
rale de la planification, de

l 	 organisation, de la surveillance, de la participation et du suivi des sessions des organes
directeurs et des autres r

�
unions avec les gouvernements, en ce compris la pr

�
paration, la

production et la distribution aux gouvernements et autres entit
�
s concern

�
es de tous les

documents et de l 	 information se rapportant auxdites r
�
unions.

43. Le Bureau de l’inspecteur g
�
n
�
ral exerce la responsabilit

�
 conjointe de l 	 � valuation et de la

v
�
rification interne des comptes. L 	Evaluation fixe les normes g

�
n
�
rales et met au point la

m
�
thodologie appliqu

�
e pour les 

�
valuations de programmes dans toute l 	Organisation. Elle est

responsable de l 	 � valuation des processus de gestion des programmes et des projets et de leur
efficacit

�
. La V

�
rification interne des comptes assure le contrô le financier et de gestion des unit

�
s

du Si � ge et des bureaux ext
�
rieurs et veille à  l 	 application des r � gles et des r � glements financiers

et des proc
�
dures administratives. Les v

�
rifications comptables garantissent la coh

�
rence de la

gestion et l’efficacit
�
 organisationnelle.

44. La fonction d’inspection a) vise à  renforcer la capacit
�
 g

�
n
�
rale de gestion et de

supervision du Si � ge face à  la d
�
centralisation croissante et à  la d

�
l
�
gation de pouvoirs en

direction des bureaux ext
�
rieurs ; b) assure la synergie des fonctions de supervision relevant de la

gestion financi � re et de l’administration, ainsi que des activit
�
s op

�
rationnelles de l’Organisation ;

c) renforce la capacit
�
 du Si � ge à  assurer la mise en œ uvre des recommandations d

�
coulant des

v
�
rifications internes des comptes, de l’

�
valuation, de l’inspection et des enqu � tes ; et d) propose

des mesures visant à  am
�
liorer l’efficience de la gestion.
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45. L’ensemble des fonctions administratives et d’op
�
rations au Si � ge rel � vent de 5 piliers qui

sont là  pour mieux servir la structure hors Si � ge et r
�
pondre au mieux de leurs capacit

�
s aux

besoins exprim
�
s par les gouvernements.

Services de gestion des migrations

46. Ce d
�
partement met au point les strat

�
gies, les politiques et les interventions mondiales

au niveau de tous les services d 	 op
�
ration de l 	OIM et offre ses conseils et ses comp

�
tences

sp
�
cialis

�
es aux bureaux ext

�
rieurs de l 	OIM et aux autres unit

�
s fonctionnelles quant à  la

politique, l 	 � laboration, et la mise en œ uvre des programmes. Il veille à  ce que la planification et
l 	 � laboration des projets soient bien conformes aux buts et aux objectifs de l 	Organisation, tout en
explorant de nouvelles voies susceptibles d 	 aider les gouvernements et d 	 assister les autres
organisations internationales dans leurs efforts de renforcement des pratiques de gestion des
migrations. Il met au point des normes op

�
rationnelles, des outils et des mod � les, et assure un

soutien op
�
rationnel aux bureaux ext

�
rieurs.

47. Avec l’adjonction en 2002 du service de Migration de main-d’œ uvre, on compte à  pr
�
sent

sept services de gestion des migrations –  Aide au retour, Lutte contre la traite des � tres humains,
Migration de main-d’œ uvre, Information de masse, Migration et sant

�
, Mouvements, et

Coop
�
ration technique en mati � re de migration. Ces sept services fournissent le soutien

fonctionnel et strat
�
gique aux op

�
rations essentielles de l 	Organisation dans toutes les r

�
gions. Les

services requis sont fournis sur le terrain, directement là  où le besoin s 	 en fait sentir, et en r
�
ponse

aux demandes formul
�
es par les gouvernements et les migrants.

48. Le Directeur des Services de gestion des migrations assure la coh
�
rence des buts

poursuivis et de la strat
�
gie d

�
ploy

�
e dans l 	 ensemble des services en fonction des besoins

migratoires actuels. Le titulaire coordonne l 	 � laboration de strat
�
gies de coop

�
ration de l 	OIM en

vue du renforcement des capacit
�
s des gouvernements sur les plans de la politique, de la

l
�
gislation, des proc

�
dures et de l 	 administration en mati � re migratoire, en mettant l 	 accent sur la

pr
�
vention de la migration irr

�
guli � re, tout en facilitant les migrations r

�
guli � res et constructives.

49. Les chefs de service apportent, au niveau de leur service respectif, leurs connaissances
sp

�
cialis

�
es qu 	 ils mettent au service des politiques mondiales en consultation/coordination avec

le reste du personnel de l 	OIM, les Etats Membres, les organisations internationales/r
�
gionales, les

institutions universitaires, les ONG et autres acteurs ayant un rô le à  jouer dans ce domaine. Ils
stimulent, catalysent et soutiennent l 	 � laboration de projets dans le cadre de leur propre service en
lançant des id

�
es et des projets, en maintenant une vue d 	 ensemble strat

�
gique, en r

�
digeant des

documents conceptuels et en fournissant des conseils techniques sur la gestion des projets. Ils
passent en revue de nouvelles propositions de projets pour en 

�
valuer la qualit

�
, la pertinence,

l’efficacit
�
 et l’efficience, et donnent leur autorisation en vue de la mise en œ uvre. Ils guident les

bureaux ext
�
rieurs dans l’

�
laboration de projets et dans la recherche d 	 opportunit

�
s en termes de

nouvelles activit
�
s dans leur domaine propre. Ils assurent une coordination ad

�
quate de leurs

rô les sur la base des synergies et de la coop
�
ration existant entre les diff

�
rents services.

50. On trouvera ci-apr � s une br � ve description de chaque service. Leurs objectifs strat
�
giques

et les d
�
tails de leurs projets/programmes figurent dans le chapitre correspondant de la partie

op
�
rationnelle du budget.  Compte tenu de leur caract � re sp

�
cialis

�
, les services Migration et

sant
�
 et Mouvements disposent d’une certaine autonomie au niveau de la prise de d

�
cisions et de

la mise en œ uvre de strat
�
gies, de politiques et de projets.

51. Le service des Retours volontaires assist
�
s a pour tâches d 	 � tre en permanence attentif aux

opportunit
�
s qui s 	 offrent dans le cadre des programmes de retour volontaire, de mettre au point

des strat
�
gies avec les bureaux ext

�
rieurs et les gouvernements, et d 	 � laborer des politiques, des

normes, des mod � les et des m
�
canismes d 	 appui pour les activit

�
s de retour et de r

�
int

�
gration de

l 	OIM. Ce service renforce les cadres op
�
rationnels existants en contribuant à  faciliter la

coop
�
ration entre les pays d 	 origine, de transit et d 	 arriv

�
e et les donateurs. Il favorise la mise au

point de proc
�
dures destin

�
es à  rationaliser les activit

�
s de l 	OIM dans ce domaine et à  leur

conf
�
rer un caract � re universel, tout en assurant la durabilit

�
 des retours par des mesures de

r
�
int

�
gration viables.
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52. Le Service de Lutte contre la traite des � tres humains met au point les politiques et
strat

�
gies mondiales et r

�
gionales de l’OIM en termes de mesures de lutte contre la traite en

coordination avec les gouvernements et les organisations gouvernementales r
�
gionales et

internationales et les organisations non gouvernementales. Il 
�
tablit un cadre efficace pour la

sensibilisation des victimes potentielles aux p
�
rils de la migration irr

�
guli � re et de la traite, et celle

des fonctionnaires gouvernementaux aux 
�
preuves que traversent ces victimes. Des campagnes

d’information sont utilis
�
es pour susciter une prise de conscience au sein du grand public quant

aux probl � mes de la traite des � tres humains et aux dangers inh
�
rents à  celle-ci mais aussi à

d’autres formes de migration irr
�
guli � re. Une formation est dispens

�
e aux fonctionnaires

comp
�
tents pour leur permettre de pr

�
venir la traite et de faire face à  ses cons

�
quences. Une aide

au transport est offerte aux victimes et des efforts sont d
�
ploy

�
s pour assurer leur r

�
insertion dans

leur pays d’origine.

53. Le Service de Migration de main-d’œ uvre apporte des conseils politiques et techniques
aux gouvernements et aux bureaux ext

�
rieurs de l’OIM quant à  la r

�
gulation des mouvements de

main-d’œ uvre et aux programmes existants en vue d’aider directement les gouvernements et les
migrants eux-m � mes au niveau de la s

�
lection et du recrutement, de l’orientation, de la formation,

des d
�
placements, de l’accueil, de l’int

�
gration et du rapatriement des travailleurs migrants. Il

surveille en permanence  les tendances de la migration de main-d’œ uvre, assure la liaison avec
d’autres institutions internationales comp

�
tentes telles que l’Organisation internationale du

Travail (OIT) et l’Organisation mondiale du commerce (OMC), avec le secteur priv
�
 et avec les

ONG travaillant aupr � s des travailleurs migrants, et s’efforce de favoriser le dialogue multilat
�
ral

et multi-agences dans ce domaine, notamment entre pays d’origine et de destination.

54. Le Service Information de masse 
�
nonce la politique g

�
n
�
rale et formule les directives et

les proc
�
dures relatives à  la diffusion de l 	 information à  l 	 adresse de tout un 

�
ventail de pays et de

groupes cibles quant aux effets des migrations, à  la cruelle r
�
alit

�
 de la migration irr

�
guli � re et

aux possibilit
�
s offertes en termes de migrations r

�
guli � res.  Il fournit un apport technique

substantiel aux bureaux ext
�
rieurs sous la forme d 	un savoir-faire en mati � re de communication

en assurant la conception et la mise en œ uvre de campagnes d 	 information publique et en veillant
à  ce que le fond et la forme de celles-ci s 	 accordent bien avec les strat

�
gies de campagne

individuelles comme avec la politique mondiale et les objectifs de l 	OIM en termes de campagnes
d 	 information publique.  Il entretient des liens 

�
troits avec les Etats Membres et les autres

organisations pour s 	 adapter aux besoins changeants de la diffusion d 	 informations.

55. Le Service Migration et sant
�
 apporte son soutien aux programmes de sant

�
 dans le

contexte migratoire d
�
ploy

�
s par l 	Organisation en diff

�
rents endroits du monde en fournissant

des conseils techniques, en arr � tant une politique g
�
n
�
rale et en fixant des normes en la mati � re, et

en contrô lant et 
�
valuant ses activit

�
s.  Il coordonne 

�
troitement ces derni � res avec les bureaux

ext
�
rieurs et collabore avec les autorit

�
s sanitaires des gouvernements, ainsi qu 	 avec les

organisations intergouvernementales, nationales et non gouvernementales comp
�
tentes, pour

faire face aux besoins sanitaires en 
�
volution constante des migrants. Cela peut aller de

l’assistance sanitaire dans un contexte de migrations ou de d
�
placements à  l’assistance migratoire

dans le cadre des migrations faisant suite à  des situations de crise, en passant par une aide et des
conseils ax

�
s sur la sant

�
 dans le contexte des migrations, notamment dans les domaines du

renforcement des capacit
�
s institutionnelles et de la recherche. En plus des fonctions li

�
es à  la

sant
�
 des migrants, ce service a dans ses attributions directes la sant

�
 du personnel de l 	OIM.  Cela

comprend un certain nombre de tâches, dont celles de d
�
terminer, du point de vue m

�
dical,

l 	 aptitude des candidats de l 	 ext
�
rieur à  occuper un poste dans l 	Organisation, d 	 examiner les

demandes de remboursement de frais m
�
dicaux pour les membres du personnel et les personnes

à  leur charge, de traiter les questions de maladie professionnelle, d 	 assurer les entretiens de d
�
but

et de fin de mission sous l 	 angle sanitaire et de s 	 occuper de questions sp
�
cifiques telles que le

stress et les vaccinations.

56. Le Service des Mouvements est responsable de la fixation de normes et de l 	 � nonciation
de politiques en ce qui concerne les activit

�
s de transport, et aussi de la mise sur pied de

m
�
canismes de soutien.  Il exerce une fonction de supervision sur le transport des migrants et

apporte un soutien op
�
rationnel aux bureaux ext

�
rieurs dans les situations exigeant une

coordination centrale ou un savoir-faire qu 	 ils ne poss � dent pas.  Il entretient 
�
galement des
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relations avec les compagnies a
�
riennes et n

�
gocie des accords avec elles au niveau du Si � ge, tout

en apportant son aide aux bureaux ext
�
rieurs pour conclure des accords au plan local avec les

transporteurs.  Il est charg
�
 de l 	 � laboration et de la maintenance des syst � mes op

�
rationnels par

lesquels s 	 effectue la compilation des donn
�
es statistiques dans l 	 ensemble de l 	Organisation.

57. Le Service de Coop
�
ration technique en mati � re de migration fournit des conseils

sp
�
cialis

�
s et un soutien tant aux gouvernements qu’aux bureaux ext

�
rieurs de l’OIM quant à  la

mani � re de g
�
rer tous les aspects de la migration, que ce soit sur le plan de la politique g

�
n
�
rale,

de la l
�
gislation, de l’administration ou des  syst � mes. Tout en renforçant les capacit

�
s des

gouvernements, il s’efforce de compl
�
ter les efforts nationaux et internationaux ax

�
s sur la gestion

des flux migratoires par le biais de la coop
�
ration, de l’autonomisation, de la formation et de

strat
�
gies d’

�
change d’experts. Il s’agit entre autre de strat

�
gies portant sur la gestion des

ressources disponibles et sur l’exploitation de nouvelles ressources en vue de r
�
pondre aux

besoins changeants dans le domaine migratoire. La coop
�
ration technique est une fonction

intersectorielle qui suppose des 
�
changes mutuels 

�
troits avec les autres services.

Relations ext � rieures

58. Le D
�
partement des relations ext

�
rieures apporte son soutien au niveau des relations

g
�
n
�
rales de l’Organisation avec les Etats Membres et observateurs, et autres Etats, ainsi qu’avec

les organisations internationales et non gouvernementales.  Il est responsable du renforcement de
la coop

�
ration avec les autres organisations internationales et de la mise en place d’un cadre

appropri
�
 pour assurer la coh

�
rence de l’approche de l’OIM par rapport à  celle de ses

organisations partenaires –  l’Organisation des Nations Unies, d’autres organisations
internationales, ainsi que des organisations non gouvernementales. Cela englobe la participation
aux m

�
canismes de coordination formellement 

�
tablis (tels que le Comit

�
 permanent

interorganisations pour les affaires humanitaires).  Le D
�
partement organise en outre des

consultations r
�
guli � res avec les organisations partenaires. Une bonne partie de cette tâche

s’effectue en coop
�
ration avec l’Observateur permanent aupr � s des Nations Unies à  New York.

59. L 	Observateur permanent aupr � s des Nations Unies, qui se trouve à  New York, est charg
�

d 	 instaurer une coop
�
ration toujours plus 

�
troite entre l 	OIM et le syst � me des Nations Unies.  Le

Bureau de l 	Observateur permanent met essentiellement l 	 accent sur les relations de l 	OIM avec
l 	Assembl

�
e g

�
n
�
rale des Nations Unies et ses principales commissions, avec le Secr

�
tariat des

Nations Unies et les diff
�
rents fonds et programmes des Nations Unies bas

�
s à  New York.  Cela

exige une liaison r
�
guli � re avec les diff

�
rentes entit

�
s du syst � me, les missions permanentes et les

Etats membres des Nations Unies, ainsi qu 	 avec les interlocuteurs pertinents du secteur non
gouvernemental.  Cela suppose 

�
galement de suivre un large 

�
ventail de questions se rapportant

pr
�
cis

�
ment à  la coop

�
ration de l 	OIM avec les Nations Unies d 	une part, et de couvrir le

traitement g
�
n
�
ral qui est fait par l 	ONU des questions migratoires d 	 autre part.

60. Les Conseillers r
�
gionaux et diplomatiques assurent la liaison avec les missions

permanentes à  Gen � ve et les entit
�
s gouvernementales pertinentes des Etats relevant de leur

r
�
gion respective, conseillent le Directeur g

�
n
�
ral, le Directeur g

�
n
�
ral adjoint et les autres unit

�
s

quant aux faits nouveaux int
�
ressant l’OIM dans un contexte r

�
gional et facilitent la formulation

des politiques g
�
n
�
rales de l’OIM à  l’

�
gard des r

�
gions. Ils suivent et appuient le d

�
veloppement

des processus migratoires r
�
gionaux, supervisent les relations avec les organisations r

�
gionales et

se tiennent constamment inform
�
s des grands faits migratoires nouveaux dont ces organisations

sont saisies. Ils sont 
�
galement charg

�
s du suivi des approches r

�
gionales dans le domaine

migratoire et apportent leur soutien à  la diplomatie r
�
gionale dans ce domaine en tenant le rô le de

pô les d 	 informations sp
�
cialis

�
es dans les questions migratoires vis à  vis des bureaux de l 	OIM

dans les diff
�
rentes r

�
gions et à  l 	 occasion de r

�
unions se tenant à  l 	 ext

�
rieur.  Ils coop � rent avec

les autres unit
�
s du Si � ge et les bureaux r

�
gionaux pour ce qui a trait à  la coh

�
rence, la cr

�
dibilit

�
et l 	 image des activit

�
s de l 	OIM dans les r

�
gions.  Ils passent en revue les rapports de v

�
rification

comptable des bureaux de l 	OIM et les programmes relatifs à  chaque r
�
gion et conseillent les

bureaux ext
�
rieurs comme le Si � ge en ce qui concerne les questions de dotation en effectifs au

niveau des administrateurs au sein des bureaux ext
�
rieurs dans les diff

�
rentes r

�
gions.
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61. La Division de la recherche et des publications a pour tâches de mener et de g
�
rer des

travaux de recherche sur les questions migratoires actuelles dans le but de mettre au point des
mesures susceptibles de d

�
boucher sur une meilleure gestion des flux migratoires, et aussi de

lancer de nouvelles id
�
es dans l 	 optique d 	 am

�
liorer, dans la mani � re, les services qu 	 offre

l 	Organisation.  Elle veille à  ce que les r
�
sultats des travaux de recherche soient communiqu

�
s aux

gouvernements, aux autres organisations, aux instituts de recherche et au grand public par le biais
de l 	 Internet, de sa publication trimestrielle International Migration, et de son bulletin trimestriel
Trafficking in Migrants.  L 	Unit

�
 des publications est responsable de la formulation de la politique

g
�
n
�
rale de publication.  Elle offre son assistance aux services du Si � ge et des bureaux ext

�
rieurs

au niveau de la r
�
daction, de l 	 � dition, de la conception, de la pr

�
sentation, de l 	 impression, de la

distribution et de la vente des publications.

62. La Division fait 
�
galement office de secr

�
tariat pour le Comit

�
 consultatif de recherche,

compos
�
 de onze 

�
minents universitaires sp

�
cialistes des questions migratoires, charg

�
s de

conseiller l 	OIM sur les priorit
�
s en mati � re de recherche.  Elle g � re en outre la biblioth � que

sp
�
cialis

�
e de l 	OIM.

63. L 	Unit
�
 de traduction est responsable de la traduction des documents internes et externes

de l 	Organisation.

Appui aux programmes

64. Le Directeur du D
�
partement de l 	Appui aux programmes est responsable de la

coordination des activit
�
s des trois unit

�
s qui le composent et assiste le Directeur g

�
n
�
ral dans ses

d
�
cisions concernant les op

�
rations au niveau mondial.

65. La Division des relations avec les donateurs (DRD) s’efforce, par ses activit
�
s de

mobilisation de fonds, de renforcer et de diversifier le travail de sensibilisation des donateurs et
des partenaires aux programmes de l’OIM et à  ses nouvelles initiatives strat

�
giques. Elle s’efforce

d’aider la communaut
�
 des donateurs et les bureaux de l’OIM à  

�
tablir des correspondances « sur

mesure » entre les programmes en cours et les programmes prospectifs. Pour ce faire, elle a
recours à  tout un 

�
ventail d’approches compl

�
mentaires, concernant notamment la mobilisation

de fonds, les consultations bilat
�
rales avec les donateurs, les 

�
valuations sur le terrain et les

s
�
ances d’information en pr

�
sence de repr

�
sentants de la communaut

�
 internationale, la mise au

point de strat
�
gies innovantes de mobilisation de ressources, la coordination de l’action de l’OIM

dans le cadre de m
�
canismes multilat

�
raux de financement tels que le processus des appels

globaux des Nations Unies (CAP) et le plan-cadre des Nations Unies pour l’aide au
d
�
veloppement (UNDAF), et aussi avec des institutions et des fili � res multilat

�
rales.

66. La Division des situations de crise et d 	 apr � s-conflit (EPC) coordonne ou facilite les
interventions de l’OIM, en r

�
ponse à  des crises migratoires, telles que d

�
placements de

populations, 
�
vacuations et retours massifs. Elle met au point les plans de pr

�
paration aux

situations d’urgence de l’OIM et les mesures d’intervention rapide en aidant les bureaux
concern

�
s sur le terrain à  faire face aux situations d’urgence.  EPC est responsable de la

pr
�
paration et de la coordination du d

�
ploiement rapide de ressources humaines et mat

�
rielles

lors des crises. C’est à  elle 
�
galement qu’incombe la tâche de d

�
tecter les situations

potentiellement critiques le plus tô t possible, ce qui exige d’elle le maintien d’une surveillance�
troite des crises humanitaires naissantes et la conduit par cons

�
quent à  mener des missions

d’
�
valuation. Elle apporte 

�
galement son concours au niveau de l’

�
laboration des projets. Enfin,

elle assure l’interface avec la Division des situations d’urgence des Nations Unies et d’autres
organismes.

67. L’Unit
�
 de suivi des projets (PTU), qui a supplant

�
 l’Unit

�
 d’

�
laboration des projets, est

responsable du suivi de l’
�
laboration des projets et de leur mise en œ uvre par rapport aux

documents de projets et aux budgets approuv
�
s.  Elle tient le registre central et veille à  la bonne

tenue du syst � me de suivi de tous les projets de l’OIM dans le monde, qu’ils soient dans la phase
d’
�
laboration ou dans celle de mise en œ uvre.
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Appui administratif

68. Le D
�
partement de l 	Appui administratif est responsable de la formulation et de la mise

en œ uvre des politiques administratives, financi � res et de personnel, dont l 	 objet est d 	 assurer la
r
�
alisation efficace des activit

�
s de l 	Organisation.  L’Administration a d

�
jà  pris un certain nombre

de mesures initiales visant au transfert, en 2002, de certaines fonctions administratives du
D
�
partement vers les bureaux ext

�
rieurs.

69. La Division de la comptabilit
�
 assure un contrô le sur toutes les transactions financi � res du

Si � ge et des bureaux ext
�
rieurs et veille à  leur conformit

�
 avec le r � glement financier et comptable

de l 	Organisation. Elle est en outre responsable de la surveillance des rentr
�
es et des d

�
penses

dans le cadre de tous les projets et programmes de l 	OIM, ainsi que de l 	 � tablissement des
rapports financiers requis à  l 	 intention des donateurs. Elle supervise les proc

�
dures comptables et

financi � res au Si � ge et dans les bureaux ext
�
rieurs, y compris la mise en œ uvre des contrô les

internes et des syst � mes informatis
�
s.

70. La Division du budget est charg
�
e de fixer les lignes directrices et de fournir des

instructions aux unit
�
s du Si � ge et aux bureaux ext

�
rieurs pour ce qui concerne l 	 � tablissement du

budget de l 	Organisation. Elle pr
�
pare les documents officiels relatifs au Programme et Budget en

conformit
�
 avec les r � gles et r � glements financiers en vigueur et avec les d

�
cisions des organes

directeurs. En outre, cette division est responsable de l’
�
tablissement du bar � me des quotes-parts

sur la base duquel est calcul
�
e la contribution des Etats Membres à  la partie administrative du

budget. Elle fixe et supervise les allocations budg
�
taires et g � re le compte des indemnit

�
s dues à

la cessation de service des membres du personnel.

71. Les Services communs fixent les lignes directrices concernant l 	 achat et l 	 entretien des
fournitures de bureau de l 	Organisation et sont plus g

�
n
�
ralement responsables du maintien en

bon 
�
tat des possessions de l 	OIM.  Ils sont charg

�
s des achats d 	 � quipements de bureau et de la

logistique pour le Si � ge et les bureaux ext
�
rieurs comme aussi dans le cadre de programmes

particuliers, notamment lors d 	 op
�
rations d 	urgence.

72. La Division des ressources humaines est responsable de l 	 organisation et du
d
�
veloppement des activit

�
s de gestion des ressources humaines au Si � ge et dans les bureaux

ext
�
rieurs.  Ces activit

�
s englobent le recrutement, la s

�
lection, les r

�
affectations, les prestations et

indemnit
�
s, le classement des postes, le perfectionnement et la formation du personnel, ainsi que

les questions de s
�
curit

�
 sociale. L 	Organisation s 	 � tant progressivement engag

�
e dans des

activit
�
s qu 	 elle exerce dans des r

�
gions à  haut risque, les questions de s

�
curit

�
 du personnel sont

d
�
sormais prises en charge par le Coordonnateur des questions de s

�
curit

�
 en liaison avec les

Nations Unies.

73. La Division de la Tr
�
sorerie assure la r

�
ception, la garde et les sorties de fonds confi

�
s à

l 	OIM.  Elle g � re 
�
galement les 

�
tats de paye du personnel et supervise la gestion de la Caisse de

pr
�
voyance des membres du personnel, confi

�
e à  un service financier ext

�
rieur.

Technologie de l’information et communications (ITC)

74. L 	Unit
�
 de technologie de l 	 information et des communications est charg

�
e d 	 orienter, de

planifier et de mettre en œ uvre une strat
�
gie mondiale ax

�
e sur la technologie de l 	 information et

les syst � mes d 	 information (TI/SI), aux fins d 	 honorer le mandat op
�
rationnel et de diffusion

d 	 informations qui est celui de l 	OIM. Elle assure la coordination g
�
n
�
rale des initiatives de

d
�
veloppement en mati � re de TI dans les bureaux ext

�
rieurs comme au Si � ge en veillant à  assurer

la coh
�
rence avec la strat

�
gie g

�
n
�
rale de l 	OIM, et d

�
finit et met en œ uvre dans l 	 ensemble de

l 	Organisation, des normes, une infrastructure et une architecture de TI/SI. Elle facilite la
conceptualisation, la mise en œ uvre et la fourniture de projets de TI en temps opportun et dans les
limites des allocations budg

�
taires approuv

�
es, et instaure des relations strat

�
giques avec les

fournisseurs clefs et les partenaires ext
�
rieurs.  Elle offre en outre des techniques qui facilitent,

pour les partenaires et les clients, les relations et les transactions avec l 	OIM.  La technologie de
l’information (TI) apporte un soutien à  la structure organisationnelle croissante, couvrant à  la fois
les bureaux ext

�
rieurs et le Si � ge.  Si n

�
cessaire, ce d

�
partement met au point et assure une
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formation à  tous les utilisateurs de la TI de mani � re à  assurer une utilisation productive des
syst � mes nouveaux et existants.  Parall � lement, elle continue à  explorer et à  recenser les
possibilit

�
s d’accroissement de la productivit

�
.

Propositions de transfert à l’ext � rieur du Siège de certaines fonctions administratives ou
relatives à la technologie de l’information

75. S’agissant de l’appui administratif et de la technologie de l’information et des
communications, l’Administration envisage un transfert de certaines fonctions de base en
direction de la MFR de Manille.

76. Avec l’augmentation des programmes et des bureaux de l’Organisation au cours des
derni � res ann

�
es, les fonctions de base de l’OIM –  notamment dans les secteurs cl

�
s de la TI et des

services administratifs –  n’ont pas toujours pu s’accommoder des contraintes de la croissance
nominale z

�
ro dans la partie administrative du budget. Etant donn

�
 que l’OIM devrait continuer à

croître, à  la fois en termes de Membres (sept nouveaux Etats membres ont 
�
t
�
 admis à  la session

du Conseil de juin et d’autres encore le seront dans un proche avenir), et en termes de
programmes, l’Administration s’est engag

�
e dans une planification à  long terme destin

�
e à  cr

�
er

des bases solides pour l’avenir. Pour permettre à  l’Organisation de croître tout en respectant les
contraintes financi � res qui lui sont impos

�
es, elle envisage d’absorber la demande croissante dont

font l 	 objet certaines fonctions actuellement exerc
�
es à  Gen � ve en transf

�
rant lesdites fonctions

dans un lieu où les coûts seront moindres.

77. Face aux diff
�
rents choix possibles à  cet effet, c’est la ville de Manille qui est apparue

comme le lieu le plus prometteur compte tenu des coûts moins 
�
lev

�
s pratiqu

�
s aux Philippines,

de la pr
�
sence d’une MFR administrativement active et de la possibilit

�
 de recruter sur place des

professionnels qualifi
�
s.  D 	 autres organisations ont elles aussi tir

�
 parti de ces avantages, comme

en atteste la pr
�
sence d’un certain nombre de structures administratives ou de TI à  Manille.

78. Des discussions ont eu lieu sur la nature des fonctions qui pourraient � tre exerc
�
es depuis

Manille, sur les avantages et les inconv
�
nients, et sur les r

�
percussions possibles pour le

personnel. Pour l’instant, seules certaines fonctions relevant de l’Appui administratif et du
D
�
partement de la technologie de l’information et des communications sont consid

�
r
�
es dans

cette optique. De nouvelles fonctions telles que l 	Application des syst � mes de gestion des migrants
et des syst � mes op

�
rationnels (MIMOSA), le Syst � me int

�
gr

�
 de gestion de l 	 information sur les

migrations (IMIMS) et le soutien à  la TI hors Si � ge, pourront à  l’avenir � tre bas
�
es à  Manille et

assur
�
es par un personnel recrut

�
 sur place. De la m � me façon, le soutien concernant la

messagerie 
�
lectronique, actuellement sous-trait

�
e à  grands frais à  Compaq/Gen � ve pourrait � tre

assur
�
 de façon plus rentable depuis Manille. Nous explorons 

�
galement la possibilit

�
 de

transf
�
rer plusieurs fonctions à  forte intensit

�
 de transactions. Le d

�
veloppement de la MFR

Manille est pr
�
vu selon une approche graduelle, sans cessation involontaire de services à  Gen � ve.

Chaque fois qu 	un emploi sera à  pourvoir, l’Administration examinera le poste en question afin de
d
�
terminer si les fonctions qu’il suppose peuvent � tre transf

�
r
�
es hors Si � ge.

Programmes sp � ciaux

79. Le Programme sur les politiques et la recherche en mati � re migratoire (PPRM) a 
�
t
�
 cr

���
en juin 2001 pour aider à  mieux faire comprendre les probl � mes migratoires et à  renforcer la
capacit

�
 des gouvernements à  coop

�
rer, à  leur niveau, à  la gestion des migrations d’une façon

plus globale et plus efficace. En 2002, le PPRM sera op
�
rationnel et fonctionnera grâ ce au

financement des donateurs.

Programmes de d � dommagement

80. Il s 	 agit de programmes sp
�
cialis

�
s ayant pour objet le versement d 	 indemnit

�
s aux

migrants de la diaspora. Compte tenu de leur port
�
e significative et de leur impact financier, il en

est rendu compte, dans l’organigramme, sous « Programme sp
�
ciaux ».
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STRUCTURE ORGANIQUE DE L’OIM - DOTATION GLOBALE EN EFFECTIFS POUR 2002
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Siège

Directeur général et Directeur général adjoint 2 2

Cabinet du Directeur général adjoint 3 3 1 4 3

    Service juridique 1 1

    Bureau de l'Inspecteur général 5 5

   Personnel d'appui partagé par ces deux unités 1 1

    Médias et information 3 1 1 4 1

Secrétariat des réunions 1 2 1 2

Services de gestion des migrations 1 1

      Retours volontaires assistés 1 1 2

      Lutte contre la traite des êtres humains 2 2

      Migration de main-d'oeuvre 1 1

      Information de masse 1 1 2

      Coopération technique en matière de migration 2 1 2 1

       Personnel d'appui partagé par ces services 1 1

       Migration et santé 3 1 1 1 4 2

       Mouvements 4 4 8 4 12

Relations extérieures 1 1 1 1

   Conseillers régionaux et diplomatiques 4 1 1 5 1

   Recherche et publications 3 3 1 3 4

   Traduction 2 2 2 2

Appui aux programmes 2 1 2 1

   Relations avec les donateurs 3 1 1 1 4 2

   Situations de crise et d'après-conflit 1 1 2 3 1

   Suivi des projets 1 1 1 2 1

Appui administratif 1 1 1 1
   Comptabilité 2 5 2 2 7
   Budget 2 1 1 2 2
   Services communs 1 4 3 1 7
   Ressources humaines 5 7 2 5 9
   Trésorerie 1 3 1 2 3

Technologie de l’information et communications 5 4 3 3 8 7
Total - Siège 64 49 14 23 78 72

18  

Dotation globale en effectifs financée par le budget de l'Administration et par les revenus
discrétionnaires provenant du budget des opérations

Budget 
administratif

Revenus 
discrétionnaires

Total
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Budget 
administratif

Revenus ��� �����	��
�� �������� �	��� Total

Bureaux extérieurs

Missions à fonctions régionales (MFR)
Bangkok, Thaïlande 2 1 1 2 3 3
Bruxelles, Belgique 2 1 2 2 3
Budapest, Hongrie 1 1 1 1 2
Buenos Aires, Argentine 2 1 2 2 3
Le Caire, Egypte 2 1 1 1 3 2
Canberra, Australie 1 1 1 1
���������������� !��"���#

1 1 2 3 3 4
Dacca, Bangladesh 1 1 2 1 3
Helsinki, Finlande 1 1 1 1 2
Islamabad, Pakistan 1 2 1 1 3
$�% &'����(�����)�*

2 1 1 2 2
Manille, Philippines 1 1 1 5 2 6
Nairobi, Kenya 1 1 1 2 2 3
+-,�.0/1)��2����3�4 ��4 576 89 !% 51:<; =�&'���2% >�*?,

1 2 1 2
(?�2��4 )��2% ����=�@ ��% >�*?,<:�*A��*?:

1 1 2 4 3 5
Rome, Italie 2 1 2 1 4 2
���� CB )�57����DE)�5�4 �GF�% H	�

2 1 1 5 3 6
Vienne, Autriche 2 1 2 3 4 4
I ��5�J!%  !"�4 )� !��3�4 ��4 5�6 8� !% 51:<; =�&'���2% >�*?,

1 1 8 1 9
Missions de pays
   Cambodge 1 1

Chili 1 1
DKJ!%  !,���F1��"�% )� -��:�&'%  KL�57M���H�L�:�,<N-)� !"PO<)� !"

1 1
El Salvador 2 2
Ethiopie 1 1 1 1
France 1 1 1 1
Allemagne 1 1 1 1
Q  !:�)� !��57% ,

1 2 1 2
Japon 2 2
Pays du Maghreb 1 1 1 1
Portugal 1 1
F1��M?*?R�# % >�*?,<:�,<DK)�����,

1 1
Espagne 1 1
Uruguay 1 1
Venezuela 1 1

Activités globales��M?��H	% ��# % 574 ,�5S:?,<# �T57�� !4 �<:��� !51# ,<H�)� !4 ,�U�4 ,<&'% "�����4 )�% ��,

     et experts techniques 2 2����4 ��H	J!,�&',� !4 51:�,<#2; V9Q W
1  1

Total - Bureaux extérieurs 28 19 22 62 50 81

Total - Siège et bureaux extérieurs 92 68 36 85 128 153
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PREMIERE PARTIE

ADMINISTRATION
(montants exprimés en francs suisses)
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PARTIE I - ADMINISTRATION

(en francs suisses)

Niveau budg � taire

81. L’allocation propos
�
e pour la partie administrative du budget de 2002 a 

�
t
�
 
�
tablie en

application du principe de la croissance nominale z
�
ro. En cons

�
quence, le budget est maintenu

au m � me niveau qu’en 2001, soit 35 763 000 francs suisses. Les augmentations de d
�
penses

r
�
sultant des obligations statutaires et de l’inflation sont estim

�
es à  3,5 %, ou 1,25 millions de

francs suisses, montant qui devra � tre absorb
�
 dans l’allocation g

�
n
�
rale par une combinaison de

mesures, à  savoir : a) la diminution et le fusionnement de postes au Si � ge, b) le transfert de
certaines fonctions administratives et de technologie de l’information en direction des bureaux
ext

�
rieurs, et c) le financement d’une partie des d

�
penses par les revenus discr

�
tionnaires.

82. C’est dans ce contexte que l’Administration a pris des mesures dans le sens d’un transfert
hors Si � ge de certaines fonctions administratives et relatives à  la technologie de l’information.
L’Administration a l’intention de poursuivre les discussions informelles avec les Etats Membres
sur cette question.

Structure essentielle

83. L 	 allocation de fonds dans le cadre du budget de l 	Administration s 	 accorde avec la
d
�
finition des « fonctions essentielles » donn

�
e dans le document MC/1885 du 10 octobre 1996,

intitul
�
 « R

�
partition des d

�
penses de personnel entre la partie administrative et la partie

op
�
rationnelle du budget », document sur lequel se basait la r

�
solution du Conseil No 949 (LXXII)

du 20 novembre 1996.  Ces fonctions essentielles sont d
�
finies comme 

�
tant celles consistant à

conseiller, planifier, organiser, superviser et contrô ler l 	 activit
�
 g
�
n
�
rale de l 	Organisation, dans un

contexte r
�
gional ou fonctionnel, et dont les tâ ches ne sont pas li

�
es à  la mise en œ uvre d 	un

programme ou d 	un projet unique donn
�
.

84. En comparaison du budget de l’ann
�
e derni � re, la dotation en effectifs propos

�
e pour

2002 dans la partie administrative du budget a 
�
t
�
 augment

�
e de deux fonctionnaires et r

�
duite de

trois employ
�
s. De ce fait, ce sont actuellement 64 fonctionnaires et 49 employ

�
s au Si � ge, ainsi

que 28 fonctionnaires et 19 employ
�
s dans les bureaux ext

�
rieurs, essentiellement dans les

missions à  fonctions r
�
gionales et dans une mission de pays, qui rel � vent de la partie

administrative du budget. Cela repr
�
sente une partie de la structure essentielle n

�
cessaire pour

superviser tous les bureaux ext
�
rieurs, assurer les fonctions de gestion de base, les contrô les

financiers et budg
�
taires, planifier et mettre en œ uvre les activit

�
s futures et maintenir la liaison

avec les gouvernements. D’autres postes essentiels au Si � ge et dans les bureaux ext
�
rieurs qui ne

peuvent pas � tre couverts par la partie administrative du budget en raison des contraintes de la
croissance nominale z

�
ro sont financ

�
s par les revenus discr

�
tionnaires.

85. Lorsqu’il s’agit d’allouer des ressources par pr
�
l � vement sur la partie administrative du

budget et sur les revenus discr
�
tionnaires en faveur des bureaux ext

�
rieurs et du Si � ge, des

ajustements sont apport
�
s en accord avec les priorit

�
s g

�
n
�
rales de l’Organisation.  Afin de

rationaliser les allocations d 	 effectifs entre les 19 MFR, et de tenir compte, ce faisant, des diff
�
rents

niveaux de responsabilit
�
 et de couverture g

�
ographique de chacune d 	 entre elles, il est propos

�
de financer sur la partie administrative du budget de 2002 un maximum de trois postes par MFR.

Ajustements au Siège

� Un fonctionnaire à  l’Unit
�
 M

�
dias et information (autrefois Orientations politiques et m

�
dias)

a 
�
t
�
 transf

�
r
�
 au Bureau du Directeur g

�
n
�
ral en qualit

�
 de conseiller sp

�
cial.

� Au sein du D
�
partement des Services de gestion des migrations, il est propos

�
 d’ouvrir, pour

le Service de Migration de main-d’œ uvre r
�
cemment cr

���
, un nouveau poste dont le titulaire

serait charg
�
 de donner des orientations en termes de politique g

�
n
�
rale et de fournir des

conseils techniques aux gouvernements et aux bureaux ext
�
rieurs de l’OIM concernant la
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r
�
gulation des mouvements de main-d’œ uvre. Dans le m � me d

�
partement, un deuxi � me

poste de fonctionnaire est cr
���

 au sein du Service de la Coop
�
ration technique pour apporter

un soutien sp
�
cialis

�
 dans les questions de gestion des migrations.

� Il est propos
�
 de r

�
duire l’effectif du D

�
partement des relations ext

�
rieurs d’un poste

d’employ
�
 vacant. Cette fonction sera assur

�
e par une redistribution des tâ ches.

� Il est propos
�
 de r

�
duire l’effectif de l’Unit

�
 de suivi des projets d’un poste d’employ

�
. Le

titulaire actuel a 
�
t
�
 s
�
lectionn

�
 pour occuper un autre poste dans l’Organisation.

� Un poste d’employ
�
 au sein de la Division du budget a 

�
t
�
 reclass

�
 en poste de fonctionnaire.

� Il est propos
�
 de r

�
duire l’effectif des services communs, au sein du D

�
partement de l’Appui

administratif, d’un poste d’employ
�
 à  la suite du d

�
part à  la retraite du titulaire actuel. Les

fonctions de ce dernier seront redistribu
�
es, avec un soutien technique 

�
ventuel assur

�
 par le

personnel local à  Manille.

� Il est propos
�
 de r

�
duire l’effectif du D

�
partement des ressources humaines d’un poste

d’employ
�
 lorsque le titulaire actuel partira à  la retraite et d’utiliser les ressources

correspondantes pour financer le poste d’un fonctionnaire qui compte à  pr
�
sent trois ann

�
es

de service en qualit
�
 d’expert associ

�
. Les fonctions de l’employ

�
 partant à  la retraite seront

redistribu
�
es au sein de l’effectif existant, avec un soutien technique 

�
ventuel assur

�
 par le

personnel local à  Manille.

Ajustements dans les bureaux ext � rieurs

� Il est propos
�
 de cr

�
er un poste d’employ

�
 à  la Mission à  fonctions r

�
gionales de Budapest.

� Il est propos
�
 de cr

�
er un poste d’employ

�
 à  la Mission à  fonctions r

�
gionales d’Helsinki.

� Il est propos
�
 de transf

�
rer à  Montevideo un poste de fonctionnaire de la Mission à  fonctions

r
�
gionales de Buenos Aires pour assurer des fonctions d’

�
laboration de projets, et d’assurer le

financement de ce poste au moyen des revenus discr
�
tionnaire de la partie op

�
rationnelle du

budget. Il est propos
�
 de diminuer l’effectif de la mission investie de fonctions r

�
gionales de

Buenos Aires d’un poste d’employ
�
.

� Il est propos
�
 de r

�
duire d’un poste de fonctionnaire l’effectif de la Mission à  fonctions

r
�
gionales de San Jos

�
 et de financer un poste d’employ

�
 dans cette derni � re mission au

moyen des revenus discr
�
tionnaires de la partie op

�
rationnelle du budget.
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Prévisions révisées pour 2001
(MC/EX/631)

��� � ��� � � �	�
������
��������

 Effectifs  Effectifs Traitements et indemnités Indemnités de
déplacement et de 

 Fonct. Empl.  Fonct. Empl. Fonctionnaires Employés représentation

Siège��� � ��� � ���
������
��� ����������� � ��� � ����������
��� ��������� �	� ���
2 - 548 000  2 - 480 000        - 100 000        - 580 000   � !
� ��������"��� � ��� � ������������� ���
2 3 657 000  3 3 432 000  332 000  35 000        - 799 000  

   Service juridique 1 - 108 000  1 - 98 000        - 10 000        - 108 000  #
$�% &�'�$"(�&*) + , -�. /
&�0 1 &�$�%243 -�3�% '�)
5 - 768 000  5 - 674 000        - 137 000        - 811 000  5�&�% . 6	-�-�&�)4(
+ ' /�/
$�7�/'�% 1 '�2438/'�%90 &�.8(�&�$�:;$�-�7 1 3�.
- 1 179 000  - 1       - 178 000           -       - 178 000  <=3�(�7 '�.9&�1�7 -�> 64% ?@'�1 7 6	-
4 - 527 000  3 1 390 000  130 000  15 000   50 000  585 000  A &�0 % 3�1 '�% 7 '�1�(�&�.�% 3�$�-�7 6	-�.
1 2 350 000  1 2 120 000  227 000           -       - 347 000  

Services de gestion des migrations 1 - 239 000  1 - 158 000        - 95 000        - 253 000  B�&�1 6	$�% .9C�6	) 6�-�1 '�7 % &�.8'�. . 7 . 1 3�.
1 - 161 000  1 - 115 000        -          -       - 115 000  

   Lutte contre la traite des êtres humains 2 - 266 000  2 - 260 000        -          -       - 260 000  

   Migration de main-d'oeuvre - -               - 1 - 95 000        -          -       - 95 000  

   Information de masse 1 - 110 000  1 - 122 000        -          -       - 122 000  D 6	6�/
3�% '�1 7 6�-"1 &�0 E�-�7 F	$�&G& -�?H'�1 7 I�% &G(�&*?J7 24% '�1 7 6	-
1 - 116 000  2 - 239 000        -          -       - 239 000  5�&�% . 6�-�-�&�)4(+ ' /�/
$
7�/'�% 1 '�2	3*/'�%0 &�.�. &�% C�7 0 &�.
- 1 127 000  - 1       - 129 000           -       - 129 000  <=7 24% '�1 7 6	-�&�1�. ' -�1 3
3 1 481 000  3 1 361 000  118 000  25 000        - 504 000  

   Mouvements 4 4 910 000  4 4 482 000  406 000  25 000        - 913 000  K*��� ��� � �	�
�8��L�� ��� � ����� ��� 1 1 335 000  1 1 167 000  145 000  75 000        - 387 000  D 6�-�. &�7 ) ) &�% .9% 3�247 6	-
'�$�:M&�1�(�7 /
) 6	?H'�1 7 F	$�&�.
4 2 758 000  4 1 559 000  121 000           -       - 680 000  

   Recherche et publications 3 3 723 000  3 3 316 000  315 000           -  94 000  725 000  

   Traduction 2 2 415 000  2 2 284 000  148 000           -       - 432 000  

Appui aux programmes 2 1 424 000  2 1 296 000  97 000  60 000        - 453 000  

   Relations avec les donateurs 3 1 480 000  3 1 423 000  102 000           -       - 525 000  A 7 1 $
'�1 7 6	-�.�(�&*0 % 7 . &G&�1�(+ ' /
% I�. N 0 6�-�> ) 7 1
1 1 307 000  1 1 184 000  127 000           -       - 311 000  

   Suivi des projets 1 1 221 000  1 1 174 000  82 000           -       - 256 000  
Appui administratif 1 1 311 000  1 1 177 000  126 000  25 000        - 328 000  D 6	?"/
1 ' O�7 ) 7 1 3

2 5 729 000  2 5 237 000  514 000           -       - 751 000  
   Budget 1 2 399 000  2 1 268 000  117 000           -       - 385 000  
   Services communs 1 5 651 000  1 4 144 000  428 000           -       - 572 000  
   Ressources humaines 4 8 1 365 000  5 7 600 000  779 000           -       - 1 379 000  P
% 3�. 6	% &�% 7 &

1 3 446 000  1 3 146 000  345 000           -       - 491 000  

Technologie de l’information et communications 5 4 1 177 000  5 4 664 000  571 000  25 000        - 1 260 000  QR����� ��� ����� - - 67 000  - - 41 000        - 10 000        - 51 000  ����� � �	��������
S �����
�
��T  �	UJ� � �M�
�*� S VW� � �4� � ��� � �	�
      du personnel - - 36 000  - -       - 36 000           -       - 36 000  

Total - Siège 60 52 14 391 000  64 49 8 706 000  5 573 000   637 000   144 000  15 060 000  X�YMZ�[
\YM]=[
]^ _Z�` [YMZ�a
bdc e�e�c f
g�e;h�i f
g�j�k c f
g8eMl m4n
c f
g�o4p q4e;r bds
tWu

Bangkok, Thaïlande 2 1 330 000  2 1  270 000   61 000           -       - 331 000  

Bruxelles, Belgique 2 1 393 000  2 1  234 000   141 000  20 000        - 395 000  

Budapest, Hongrie 1 - 126 000  1 1  100 000   34 000  15 000        - 149 000  

Buenos Aires, Argentine 3 2 510 000  2 1  270 000   83 000  25 000        - 378 000  

Le Caire, Egypte 2 1 338 000  2 1  254 000   61 000  20 000        - 335 000  

Canberra, Australie 1 - 153 000  1 -  155 000        - 15 000        - 170 000  v;'�w�'�% x A 3 -�3�2�'�)
1 1 199 000  1 1  169 000   31 000  25 000        - 225 000  

Dacca, Bangladesh 1 1 197 000  1 1  112 000   18 000  10 000        - 140 000  

Helsinki, Finlande 1 - 153 000  1 1  153 000   60 000  15 000        - 228 000  

Islamabad, Pakistan 1 2 229 000  1 2  194 000   38 000  25 000        - 257 000  y�7 ?H'�x�5�3�% 6	$
2 1 400 000  2 1  351 000   56 000  20 000        - 427 000  

Manille, Philippines 1 1 222 000  1 1  194 000   26 000  25 000        - 245 000  

Nairobi, Kenya 1 1 225 000  1 1  201 000   15 000  25 000        - 241 000  z�& {}|86	% w4x�~�1 '�1 . N �;-�7 .8(
+ �W?J3�% 7 F	$�&
1 - 190 000  1 -  194 000        - 12 000        - 206 000  5�% 3�1 6	% 7 '�x��;> % 7 F	$
&G(�$ A $(
1 1 194 000  1 1  160 000   25 000  25 000        - 210 000  

Rome, Italie 2 1 334 000  2 1  277 000   80 000  15 000        - 372 000  A ' -�� 64. 3�x D 6	. 1 '*B�7 0�'
3 2 489 000  2 1  319 000   43 000  25 000        - 387 000  

Vienne, Autriche 2 1 395 000  2 1  309 000   123 000  20 000        - 452 000  ��'�. E�7 -�2	1 6�-�x�~
1 '�1 . N �;-�7 .�(+ �W?J3�% 7 F	$�&
1 1 314 000  1 1  170 000   132 000  20 000        - 322 000  

Missions de pays    

Allemagne 1 1 302 000  1 1  191 000   104 000  15 000        - 310 000  

Total - Siège 30 19 5 693 000  28 19 4 277 000  1 131 000   372 000        - 5 780 000  �Gf
k o4p9���c �4n
q�q4k9����l q4o4����q4�4k m4l c q4�8l e 90 71 20 084 000  92 68 12 983 000  6 704 000  1 009 000   144 000  20 840 000  
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total
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��� � ��� � � �	�
��� � �4� � �������
�	�
��������
(MC/EX/631)

��� � ��� � � �	�
������
��������

 Effectifs  Effectifs
P�% '�7 1 &�?J& -�1 .�&�1�7 -(�&�?"-�7 1 3�. , -
(�&�?"-�7 1 3�.8(�&

(�3 /
) '�0 &�?J& -�1�&�1�(�&
 Fonct. Empl.  Fonct. Empl. Fonctionnaires

~�?"/
) 6���3�. % & /
% 3�. & -�1 '�1 7 6�-

PARTIE ADMINISTRATIVE DU BUDGET����� �8� �=�����������8���
�

(en francs suisses)

Montant
total

Autres(�3 /
& -�. & . Montant
total

Autres prestations dues au personnel, -
(�&�?"-�7 1 3M(�&*/
6	. 1 &
- - 3 322 000  - - 2 349 000        -          -       - 2 349 000  D 6	1 7 . '�1 7 6	-�.��G) ' D '�7 . . &M(�&*/
% 3 C�6���' -�0 &
- - 3 929 000  - - 2 975 000  1 150 000           -       - 4 125 000  

  Frais de voyage lors de la nomination ou du transfert - - 345 000  - - 345 000        -          -       -  345 000  , -
(�&�?"-�7 1 3M(
+ 7 -�. 1 '�) ) '�1 7 6�-
- - 295 000  - - 295 000        -          -       -  295 000  , -
(�&�?"-�7 1 3�.9/
6	$�%9> % '�7 .�(+ 3�1 $
(�&�.
- - 966 000  - - 1 010 000        -          -       - 1 010 000  D 6�-
2	3�.8(
' -�.9) &�.�> 6	�4&�% .
- - 135 000  - - 183 000        -          -       -  183 000  

  Versement à la cessation de service - - 595 000  - - 615 000        -          -       -  615 000  

       Total - autres prestations dues au personnel - - 9 587 000  - - 7 772 000  1 150 000           -       - 8 922 000  

90  71  29 671 000  92  68  20 755 000  7 854 000  1 009 000   144 000  29 762 000  

COMMUNICATIONSD 6	$
% % 7 &�%3�) &�0 1 % 6�-�7 F	$�&
- - 565 000  - -       -       -          - 565 000   565 000  P�3�) 3 /�E�6�-�&
- - 245 000  - -       -       -          - 245 000   245 000  P�3�) 3�0 6�/
7 &
- - 80 000  - -       -       -          - 80 000   80 000  

  Poste et messagerie - - 150 000  - -       -       -          - 150 000   150 000  

Total - Communications  - - 1 040 000  - -       -       -          - 1 040 000  1 040 000  
FRAIS GENERAUX DE BUREAUX

  Amortissement, loyer et entretien des bâtiments - - 1 390 000  - -       -       -          - 1 291 000  1 291 000  �W0 E
'�1�&�14& -
1 % &�1 7 & -J(�&G?H'�1 3�% 7 &�)	&�14?H6�O�7 ) 7 &�%9(�&�O�$�% &�'�$
- - 338 000  - -       -       -          - 344 000   344 000  �W0 E
'�1�&�14& -
1 % &�1 7 & -J(�&G?H'�1 3�% 7 &�)	P�, �	P
~
v
- - 1 497 000  - -       -       -          - 1 497 000  1 497 000  �46	$�% -�7 1 $�% &�.�(�&�O�$�% &�'�$�:�x�1 % ' C�'�$�:;(+ 7 ?"/
% 7 ?H&�% 7 &*&�1�'�$�1 % &�.�. &�% C
- - 250 000  - -       -       -          - 250 000   250 000  �Gf
k o4p9�s
l o4c e;n
m4g�m4l o4������q����8l q4o4�8�
- - 3 475 000  - -       -       -          - 3 382 000  3 382 000  

SERVICES CONTRACTUELS� 3�% 7 > 7 0 '�1 7 6	-�&�:�1 &�% -�&M(�&�.�0 6	?"/
1 &�.
- - 77 000  - -       -       -          - 77 000   77 000  

  Formation du personnel - - 600 000  - -       -       -          - 600 000   600 000  

  Consultants - - 120 000  - - 100 000        -          -       -  100 000  �W. . $�% ' -�0 &�. x�> % '�7 .8(�&�O
' -
F	$�&�x�. 3�0 $�% 7 1 3�x�&�1 0��
- - 375 000  - -       -       -          - 397 000   397 000  

Total - Services contractuels - - 1 172 000  - - 100 000        -          - 1 074 000  1 174 000  

SESSIONS DES ORGANES DIRECTEURStWm4��g8c f
g8eM�8q�p � �¡  b
  Salaires - - 320 000  - -       - 290 000           - 30 000   320 000  

  Documents - - 30 000  - -       -       -          - 30 000   30 000  y�640 '�1 7 6�-J(�&8O�$�% &�'�$�:�x�?H'�1 3�% 7 &�) x�&�1 0	¢
- - 55 000  - -       -       -          - 55 000   55 000  

Total - Sessions des organes directeurs - - 405 000  - -       - 290 000           - 115 000  405 000  

      TOTAL GENERAL 90 71 35 763 000  92 68 20 855 000  8 144 000  1 009 000  5 755 000  35 763 000  
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2001 2002

DG/
DGA

D2 D1 V IV III II I HC Fonct. Empl. Total
DG/
DGA

D2 D1 V IV III II I HC Fonct. Empl. Total

STRUCTURE ESSENTIELLE
Siège

Directeur général et Directeur général adjoint 2  2  2  2  2  2  
Cabinet du Directeur général 1  1  2  3 5  1  1  1  3  3 6  

    Service juridique 1  1  1  1  1  1  

    Bureau de l'Inspecteur général 2  3  5  5  1  1  3  5  5  

   Personnel d'appui partagé par ces deux unités 1 1  1 1  

    Médias et information 1  3  4  4  1  1  1  3  1 4  
 Secrétariat des réunions 1  1  2 3  1  1  2 3  

Services de gestion des migrations 1  1  1  1  1  1  

      Retours volontaires assistés 1  1  1  1  1  1  

      Lutte contre la traite des êtres humains 1  1  2  2  1  1  2  2  

      Migration de main-d'oeuvre 1  1  1  

      Information de masse 1  1  1  1  1  1  

      Coopération technique en matière de migration 1  1  1  1  1  2  2  

       Personnel d'appui partagé par ces services 1 1  1 1  

       Migration et santé 1  2  3  1 4  1  2  3  1 4  

       Mouvements 3  1  4  4 8  3  1  4  4 8  
����� ��� � �
	������� ��� � ����� ���

1  1  1 2  1  1  1 2  
������� ��� � � ��� ��� ��� � �
��!�"�#$��%�&'� (�� �
)*!�% � +
"����

2  1  1  4  2 6  2  1  1  4  1 5  

   Recherche et publications 1  2  3  3 6  1  1  1  3  3 6  

   Traduction 2  2  2 4  2  2  2 4  

Appui aux programmes 1  1  2  1 3  1  1  2  1 3  

   Relations avec les donateurs 1  2  3  1 4  1  2  3  1 4  
,�� % "�!�% � �
���-&���. � � � �/��%'&10 ! (�� 2�� 3 . ����4 � � %

1  1  1 2  1  1  1 2  

   Suivi des projets 1  1  1  1  1  1 2  
Appui administratif 1  1  1 2  1  1  1 2  ��
)5(�% ! 6�� � � % �

1  1  2  5 7  1  1  2  5 7  
   Budget 1  1  2 3  1  1  2  1 3  
   Services communs 1  1  6 7  1  1  4 5  
   Ressources humaines 1  2  1  4  8 12  1  2  1  1  5  7 12  7 � ��� �
� ��� � �

1  1  3 4  1  1  3 4  
Technologie de l’information et
   communications

1  1  3  5  4 9  1  1  1  1  1  5  4 9  

Total - Siège 2  1  8  11  27  9  2  60  52  112  2  1  9  12  24  12  4  64  49  113  
81��� �������$����� ��� � ����� �
9:� � � � �
	1�-;/< �
	1= � � �
	1��� ��> � �
	1��� ����? 9:@ �A

Bangkok, Thaïlande 1  1  2  1  3  1  1  2  1  3  

Bruxelles, Belgique 1  1  2  1  3  1  1  2  1  3  

Budapest, Hongrie* 1  1  1  1  1  1  2  

Buenos Aires, Argentine 1  2  3  2  5  1  1  2  1  3  

Le Caire, Egypte* 1  1  2  1  3  1  1  2  1  3  

Canberra, Australie 1  1  1  1  1  1  
B !�C'!�� D�,�� �����'!��

1  1  1  2  1  1  1  2  

Dacca, Bangladesh* 1  1  1  2  1  1  1  2  

Helsinki, Finlande 1  1  1  1  1  1  2  

Islamabad, Pakistan 1  1  2  3  1  1  2  3  
E � )*!�D�F���� �
"�G G

1  1  2  1  3  1  1  2  1  3  

Manille, Philippines 1  1  1  2  1  1  1  2  

Nairobi, Kenya 1  1  1  2  1  1  1  2  
H � IKJ�
� C D�L�% !�% � 3 MN��� �&�0 OP)5��� � +
"��

1  1  1  1  1  1  
F�� ��% �
� � !�D�ON4 � � +
"��/&�"Q,�"1&'G

1  1  1  2  1  1  1  2  

Rome, Italie 1  1  2  1  3  1  1  2  1  3  
,
! �SR � � ��D���
� % !�T-� .�!

1  1  1  3  2  5  1  1  2  1  3  

Vienne, Autriche 1  1  2  1  3  1  1  2  1  3  
U !�� V�� ���
% ����D�L�% !�% � 3 MN��� �-&10 OP)5��� � +
"���G

1  1  1  2  1  1  1  2  

Missions de pays

Allemagne 1  1  1  2  1  1  1  2  

W-�
� ���'X�81��� �������$����� ��� � ����� �
5  13  5  7  30  19  49  7  10  5  6  28  19  47  

W-�
� ���'X�Y � Z�>'�/��� [1��� �������$����� ��� � ����� �
2  1  13  24  32  16  2  90  71  161  2  1  16  22  29  18  4  92  68  160  

 G E ���1(�� � % ���&'���-. V���4 �&'�/\^] T*�10 ����%
(1!��-� ��. � � �/��% �/. � !�� � ����� "Q� ����%'� "��1� �(�� � ��%�&���� 0 _�% � ��` E ���-� � !�&������ ��&�� +
"����-� �
��% . ��"�#N&���� ��"�� �-% � % "�� !�� � ���!�. % "���� �-�
"a. ��"�#$� ��&�� +
"����&�! ����� ���-! b�� �&'��b�!�. ! ��. ��`

G G E � )*!/3 E �(��
� % �/&�"a. V���4�&'�/. ��% % ��\^] T^!/��% ��. � !�� � �/F'c ` E �/% � % "�� !�� � �/!�. % "����
��� % BSd `
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FINANCEMENT DE LA PARTIE ADMINISTRATIVE DU BUDGET

86. La partie administrative du budget est financ
�
e par les contributions des Etats Membres,

conform
�
ment au bar � me des quotes-parts pour 2002, approuv

�
 par le Comit

�
 ex

�
cutif en juin

2001, tel qu’il figure au tableau 1 du document MC/EX/632/Add.2.

BAREME DES QUOTES-PARTS ET CONTRIBUTIONS ASSIGNEES
(en francs suisses)

Quote-part
en %

Pr � visions
pour  2001

Quote-part
en %

Pr � visions
pour  2002

Quote-part
en %

Pr � visions
pour 2001

Quote-part
en %

Pr � visions
pour  2002

ETATS MEMBRES ETATS MEMBRES
Albanie 0.050 17 828 0.040 14 305 Italie 6.740 2 403 168 5.762 2 060 665
Alg� rie 0.102 36 368 0.080 28 610 Japon 20.573 7 335 364 19.629 7 019 921
Angola 0.050 17 828 0.040 14 305 Jordanie 0.050 17 828 0.040 14 305
Argentine 1.299 463 163 1.308 467 780 Kenya 0.050 17 828 0.040 14 305
Arm� nie 0.050 17 828 0.040 14 305 Rep. kirghize 0.050 17 828 0.040 14 305
Australie 1.959 698 488 1.851 661 973 Lettonie 0.050 17 828 0.040 14 305
Autriche 1.109 395 418 1.077 385 168 Lib� ria 0.050 17 828 0.040 14 305
Azerbaïdjan* 0.050 10 160 0.040 14 305 Lituanie 0.050 17 828 0.040 14 305
Bangladesh 0.050 17 828 0.040 14 305 Luxembourg 0.081 28 881 0.091 32 544
Belgique 1.380 492 043 1.285 459 555 Mali 0.050 17 828 0.040 14 305
Belize 0.050 17 828 0.040 14 305 Maroc 0.050 17 828 0.051 18 239
B� nin 0.050 17 828 0.040 14 305 Pays-Bas 2.295 818 290 1.977 707 035
Bolivie 0.050 17 828 0.040 14 305 Nicaragua 0.050 17 828 0.040 14 305
Bulgarie 0.050 17 828 0.040 14 305 Norv� ge 0.719 256 362 0.736 263 216
Burkina Faso 0.050 17 828 0.040 14 305 Pakistan 0.070 24 959 0.069 24 676
Canada 3.473 1 238 308 2.911 1 041 061 Panama 0.050 17 828 0.040 14 305
Chili 0.161 57 405 0.224 80 109 Paraguay 0.050 17 828 0.040 14 305
Colombie 0.129 45 995 0.211 75 460 P� rou 0.117 41 717 0.135 48 280
Congo* 0.050 10 160 0.040 14 305 Philippines 0.096 34 229 0.115 41 127
Costa Rica 0.050 17 828 0.040 14 305 Pologne 0.231 82 364 0.400 143 052
Cô te d� Ivoire 0.050 17 828 0.040 14 305 Portugal 0.508 181 128 0.526 188 113
Croatie 0.050 17 828 0.045 16 093 R� p. de Cor� e 1.006 358 693 1.728 617 985
Chypre 0.050 17 828 0.043 15 378 Roumanie 0.066 23 533 0.067 23 961
R� p. tch� que 0.126 44 926 0.214 76 533 S� n� gal 0.050 17 828 0.040 14 305

Sierra Leone* 0.050 10 160 0.040 14 305R� p. d� mocratique.
   du Congo*

0.050 10 160 0.040 14 305
Slovaquie 0.050 17 828 0.049 17 524

Danemark 0.815 290 591 0.852 304 701 Slov� nie 0.072 25 672 0.092 32 902
R� p. dominicaine 0.050 17 828 0.040 14 305 Afrique du Sud 0.431 153 674 0.464 165 940
Equateur 0.050 17 828 0.040 14 305 Soudan 0.050 17 828 0.040 14 305
Egypte 0.077 27 455 0.092 32 902 Sri Lanka 0.050 17 828 0.040 14 305
Salvador 0.050 17 828 0.040 14 305 Su� de 1.271 453 179 1.169 418 069
Finlande 0.640 228 194 0.594 212 432 Suisse 1.509 538 039 1.441 515 345
France 7.687 2 740 824 7.355 2 630 370 Tadjikistan 0.050 17 828 0.040 14 305
Gambie* 0.050 10 160 0.040 14 305 Thaïlande 0.201 71 667 0.312 111 581
G� orgie* 0.050 10 160 0.040 14 305 Tunisie 0.050 17 828 0.040 14 305
Allemagne 11.603 4 137 084 11.112 3 973 986 Ouganda 0.050 17 828 0.040 14 305
Gr� ce 0.414 147 613 0.614 219 585
Guatemala 0.050 17 828 0.040 14 305
Guin� e 0.050 17 828 0.040 14 305

Royaume-Uni de
   Grande-Bretagne et
   d’Irlande du Nord*

5.967 1 212 414 6.300 2 253 070

Guin� e-Bissau 0.050 17 828 0.040 14 305 R� p-Unie de Tanzanie 0.050 17 828 0.040 14 305
Haïti 0.050 17 828 0.040 14 305 Etats-Unis d�Am� rique 29.950 10 678 763 26.327 9 415 328
Honduras 0.050 17 828 0.040 14 305 Uruguay 0.057 20 324 0.085 30 399
Hongrie 0.142 50 631 0.137 48 995 Venezuela 0.189 67 389 0.238 85 116
Israël 1.076 383 651 0.472 168 801 Y� men 0.050 17 828 0.040 14 305

Zambie 0.050 17 828 0.040 14 305

Total 106.741 37 097 702 100.000 35 763 000

* Les contributions de l’Azerbaïdjan, du Congo, de la R� publique d� mocratique du Congo, de la Gambie, de la
G� orgie, de la Sierra Leone et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord pour 2001 sont calcul� es au
prorata à  compter du 7 juin 2001, date de leur adh� sion à  l’Organisation.
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DEUXIEME PARTIE

OPERATIONS

(montants exprim� s en dollars des Etats-Unis)
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PARTIE II – OPERATIONS

INTRODUCTION

87. La partie op
�
rationnelle du budget est bas

�
e sur le financement pr

�
vu des programmes

en cours ou des nouveaux programmes de l 	OIM.  Les projections pour 2002 ont 
�
t
�
 faites sur la

base des informations actuelles concernant les programmes dont nous pouvons � tre
raisonnablement assur

�
s de l’adoption ou du maintien durant le prochain exercice budg

�
taire, et

pour lesquelles nous pouvons raisonnablement compter sur un financement. Les estimations
budg

�
taires relatives aux d

�
penses administratives, op

�
rationnelles et personnelles pour des

programmes d
�
termin

�
s sont donc bas

�
es sur ces projections.  L 	Administration escompte que les

donateurs/b
�
n
�
ficiaires fourniront les fonds r

�
serv

�
s et/ou rembourseront les sommes devant

couvrir les d
�
penses budg

�
tis

�
es.

88. Mis à  part un montant limit
�
 de revenus discr

�
tionnaires, l 	OIM ne dispose pas de sa

propre source de financement d 	 où elle puisse tirer des fonds en faveur de programmes
sp

�
cifiques et/ou soutenir la structure hors Si � ge.  Dans leur majeure partie, les fonds allou

�
s

pour les activit
�
s de l 	OIM sont r

�
serv

�
s et/ou calcul

�
s en fonction du remboursement des

services fournis.

89. Comme la majeure partie des fonds relevant de la partie op
�
rationnelle du budget sont

r
�
serv

�
s pour des programmes sp

�
cifiques, ils ne peuvent pas � tre d

�
tourn

�
s ni utilis

�
s dans

d 	 autres secteurs que ceux auxquels les donateurs les ont destin
�
s.  Cela limite la capacit

�
 de

l 	OIM à  financer des programmes pour lesquels un financement ext
�
rieur n 	 est pas directement

disponible.

90. Les revenus discr
�
tionnaires font partie du budget des op

�
rations et les fonds ainsi

constitu
�
s proviennent de trois sources principales : a) les contributions sans affectation sp

�
ciale,

b) les int
�
r � ts cr

�
diteurs, et c) les frais d’administration li

�
s à  des projets. Pour 2002, les revenus

discr
�
tionnaires sont estim

�
s à  11,7 millions de dollars et ce montant a 

�
t
�
 utilis

�
 essentiellement

comme source de financement suppl
�
mentaire pour la partie administrative du budget, afin

d’assurer le fonctionnement de la structure essentielle de l’Organisation et pour des initiatives
d’
�
laboration de projets. Une partie des revenus discr

�
tionnaires a 

�
galement 

�
t
�
 allou

�
e à  certains

projets prioritaires et pour le financement de projets dans des r
�
gions en d

�
veloppement ou en

transition.

91. Les programmes de l ‘OIM sont class
�
s par cat

�
gories, selon les services actuellement�

tablis. Là  où c’
�
tait n

�
cessaire, d’autres cat

�
gories telles que «Programmes de d

�
dommagement»

et «Appui aux programmes de caract � re g
�
n
�
ral», ont 

�
t
�
 utilis

�
es pour rendre compte des

activit
�
s qui ne correspondent pas exactement à  un service en particulier. Pour 2002, un nouveau

service «Migration de main-d’œ uvre» a 
�
t
�
 ajout

�
, son rô le 

�
tant de donner des conseils

techniques aux gouvernements et aux bureaux ext
�
rieurs de l’OIM concernant la r

�
gulation des

mouvements de main-d’œ uvre. A l’avenir, si certains programmes justifient la cr
�
ation d’une

cat
�
gorie distincte, l’OIM pourra proposer de nouveaux services ou fusionner les services

existants.

92. Suite à  la demande d’un Etat Membre, des tableaux ont 
�
t
�
 ajout

�
s pour rendre compte,

par r
�
gion, des activit

�
s d’urgence et d’apr � s-conflit ayant exig

�
 l’intervention de l’OIM.

93. Afin de donner une perspective r
�
gionale des programmes de l’OIM, une r

�
partition

g
�
ographique des op

�
rations est 

�
galement donn

�
e dans le pr

�
sent document.

94. Les d
�
tails des fonds et des comptes sp

�
ciaux 

�
tablis dans un but sp

�
cifique sont donn

�
s à

l’annexe I du pr
�
sent document.

95. Les tableaux d’effectifs, ainsi que les estimations de mouvements sont donn
�
s à  l’annexe

II. Les dotations en effectifs et les co� ts correspondants figurant sous les colonnes « Fonds des
projets », c’est-à -dire ceux imputables sur le budget de projets sp

�
cifiques d’op

�
rations, sont

indiqu
�
s sur la base d’une projection des structures administratives et des effectifs actuels, qui

sont eux-m � mes fonction du niveau d’activit
�
 et des fonds recueillis, et en cons

�
quence ajust

�
s en

permanence. Les postes et l’infrastructure administrative financ
�
s au moyen des revenus

discr
�
tionnaires sont indiqu

�
s s

�
par

�
ment.
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PARTIE II - OPERATIONS

TABLEAU SYNOPTIQUE

Services / Appuis USD

I. Mouvements 103 689 000

II. Migration et sant� 10 524 700

III. Coop� ration technique en mati� re de migration 37 904 100

IV. Retours volontaires assist� s 29 969 900

V. Information de masse 579 500

VI. Lutte contre la traite des � tres humains 7 166 200

VII. Migration de main-d’œ uvre 934 900

VIII. Programmes de d� dommagement 133 836 800

IX. Appui aux programmes de caract� re g� n� ral 3 997 200

X. Personnel et services financ� s par les revenus discr� tionnaires 9 786 000

TOTAL 338 388 300
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FINANCEMENT DE LA PARTIE OPERATIONNELLE DU BUDGET

Estimations des ressources escompt� es - R � capitulation par sources de
financement pour 2002

Les contributions à  la partie op
�
rationnelle du budget comprennent:

des contributions sp� ciales pour des programmes et projets sp� cifiques, des contributions per capita pour des d� penses
li� es aux transports, les remboursements effectu� s par les migrants, les r� pondants, les gouvernements, les agences et
autres, et aussi

des revenus discr� tionnaires, comprenant:

- les recettes diverses, dont des contributions sans affectation sp� ciale � manant de gouvernements ou de
bailleurs de fonds, et des int� r� ts cr� diteurs; et

- les revenus provenant des frais d’administration li� s à  des projets, consistant en un pourcentage fixe pr� lev�
sur tous les projets d’op� rations. Ce pourcentage est revu d’ann� e en ann� e et est fix�  actuellement à  9,5%.

USD USD

TOTAL DE LA PARTIE OPERATIONNELLE DU BUDGET 338 388 300

Contributions à  affectation sp � ciale:

Remboursement des frais de transport et d
�
penses connexes

Remboursement des frais de transport et d� penses connexes par les
gouvernements, les institutions intergouvernementales,
les migrants, les r� pondants et les agences b� n� voles 35 630 400

Fonds de pr� t aux r� fugi� s
(principalement le Gouvernement des Etats-Unis) 57 970 800

__________

Total des remboursements 93 601 200

Contributions à  affectation sp
�
ciale escompt

�
es des

gouvernements et institutions intergouvernementales   233 087 100
_________________________

Total des contributions à  affectation sp � ciale* 326 688 300

Revenus discr � tionnaires:

Recettes diverses

Contributions sans affectation sp� ciale* 3 589 620
Int� r� ts cr� diteurs 1 610 380

_________

Total des recettes diverses 5 200 000

Revenus provenant des frais d’administration
li
�
s à  des projets 6 500 000

_________________________

Total des revenus discr � tionnaires 11 700 000
__________

TOTAL DES RESSOURCES ESCOMPTEES 338 388 300
__________

* On trouvera en page 37 la ventilation des sources de contributions avec et sans affectation sp� ciale.



MC/2049

34

Sources et application des revenus discr � tionnaires

USD USD

Sources:

Contributions sans affectation sp� ciale 3 589 620

Int� r� ts cr� diteurs 1 610 380

Revenus provenant des frais d �administration li� s à  des projets 6 500 000

Total 11 700 000

Application:

Personnel et services au Si� ge 3 475 950

Personnel et services, y compris les capitaux d �amorçage de projets
pour les missions à   fonctions r� gionales*

4 886 800

Personnel et services dans les missions de pays 1 205 650

Activit� s et appuis à  l � � chelle mondiale 781 600

Fonds allou� s à  des projets particuliers et appui aux r� gions
en d� veloppement et en transition**

1 350 000

Total 11 700 000

* Les missions à fonction r� gionale (MFR) disposent d’une certaine flexibilit�  dans l’utilisation de cette allocation, notamment
lorsqu’il s’agit de compl� ter et d’appuyer des initiatives d’� laboration de projets et d’utiliser des fonds comme capital
d’amorçage dans le cadre de nouveaux projets.

** Il existe une allocation additionnelle de 80 000 USD provenant des int� rêts produits par le Fonds de dotation Sasakawa, ce
qui porte le montant total mis de côt�  pour des projets à r� aliser dans des Etats Membres en d� veloppement et en transition à
1 430 000 USD (voir IX.7).

Imputation des d � penses aux projets et frais d’administration li � s à  des projets

96. En 1994, l’OIM a adopt
�
 un syst � me de gestion des projets qu’elle a appel

�
 « imputation

des d
�
penses aux projets » (projectization), selon lequel chaque activit

�
 est d

�
crite comme un

projet.  Chaque projet est pris en compte s
�
par

�
ment et, pour chacun d’entre eux, un gestionnaire

de projet unique est charg
�
 de v

�
rifier que les fonds sont utilis

�
s à  bon escient et pour l’objectif

auquel ils sont destin
�
s. Les fonds vers

�
s par des donateurs, ainsi que les d

�
penses correspondant

à  des activit
�
s se voient automatiquement attribuer un « code de projet » unique, assign

�
 à  chaque

activit
�
. Les d

�
penses aff

�
rentes au personnel menant des op

�
rations sur le terrain sont

directement imput
�
es sur les fonds des projets, tandis que les d

�
penses indirectes de personnel et

d’administration qui ne peuvent pas � tre attribu
�
es à  un projet en particulier (comptabilit

�
centrale, v

�
rification des comptes, structure administrative, etc.) sont distribu

�
es au prorata entre

diff
�
rents projets, proportionnellement à  l’ampleur des d

�
penses directes de personnel et

d’administration. Actuellement, les d
�
penses indirectes –  ou « frais d’administration li

�
s à  des

projets » –  appliqu
�
es à  chaque projet s’

�
l � vent à  9,5 % des d

�
penses administratives et de

personnel directement imput
�
es. Selon cette approche, les d

�
penses sont calcul

�
es sur la base du

volume r
�
el, ce qui permet de connaître le co� t r

�
el de chaque projet et d’en rendre compte aux

donateurs. Ce syst � me de gestion des projets, qui s’inspire fortement des pratiques comptables du
secteur priv

�
 connu sous le nom de « m

�
thode des co� ts par activit

�
s », a fait ses preuves, puisque

des centaines de projets ont 
�
t
�
 men

�
s à  bien grâ ce à  cette approche au cours des 7 derni � res

ann
�
es.

97. Comme nous l’avons indiqu
�
, « les frais d’administration li

�
s à  des projets » constituent

un facteur clef dans la d
�
termination du co� t effectif de chaque projet. A partir de 1994, une

commission de 9,5 % a 
�
t
�
 appliqu

�
e à  cet effet sur les d

�
penses directes de personnel et

d’administration. Ce pourcentage 
�
tait cens

�
 � tre le plus proche possible de la valeur, pour chaque
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projet, de la contribution des d
�
penses indirectes (comptables, personnel administratif, etc., au

Si � ge comme dans les MFR). Ce pourcentage a initialement 
�
t
�
 calcul

�
 par comparaison avec le

co� t r
�
el en 1993, du personnel de soutien au Si � ge et dans les MFR, rapport

�
 aux d

�
penses

directes sur le terrain (4 millions USD/42 millions USD). Comme ce pourcentage 
�
tait seulement

le produit d’une estimation, il a 
�
t
�
 r
�
examin

�
 au fil des ans afin de d

�
terminer s’il refl

�
tait bien la

r
�
alit

�
. Les r

�
sultats de ces r

�
examens ont chaque fois r

�
v
�
l
�
 la n

�
cessit

�
 d’un accroissement dudit

pourcentage. Toutefois, l’Administration a estim
�
 qu’une hausse des d

�
penses administratives

irait à  l’encontre de l’engagement pris par l’OIM de veiller au rapport co� t/efficacit
�
 de ses

op
�
rations, et en cons

�
quence, elle a appliqu

�
 des r

�
ductions de co� ts pour 

�
viter d’avoir à

augmenter les frais d’administration.

98. Il convient de bien noter que les « frais d’administration li
�
s à  des projets » correspondent

à  un pourcentage des d
�
penses administratives et de personnel, et non des d

�
penses totales. Etant

donn
�
 que les d

�
penses administratives et de personnel ne constituent qu’une petite portion

(actuellement 27 % environ) du total des d
�
penses de l’OIM, le pourcentage de 9,5 % perçu au

titre des frais d’administration correspond en r
�
alit

�
 à  2,5 % du total des d

�
penses. De ce fait, le

montant r
�
el des d

�
penses que couvre ce pourcentage a 

�
t
�
 relativement modeste, se situant dans

une fourchette 
�
troite de 4,2 millions à  6,3 millions de dollars entre 1995 et 2000, selon le niveau

d’activit
�
 des projets.

99. Chaque ann
�
e, une estimation des frais d’administration li

�
s aux projets est donn

�
e dans

le Programme et Budget. Cette estimation se base sur une 
�
valuation a) du niveau pr

�
vu des

d
�
penses administratives et de personnel, b) du volume pr

�
visible d’activit

�
 des projets, et c) des

tendances que l’on peut d
�
gager à  partir des r

�
sultats r

�
els des ann

�
es pr

�
c
�
dentes.

100. Le montant total inscrit au budget pour 2002 s’
�
l � ve à  6,5 millions de dollars, soit une

l
�
g � re augmentation par rapport aux r

�
sultats r

�
els de 2000 qui se sont 

�
lev

�
s à  6,3 millions de

dollars.
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ESCOMPTEES A LA PARTIE OPERATIONNELLE
DU BUDGET

101. Le tableau de la page 37 donne le montant des contributions volontaires escompt
�
es des

gouvernements à  la partie op
�
rationnelle du budget pour 2002.

102. Il refl � te les contributions vers
�
es par les gouvernements et les donateurs multilat

�
raux,

qui se r
�
partissent entre contributions « remboursables » pour services li

�
s au transport dans le

cadre des programmes de r
�
installation, et en « autres » contributions.  Dans le cas o�  des

contributions ont 
�
t
�
 vers

�
es par avance ou n 	 ont pas 

�
t
�
 enti � rement utilis

�
es au cours des ann

�
es

pr
�
c
�
dentes, elles sont report

�
es et utilis

�
es durant l 	 ann

�
e en cours, dans le cadre des activit

�
s

pour lesquelles elles avaient 
�
t
�
 r
�
serv

�
es.

103. Les chiffres de la colonne « Contributions sans affectation sp
�
ciale » sont le r

�
sultat

d 	 entretiens sp
�
cifiques, de notifications reçues et d 	 accords conclus avec les Etats Membres, ou

des calculs effectu
�
s sur la base du « plan type des contributions volontaires à  la partie

op
�
rationnelle du budget » (que le Conseil a approuv

�
 aux termes de sa r

�
solution No 470

(XXXIII)).

104. L 	 appui que l 	Administration reçoit des Etats Membres sous la forme de contributions
volontaires sans affectation sp

�
ciale à  la partie op

�
rationnelle du budget est tr � s important.  Des

fonds de soutien de ce type lui donnent la souplesse voulue pour mettre sur pied des activit
�
s

avant d 	 avoir pu finaliser le financement d 	un projet particulier.  Ce type de capital d 	 amorçage est
aussi n

�
cessaire à  l 	 appui des structures de l 	OIM dans les secteurs essentiels o�  le montage

financier des projets n 	 est pas enti � rement achev
�
, ainsi que pour assumer les fonctions

essentielles requises.

105. Compte tenu de la complexit
�
 croissante qui caract

�
rise les migrations, l’OIM est

d
�
termin

�
e à  maintenir l’aide qu’elle apporte aux gouvernements pour trouver des solutions aux

d
�
fis migratoires, et cela exige une certaine souplesse et des ressources pour pouvoir s’adapter

rapidement et efficacement à  diff
�
rentes situations dans l’int

�
r � t des gouvernements et des

migrants. C’est dans ce contexte que l’Administration tient à  souligner, à  l 	 adresse des
gouvernements donateurs, combien les fonds sans affectation sp

�
ciale sont plus que jamais

n
�
cessaires.

106. L’Administration pr
�
voit de poursuivre ses discussions avec les Etats Membres en 2002

afin d’explorer les possibilit
�
s en termes de contributions financi � res g

�
n
�
rales qui faciliteront la

tâ che de l’OIM tandis qu’elle s’efforce d’
�
clairer le d

�
bat sur les questions de migration et

d’apporter son soutien aux gouvernements.
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CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES ESCOMPTEES A LA PARTIE OPERATIONNELLE
DU BUDGET POUR 2002

Remboursables* Autres

ETATS MEMBRES USD USD USD USD

Argentine       -       - 2 348 700    2 348 700    

Australie       - 2 720 700    2 526 600    5 247 300    

Autriche  230 230     81 700          -  311 930    

Belgique  843 740          - 3 710 000    4 553 740    

Canada       - 7 401 000     808 600    8 209 600    

Chili  89 300          -  115 600     204 900    

Colombie       -       -  22 200     22 200    

Danemark       -  998 900     95 500    1 094 400    

El Salvador  33 880          -  30 000     63 880    

Finlande       -  274 200     699 400     973 600    

Allemagne       -       - 120 722 600    120 722 600    

Grèce  6 780          -  31 200     37 980    

Guatemala       -       - 1 579 900    1 579 900    

Guinée-Bissau       -       -  664 100     664 100    

Hongrie       -  204 800          -  204 800    

Italie       -  19 900    2 659 800    2 679 700    

Japon       -       - 3 988 430    3 988 430    

Luxembourg  61 590          -       -  61 590    

Pays-bas       -  325 500    5 091 550    5 417 050    

Norvège       - 1 064 800     275 200    1 340 000    

Paraguay  33 880          -       -  33 880    

Pérou       -       - 1 001 100    1 001 100    

Portugal       -       -  460 800     460 800    

Slovénie       -       -  10 000     10 000    

Suède       -  348 700    4 621 850    4 970 550    

Suisse  348 840          - 1 329 300    1 678 140    

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord       -       - 2 796 440    2 796 440    

Etats-Unis d'Amérique 1 900 000    19 970 800    44 209 930    66 080 730    

Uruguay  41 380          -  523 000     564 380    

Total - Etats Membres 3 589 620    33 411 000    200 321 800    237 322 420    

AUTRES

Irlande       -       -  267 800     267 800    

Union européenne       -       - 1 759 900    1 759 900    

Organisations du système ONU       - 1 020 100    1 309 200    2 329 300    
Migrants, répondants et agences bénévoles       - 21 170 100          - 21 170 100    

Banque mondiale       -       -  291 900     291 900    

Report - Fonds d'urgence du Kosovo       -       -  200 000     200 000    
Fonds du règlement dans le cadre du contentieux
   contre les banque suisses

      -       - 28 741 100    28 741 100    

Fonds de migration pour le développement       -       -  25 000     25 000    

Fondation Packard - Etats-Unis       -       -  50 400     50 400    
Remboursements de prêts consentis à des réfugiés       - 38 000 000          - 38 000 000    

Fonds de dotation Sasakawa       -       -  120 000     120 000    

Total général 3 589 620    93 601 200    233 087 100    330 277 920    
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I. MOUVEMENTS

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Coût des
programmes

Coût total

I.1 Aide à  la r� installation 23 201 200 74 003 500 97 204 700

I.2 Aide au rapatriement 92 000 392 600 484 600

I.3 Aide au transport d � experts et de boursiers 584 500 5 415 200 5 999 700

Total 23 877 700 79 811 300 103 689 000

Introduction

107. Les mouvements et autres activit
�
s connexes sont un volet consid

�
rable du budget des

op
�
rations et l’on peut s’attendre que tel sera le cas en 2002. Cette ann

�
e, les mouvements ont 

�
t
�

l’op
�
ration la plus vaste de l’Organisation. Sur le plan des r

�
installations, la fourniture de

programmes est dict
�
e par les attentes des gouvernements b

�
n
�
ficiaires qui exigent une

application stricte des pratiques et des politiques 
�
tablies.

108. Un domaine d’importance croissante pour l’Organisation est son implication dans
l’assistance aux migrants. Cette activit

�
 vient en compl

�
ment des programmes ordinaires

d’immigration et est normalement financ
�
e selon le principe de la r

�
mun

�
ration des services

offerts, que ce soit sous la forme de fonds vers
�
s par les gouvernements ou d’une r

�
mun

�
ration

perçue aupr � s des migrants eux-m � mes. La r
�
duction, par de nombreux pays, de leurs

repr
�
sentations consulaires à  l’

�
tranger exige des solutions innovantes en ce qui concerne la

v
�
rification des documents, les transports, l’audition des migrants et les 

�
valuations sanitaires.

L’OIM comble cette lacune grâ ce à  son r
�
seau de bureaux qui couvre tous les continents et à  son

exp
�
rience en la mati � re.  De m � me, elle aide les migrants à  remplir les formulaires de

candidature, notamment dans les pays o�  des documents incorrectement remplis peuvent
entraîner un surcroît important de d

�
penses pour les migrants. Comme l’OIM offre ses services

selon le principe du remboursement ult
�
rieur des frais, les migrants trouvent leur avantage dans

l’existence d’un « tarif » normalis
�
 et pr

�
visible.

109. Afin d’am
�
liorer la fourniture de services offert à  un grand nombre de b

�
n
�
ficiaires,

l’OIM envisage de proc
�
der à  une remise à  niveau syst

�
matique dans le domaine de la gestion des

mouvements, de ren
�
gocier des accords avec les principaux transporteurs a

�
riens pour obtenir de

nouvelles concessions, de renforcer les m
�
canismes de contrô le pour assurer la qualit

�
 des

prestations et de mettre en œ uvre le syst � me MIMOSA en 2002.

110. Les projets et programmes de l’OIM qui rel � vent de ce service s’inscrivent dans les
subdivisions suivantes:

� Aide à  la r
�
installation: L 	OIM facilite la r

�
installation des personnes admises à  l 	 � tranger

au titre des programmes d 	 immigration r
�
guli � re en veillant à  ce qu 	 elles disposent des

documents requis, en proc
�
dant à  des s

�
lections m

�
dicales et en organisant des transports

s� rs et 
�
conomiques. Des possibilit

�
s de formation linguistique et d 	 orientation culturelle

sont 
�
galement offertes à  la demande de certains pays d 	 accueil afin de faciliter l 	 insertion

des migrants dans leur nouvelle soci
�
t
�
. Comme la s

�
lection m

�
dicale fait partie

int
�
grante de l 	 aide à  la r

�
installation, les ressources budg

�
tis

�
es apparaissent dans cette

subdivision du fait de la structure financi � re de certains projets de r
�
installation.

� Aide au rapatriement: Depuis sa cr
�
ation, l 	OIM participe au rapatriement volontaire de

r
�
fugi

�
s, principalement en appui au HCR. Ces retours s 	 effectuent en accord avec les

mesures et les proc
�
dures de protection qui prennent en consid

�
ration le statut sp

�
cifique

des rapatri
�
s. Des services de transport, parfois combin

�
s avec une aide à  la r

�
insertion ou
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avec le transport d 	 effets personnels, sont offert aux r
�
fugi

�
s et aux personnes d

�
plac

�
es

qui optent pour le retour volontaire dans leur pays d 	 origine.

� Aide au transport d 	 experts et de boursiers: Cette aide au transport est accord
�
e aux

experts qui participent à  des activit
�
s internationales de coop

�
ration technique, de m � me

qu 	 à  des 
�
tudiants s

�
journant à  l 	 � tranger pour leurs 

�
tudes.  Un autre volet de cette aide

concerne le transport des ex-boursiers et des membres de leur famille.  Pour certains pays,
cette aide s 	 � tend au regroupement familial et aux travailleurs migrants.

� Aide aux mouvements dans les situations d’apr � s-crise: L’OIM assure une aide aux
transports en faveur des personnes qui ont besoin d’� tre 

�
vacu

�
es dans des situations de

crise. Si l’aide à  l’
�
vacuation, et notamment l’assistance offerte aux pays accordant une

protection temporaire, suppose dans certains cas des d
�
placements internationaux, l’aide

aux mouvements dans les situations d’apr � s-crise se rapporte en g
�
n
�
ral aux mouvements

s’effectuant à  l’int
�
rieur des fronti � res, qu’il s’agisse de d

�
plac

�
s internes, de soldats

d
�
mobilis

�
s ou de personnes victimes de catastrophes naturelles.

I.1 Aide à  la r � installation

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

I.1 Aide à  la r� installation 23 201 200 74 003 500 97 204 700

111. En 2002, l’Organisation continuera à  offrir des services de transport aux migrants et aux
gouvernements sous la forme d’une aide internationale aux d

�
placements et du renforcement

d’autres services connexes offerts aux migrants qui sont autoris
�
s à  se r

�
installer dans un pays

tiers. L’OIM a depuis longtemps nou
�
 des accords de coop

�
ration avec les pays hô tes pour ces

mouvements organis
�
s, qui sont entrepris en 

�
troite collaboration avec le HCR et d’autres

organismes internationaux, des organisations gouvernementales et non gouvernementales et des
sponsors ind

�
pendants.

112. On estime que l’OIM aidera à  la r
�
installation d’environ 106 340 personnes en 2002. Celles

qui sont autoris
�
es à  se r

�
installer dans diff

�
rents pays en Am

�
rique du Nord, en Europe

septentrionale et en Australie reçoivent une aide pr
�
alablement au d

�
part et /ou au niveau du

transport. Cette aide est coordonn
�
e avec le r

�
seau de bureaux ext

�
rieurs de l’OIM qui op � rent en�

troite collaboration avec les autorit
�
s des pays de d

�
part, de transit et de r

�
installation.

113. Au fil des ans, l’OIM a conclu des accords sp
�
ciaux avec la plupart des grands

transporteurs a
�
riens pour obtenir des rabais sur le co� t des d

�
placements de personnes organis

�
s

sous ses auspices. De tels arrangements font l’objet d’un r
�
examen constant et de nouveaux

accords sont r
�
guli � rement n

�
goci

�
s en raison du contexte hautement concurrentiel dans lequel

op � re l’industrie des transports a
�
riens. C’est sur la base de ces accords, à  quoi vient s’ajouter

l’acc � s direct aux syst � mes du transport a
�
rien, que l’OIM organise ses transports en appliquant

les tarifs qui lui sont propres, ce qui lui permet de faire faire à  toutes les parties prenantes des�
conomies substantielles. Pour une meilleure gestion du programme, et afin de faciliter le

traitement des dossiers par les bureaux ext
�
rieurs d’accueil, les dispositions en vue du transport

de personnes sont prises, chaque fois que possible, pour des groupes. Il faut toutefois s’attendre à
rencontrer occasionnellement des regroupements en petits nombres de personnes provenant
d’endroits tr � s 

�
loign

�
s les uns des autres à  l’int

�
rieur de l’Afrique et se rendant aux Etats-Unis.

114. Si l’on peut s’attendre que les gouvernements des pays d’accueil continueront à  soutenir
la majorit

�
 de ces r

�
installations selon le principe du remboursement int

�
gral, les mouvements

«autofinanc
�
s» et les cas de regroupement familial constitueront une partie substantielle de ce

programme. A la demande des gouvernements de certains pays de r
�
installation, la s

�
lection

m
�
dicale des migrants est effectu

�
e soit par l’OIM, soit par des m

�
decins conventionn

�
s. Le

budget de la s
�
lection m

�
dicale, qui est partiellement financ

�
 par les gouvernements b

�
n
�
ficiaires,

est repris dans cette rubrique.
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115. Rel � vent 
�
galement de cette cat

�
gorie le financement du bureau de l’OIM dans le Comt

�
d’Orange, en Californie (Etats-Unis), qui est responsable de la collecte des pr � ts consentis aux
migrants qui ont pu, grâ ce à  ces pr � ts, immigrer aux Etats-Unis.

116. Pour rendre les choses plus faciles aux migrants potentiels, l’OIM a 
�
largi ses prestations

aux services consulaires. En collaboration avec des sections consulaires de certains pays d’accueil
en diff

�
rents endroits, l’OIM offre des conseils aux demandeurs concernant les possibilit

�
s

d’immigration et les aide à  remplir leurs formulaires de demande. Grâ ce à  ce service, les
formulaires de demande sont mieux remplis, ce qui 

�
vite les retards de traitement par les consuls

des pays d’accueil et, le cas 
�
ch

�
ant, les rejets.

117. L’OIM est consciente de l’importance du travail de pr
�
paration des migrants et des

r
�
fugi

�
s, pr

�
alablement à  leur d

�
part, dans la perspective d’une int

�
gration r

�
ussie dans le pays

de destination. Pour les pays de destination qui l’exigent et lorsque les fonds n
�
cessaires à  cet effet

sont disponibles, l’OIM continuera à  organiser des stages de formation et d’orientation culturelle
pr

�
alablement au d

�
part afin de mieux adapter les migrants à  leur futur environnement et de

faciliter leur insertion sur le march
�
 du travail.

118. Au-delà  de l’aide traditionnelle à  la r
�
installation, l’OIM assure des services de traitement

des dossiers en vue d’une immigration aux Etats-Unis depuis un certain nombre de villes à
l’
�
tranger, à  savoir Belgrade, Ho Chi Minh ville, Le Caire, et plus r

�
cemment Moscou. Elle offre en

outre une assistance professionnelle aux demandeurs de visas d’immigration pour les Etats-Unis
afin qu’ils r

�
pondent bien aux exigences en la mati � re.

Ressources budg � tis � es : 97 204 700 USD

I.2 Aide au rapatriement

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

I.2 Aide au rapatriement 92 000 392 600 484 600

119. Au fil des ans, l’OIM a organis
�
, en coordination avec le HCR, le rapatriement volontaire

de r
�
fugi

�
s selon les proc

�
dures de protection en vigueur eu 

�
gard au statut sp

�
cifique des

rapatri
�
s. Le financement de cette activit

�
 sera int

�
gralement assur

�
 par les sponsors ayant recours

aux services de l’OIM.

120. La majorit
�
 des rapatri

�
s concern

�
s partiront de Moscou, o�  l’OIM se charge d’organiser

le rapatriement volontaire des r
�
fugi

�
s de la F

�
d
�
ration de Russie en vertu d’accords sign

�
s

localement avec le HCR. Il est 
�
galement pr

�
vu que quelques autres activit

�
s de rapatriement

seront effectu
�
es en faveur de personnes non ressortissantes de l’Union europ

�
enne qui r

�
sident

en Italie.

121. En Am
�
rique latine, l’OIM assurera des services d’aide au rapatriement de r

�
fugi

�
s

rentrant dans leur pays d’origine respectif depuis diff
�
rents autres pays de la r

�
gion.

122. En Afrique, les principales activit
�
s de rapatriement seront mises en œ uvre en Afrique du

Sud, d’o�  les r
�
fugi

�
s seront rapatri

�
s vers diff

�
rentes destinations à  l’int

�
rieur du continent.

123. On estime qu’une aide sera apport
�
e à  quelque 1 090 r

�
fugi

�
s à  l’occasion de leur

rapatriement volontaire dans leur pays d’origine dans le courant de 2002.

Ressources budg � tis � es : 484 600 USD
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I.3 Aide au transport d’experts et de boursiers

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

I.3.1 Programme d’aide aux boursiers 382 000 2 950 500 3 332 500

I.3.2
Accords de CTPD pass� s avec d �autres pays
et organisations en Am� rique latine

186 400 2 370 200 2 556 600

I.3.3
Aide au transport en faveur des nationaux
retournant dans leur pays d �origine depuis
l �Am� rique du Nord

16 100 94 500 110 600

Total 584 500 5 415 200 5 999 700

I.3.1 Programme d’aide aux boursiers

124. Grâ ce à  la formule de facilitation des d
�
placements qui lui est propre, l’OIM assure des

services de transport à  faible co� t à  l’intention des boursiers dans le contexte de la coop
�
ration

r
�
gionale. On estime à  environ 5 250 le nombre de boursiers essentiellement originaires

d’Am
�
rique latine qui b

�
n
�
ficieront de ce programme en 2002 et qui voyageront donc à  tarif

r
�
duit. Ce projet est autofinanc

�
 grâ ce aux remboursements des 

�
tudiants ou de leurs r

�
pondants.

Ressources budg � tis � es : 3 332 500 USD

I.3.2 Accords de CTPD pass � s avec d’autres pays et organisations en Am � rique latine

125. Sur la base d’accords de coop
�
ration conclus entre l’OIM et les Gouvernements

d’Argentine, du Chili, de la Colombie, d’El Salvador et d’Uruguay, ainsi qu’avec certains
organismes r

�
gionaux, l’OIM pourra continuer d’offrir des tarifs a

�
riens r

�
duits aux experts

participant aux activit
�
s internationales de coop

�
ration technique dans le cadre de la Coop

�
ration

technique entre pays en d
�
veloppement (CTPD). Cet effort est 

�
galement cens

�
 faciliter le

transfert des connaissances. Il est en outre pr
�
vu de fournir une aide au transport pour les

boursiers qui entreprennent des 
�
tudes universitaires sup

�
rieures à  l’

�
tranger.

126. Les d
�
penses relatives à  ces accords de coop

�
ration, qui concerneront environ 3 050

personnes en 2002 seront prises en charge par les pays et organisations concern
�
s en Am

�
rique

latine.

Ressources budg � tis � es : 2 556 600 USD

I.3.3 Aide au transport en faveur des nationaux retournant dans leur pays d’origine depuis
l’Am � rique du Nord

127. Depuis des ann
�
es, l’OIM accorde une aide aux transports sous la forme de tarifs a

�
riens

r
�
duits à  des 

�
tudiants, des boursiers et des cadres qui retournent dans leur pays d’origine apr � s

avoir termin
�
 leurs 

�
tudes ou au terme d’une affectation à  l’

�
tranger. On estime qu’environ 210

personnes pourront b
�
n
�
ficier de cette assistance en 2002. En plus du nombre habituel de

boursiers universitaires qui profitent de ces tarifs attractifs, ce programme est rendu accessible
aux personnes ayant besoin d’aide pour leurs d

�
placements et d

�
sireuses de regagner leur pays

d’origine, ce qui englobent les cas humanitaires parrain
�
s par les ONG et les communaut

�
s

diplomatiques. Les organisations de secours et de d
�
veloppement pourront elles aussi pr

�
tendre à

cette aide aux d
�
placements.

Ressources budg � tis � es : 110 600 USD
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II. MIGRATION ET SANTE

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

II.1 Evaluation, du point de vue sanitaire, de l’aptitude
des migrants à  voyager *

3 635 000 3 251 400 6 886 400

II.2 Assistance et conseils concernant la sant�  dans le
contexte migratoire

145 700 1 154 200 1 299 900

II.3 Assistance sanitaire dans les situations migratoires
d �apr� s-crise

778 400 1 560 000 2 338 400

Total 4 559 100 5 965 600 10 524 700

*   Cette estimation correspond aux d� penses partielles pour l'� valuation de l'aptitude des migrants à  voyager du point de vue
sanitaire.  Compte tenu de la structure financière de certains projets de r� installation, environ 5 millions de dollars correspondant
aux d� penses d'� valuation dans ce cadre apparaissent dans la rubrique Aide à  la r� installation du chapitre Mouvements.

Introduction

128. Le principal objectif des activit
�
s sanitaires de l’OIM dans le contexte migratoire vise à

r
�
duire et à  mieux g

�
rer les cons

�
quences sanitaires des maladies tant infectieuses que non

infectieuses li
�
es aux migrations. A cet 

�
gard, l’OIM apporte son aide aux Etats Membres en

effectuant des 
�
valuations sanitaires et en 

�
tablissant des dossiers sur les migrants pr

�
alablement

à  leur r
�
installation. L’

�
volution des d

�
fis nouveaux et plus complexes que posent les maladies et

les pathologies au sein des populations immigr
�
es, coupl

�
e avec des moyens de d

�
placement plus

rapides et avec des mouvements de masse d
�
clench

�
s par des crises complexes, exige un

r
�
examen constant et une modernisation des pratiques d’

�
valuation sanitaire dans le contexte des

migrations. Fournir des services ad
�
quats parfois dans des lieux difficiles, exige une coop

�
ration�

troite et intensive entre les gouvernements, les services d’immigration et les partenaires
internationaux, ainsi que des conseils techniques de la part des autorit

�
s sanitaires nationales.

129. L’OIM 
�
tant le principal fournisseur mondial de services d’

�
valuation sanitaire dans le

contexte des migrations, est judicieusement plac
�
e pour aider les Etats Membres en leur

permettant d’anticiper, de surveiller et de g
�
rer les probl � mes sanitaires qui peuvent se rencontrer

dans les populations mobiles et de migrants. Les connaissances et l’exp
�
rience acquises par l’OIM

dans la fourniture de services sanitaires sont mises à  profit pour am
�
liorer la prise de conscience

des probl � mes de sant
�
 en contexte migratoire et venir en aide aux Etats Membres et autres

organisations d’aide au d
�
veloppement int

�
ress

�
s par la sant

�
 et le bien- � tre des communaut

�
s de

migrants.

130. Les projets et programmes de l’OIM relevant du domaine sanitaire en contexte migratoire
s’inscrivent dans les subdivisions suivantes:

� Migration et 
�
valuation, du point de vue sanitaire, de l’aptitude des migrants à  voyager:

A la demande des pays d’accueil, les personnes dont la demande de r
�
installation  a 

�
t
�

accept
�
e sont soumises à  une s

�
lection m

�
dicale et b

�
n
�
ficient de soins de sant

�
conform

�
ment aux exigences de ces m � mes pays. Les maladies infectieuses telles que la

tuberculose et la syphilis, la malaria et les parasites intestinaux sont trait
�
es avant le

d
�
part. S’il y a lieu, l’OIM proc � de à  une immunisation et à  une hospitalisation avant le

d
�
part, et assure des escortes m

�
dicales, le cas 

�
ch

�
ant. Les services sanitaires applicables

aux migrations et aux d
�
placements sont 

�
galement fournis aux populations qui

retournent dans leur pays d’origine.

� Assistance et conseils concernant la sant
�
 dans le contexte migratoire: Les activit

�
s

relevant de cette cat
�
gorie mettent surtout l’accent sur l’

�
tude et la publication de donn

�
es

relatives à  la sant
�
 dans le contexte migratoire, le but 

�
tant de pouvoir fournir aux
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gouvernements et aux organismes charg
�
s d’

�
noncer des politiques de sant

�
 dans ce

contexte des conseils dict
�
s par les donn

�
es ainsi recueillies. Ces activit

�
s couvrent�

galement le travail d’
�
ducation en rapport avec les questions de sant

�
 en contexte

migratoire, à  l’adresse à  la fois des populations de migrants et des professionnels
concern

�
s par la gestion des questions de sant

�
 chez les migrants.

� Assistance sanitaire dans les situations migratoires d’apr � s-crise: L’accent est mis
essentiellement sur la s

�
curit

�
 du transfert des populations qui veulent fuir un foyer de

crise ou au contraire revenir à  leur point de d
�
part au lendemain d’une situation de crise.

En outre, l’OIM aide les gouvernements et les populations à  reconstruire leurs
infrastructures sanitaires au lendemain des crises. Une assistance initiale peut comprendre
des solutions à  court terme consistant à  envoyer des experts susceptibles d’aider à
satisfaire les besoins sanitaires de base, mais l’objectif à  long terme est de reconstituer les
capacit

�
s du pays par le biais de la formation du personnel national afin de trouver des

solutions durables s’accordant avec les plans sanitaires nationaux.

II.1 Evaluation, du point de vue sanitaire, de l� aptitude des migrants à
voyager

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

II.1 Evaluation, du point de vue sanitaire,
de l �aptitude des migrants à  voyager

3 635 000 3 251 400 6 886 400

131. En moyenne, l’OIM proc � de chaque ann
�
e à  environ 80 000 examens m

�
dicaux dans la

perspective de la r
�
installation de migrants dans diff

�
rents endroits du monde. L’

�
valuation

sanitaire des migrants constitue la principale activit
�
 de ce service en terme de migrants

b
�
n
�
ficiaires, de personnel concern

�
 et de co� ts op

�
rationnels. R

�
alis

�
es pour une bonne part au

nom des pays d’immigration traditionnels, à  savoir les Etats-Unis d’Am
�
rique, l’Australie et le

Canada, les 
�
valuations sanitaires pr

�
c
�
dant la r

�
installation sont l’

�
l
�
ment majeur du processus

de demande d’immigration. Les activit
�
s d

�
ploy

�
es dans ce cadre s’accordent avec la l

�
gislation

nationale des pays d’accueil. Cette l
�
gislation a pour but de pr

�
munir la population contre

l’introduction de maladies transmissibles et contre diff
�
rentes pathologies non transmissibles afin

de prot
�
ger la sant

�
 publique et d’

�
viter de faire porter un fardeau excessif sur le syst � me de soins

de sant
�
 des pays concern

�
s. En plus d’assurer des 

�
valuations sanitaires, l’OIM se charge du

travail d’immunisation contre les maladies 
�
vitables, du traitement de certaines maladies

transmissibles telles que la tuberculose et la syphilis, ainsi que des conseils à  donner aux patients
avant et apr � s les tests de d

�
pistage du VIH. Pour ce qui concerne les transports organis

�
s par

l’OIM,  l’aptitude des personnes à  voyager est v
�
rifi

�
e au moyen de contrô les m

�
dicaux avant

l’embarquement. Des escortes m
�
dicales sont assur

�
es pour les migrants qui ont besoin d’une

assistance et de soins en cours de voyage.

132. La majorit
�
 des migrants pour lesquels une 

�
valuation sanitaire devra � tre organis

�
e

seront au d
�
part de l’Asie du Sud-Est, de l’Afrique, de l’Europe orientale et des Balkans. A

l’exception des r
�
fugi

�
s africains, pour lesquels les services de s

�
lection m

�
dicale sont financ

�
s

s
�
par

�
ment du volet « transport » des activit

�
s de r

�
installation, le co� t de ce service fait partie

int
�
grante de l’assistance de r

�
installation lorsque celle-ci est financ

�
e par les gouvernements des

pays d’accueil. Les estimations budg
�
taires de cette partie des programmes de s

�
lection parrain

�
s

par les gouvernements figurent dans le chapitre relatif à  l’aide à  la r
�
installation dans la section

« mouvements ».

133. Environ un tiers de tous ces migrants sont des personnes qui assurent elles-m � mes le
financement de leur voyage et qui rembourseront l’OIM des services dont elles ont b

�
n
�
fici

�
. Une

tarification des services assur
�
s à  leur intention est 

�
tablie de mani � re à  faire en sorte que toutes

les d
�
penses relatives aux 

�
valuations m

�
dicales soient int

�
gralement financ

�
es et pour permettre

à  l’OIM de r
�
pondre aux demandes des gouvernements et aux besoins changeants des migrants.
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Un compte consacr
�
 à  l’initiative « migration et sant

�
 » a 

�
t
�
 cr

���
 pour veiller à  une utilisation

appropri
�
e et à  une gestion efficace des fonds recueillis par le biais de la r

�
mun

�
ration des

services, de telle sorte qu’ils puissent � tre utilis
�
s dans le cadre de l’action d’

�
valuation sanitaire

d
�
ploy

�
e par l’Organisation au titre de ses op

�
rations de r

�
installation. En 2002, ce compte devrait

pouvoir financer les d
�
penses de d

�
marrage de nouvelles activit

�
s li

�
es à  l’

�
valuation sanitaire

dans le contexte des migrations et des d
�
penses partielles du personnel technique participant à

des programmes d’
�
valuation sanitaire et à  des initiatives de recherche.

134. Une assistance sanitaire dans le cadre des d
�
placements sera 

�
galement assur

�
e en faveur

des populations qui rentrent chez elles, ce qui est le cas des Kosovars. Cette aide qui fait partie
int

�
grante du Service des retours volontaires assist

�
s, comprend un travail d’

�
valuation sanitaire à

l’arriv
�
e si n

�
cessaire, l’

�
tablissement de documents concernant l’

�
tat de sant

�
 des personnes

concern
�
es, la v

�
rification de l’existence de services ad

�
quats, la fourniture d’escortes m

�
dicales et

de services d’ambulance, ainsi que le transfert des rapatri
�
s ayant un probl � me de sant

�
, qui

seront ensuite confi
�
s à  l’infrastructure locale de soins de sant

�
. L’estimation budg

�
taire relative à

l’assistance sanitaire aux migrants qui rentrent chez eux est donc reprise sous le chapitre des
Retours volontaires assist

�
s.

Ressources budg � tis � es : 6 886 400 USD

II.2 Assistance et conseils concernant la sant�  dans le contexte migratoire

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

II.2.1 Projet de r� adaptation psychosociale pr� alable au
retour –  R� gion du M� kong

25 100 194 400 219 500

II.2.2
Projet d �assistance technique institutionnelle et de
coop� ration horizontale avec le Programme de
nutrition m� re/enfant (PROMIN) en Argentine

45 300 730 000 775 300

II.2.3
Sp� cialistes de la sant�  dans le contexte migratoire et
experts techniques

75 300 229 800 305 100

Total 145 700 1 154 200 1 299 900

II.2.1 Projet de r � adaptation psychosociale pr � alable au retour – R � gion du M � kong

135. Dans la r
�
gion du M

�
kong, l’OIM a constat

�
 le besoin d’engager le processus de

r
�
adaptation des victimes de la traite à  un stade avanc

�
, de mani � re à  faciliter la r

�
insertion des

victimes et à  r
�
duire le risque d’une rechute future dans les pi � ges des fili � res de traite.

136. Consciente de la n
�
cessit

�
 d’intervenir aussitô t que possible, l’OIM offrira des services

psychosociaux aux victimes de la traite avant m � me leur retour au pays. Ce travail consistera
notamment à  traiter le traumatisme des exp

�
riences v

�
cues et à  

�
voquer les circonstances qui

pourraient avoir favoris
�
 l’
�
tat de vuln

�
rabilit

�
 des victimes face aux trafiquants.

137. Pour r
�
duire le traumatisme li

�
 à  la traite et pr

�
parer les victimes aux r

�
alit

�
s de la vie

dans le pays d’origine, une formation ax
�
e sur les « aptitudes de vie » sera assur

�
e en

collaboration avec les prestataires nationaux de soins de sant
�
. En outre, des services de conseils

seront offerts aux personnes ayant 
�
t
�
 victimes d’abus sexuels et autres mauvais traitements

d’ordre physique ou psychique.

Ressources budg � tis � es : 219 500 USD



MC/2049

48 Migration et sant�

II.2.2 Projet d’assistance technique institutionnelle et de coop � ration horizontale avec le
Programme de nutrition mère/enfant (PROMIN) en Argentine

138. Au titre d’un programme financ
�
 par la Banque mondiale, qui rel � ve du Minist � re de la

sant
�
 et de l’action sociale, une assistance technique est assur

�
e au titre de cette activit

�
 en faveur

des unit
�
s de coordination du PROMIN dans les diff

�
rentes provinces concern

�
es. Parmi les

activit
�
s pr

�
vues figure la mise en œ uvre de projets, à  l’

�
chelle des provinces, r

�
alis

�
e par

diff
�
rents agents d’ex

�
cution dans le but d’am

�
liorer la nutrition et de r

�
duire les taux de

mortalit
�
 maternelle et infantile, en plus de favoriser le d

�
veloppement psychosocial des jeunes

enfants jusqu’à  l’â ge de 5 ans.

139. Dans le cadre de ce programme, l’OIM a pour rô le d’aider à  recenser les probl � mes qui
concernent les diff

�
rentes unit

�
s provinciales et de faciliter le processus d’am

�
lioration des

capacit
�
s en engageant des cadres et des techniciens exp

�
riment

�
s afin d’assurer un transfert

ad
�
quat des connaissances, des m

�
thodes et des outils devant permettre une mise en œ uvre

efficace de cette activit
�

140. En outre, l’OIM doit faciliter les mouvements et l’
�
change de personnel qualifi

�
 entre

l’Unit
�
 centrale du programme et les provinces concern

�
es afin d’assurer une formation dans des

domaines tels que le d
�
veloppement de l’enfant, la nutrition, les syst � mes d’information,

l’organisation et l’administration.

Ressources budg � tis � es: 775 300 USD

II.2.3 Sp � cialistes de la sant �  dans le contexte migratoire et experts techniques

141. L’OIM fournit depuis longtemps et à  de nombreux partenaires des services techniques de
sant

�
 dans le contexte migratoire. Avec la prise de conscience croissante, au niveau international,

de cette probl
�
matique et du lien de plus en plus complexe entre la migration et la sant

�
, cet

aspect de l’action de l’OIM rev � t une importance accrue.

142. Les donn
�
es pertinentes recueillies à  l’occasion des activit

�
s sanitaires de l’OIM dans le

cadre des migrations sont pass
�
es en revue, analys

�
es et publi

�
es, puis utilis

�
es à  l’occasion de

d
�
bats avec des organisations et des gouvernements partenaires. La tâ che principale des

sp
�
cialistes de la gestion des donn

�
es sanitaires dans le contexte migratoire consiste à  constituer

une base de donn
�
es mondiale contenant des informations sur les activit

�
s d’

�
valuation sanitaire

en vue d 	 acc
�
l
�
rer le processus de r

�
installation et de fournir des donn

�
es uniques sur le profil

sanitaire et d
�
mographique des populations migrantes auxquelles l’OIM vient en aide.

143. On a constat
�
, au cours des quelques derni � res ann

�
es, une prise de conscience croissante

au niveau international concernant le lien entre les questions migratoires et l’
�
pid

�
mie de

VIH/SIDA. Suite à  un m
�
morandum d’accord entre l’ONUSIDA et l’OIM, un poste de

coordonnateur a 
�
t
�
 cr

���
 à  l’OIM en 1999. Ce coordonnateur des questions de migration dans le

contexte du VIH/SIDA s’est vu charg
�
 d’int

�
grer la probl

�
matique VIH/SIDA dans les activit

�
s

de l’OIM, selon les besoins. Le titulaire de ce poste doit former du personnel au sein de
l’Organisation, 

�
tablir des documents sur le VIH/SIDA dans le contexte des migrations, r

�
aliser

des enqu � tes sur la pr
�
vention du VIH/SIDA et fournir un acc � s aux programmes de soins à

l’intention des migrants et des populations mobiles, et 
�
galement participer à  des groupes de

travail technique dans ce domaine. Ce poste de coordonnateur des probl
�
matiques VIH/SIDA et

migration sera partiellement financ
�
 par l’ONUSIDA et partiellement 

�
galement par les revenus

discr
�
tionnaires de l’OIM en 2002.

Ressources budg � tis � es : 305 100 USD
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II.3 Assistance sanitaire dans les situations migratoires d � après-crise

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

II.3.1
Renforcement des capacit� s nationales à  l �aide
d � � quipes m� dicales en Bosnie-Herz� govine
et au Kosovo

370 600 585 000 955 600

II.3.2
Mesures psychosociales et traitement
des traumatismes au Kosovo

343 200 650 500 993 700

II.3.3

Intervention urgente pour la lutte contre
le VIH/SIDA et les maladies sexuellement
transmissibles, et pour la pr� vention de
ces maladies dans les Balkans

59 700 300 000 359 700

II.3.4
Projet de soutien aux familles dans la phase
d �apr� s-conflit au Cambodge

4 900 24 500 29 400

Total 778 400 1 560 000 2 338 400

II.3.1 Renforcement des capacit � s nationales à  l � aide d � � quipes m � dicales en Bosnie-
Herz � govine et au Kosovo

144. Ce programme, qui est toujours en cours, a 
�
t
�
 conçu pour faciliter la modernisation de

l 	 infrastructure sanitaire en Bosnie-Herz
�
govine et au Kosovo, o�  les capacit

�
s de soins de sant

�
ont 

�
t
�
 gravement amoindries et o�  la demande n 	 a fait que croître depuis le conflit en 1999.  Les�

quipes m
�
dicales internationales assurent des services sp

�
cialis

�
s et une formation à  l 	 intention

des professionnels locaux de la sant
�
, et acqui � rent l 	 � quipement n

�
cessaire, tout en assurant la

formation requise pour leur utilisation dans les centres de soins de sant
�
 primaire.  Des

traitements seront assur
�
s à  l 	 � tranger pour un nombre limit

�
 de patients ne pouvant pas � tre pris

en charge au niveau local.  Les sp
�
cialistes locaux de la sant

�
 peuvent participer activement au

traitement dans le pays hô te, pour parfaire leur exp
�
rience pratique.

Ressources budg � tis � es : 955 600 USD

II.3.2 Mesures psychosociales et traitement des traumatismes au Kosovo

145. A la suite du conflit et au vu des migrations forc
�
es qui en ont r

�
sult

�
 pour la vaste

majorit
�
 des Kosovars, ce projet a 

�
t
�
 mis sur pied en 1999 pour r

�
pondre en temps opportun à

leurs besoins de traitement psychique.  Cette activit
�
 est devenue la pierre angulaire du

renforcement des capacit
�
s à  long terme et de celui des institutions locales, et ce en fournissant

des r
�
ponses professionnelles et qualitatives aux d

�
sordres psychosociaux qui, pour certains, ne se

feront peut- � tre sentir que dans les prochaines ann
�
es.  Ce projet suppose la r

�
alisation de quatre

sous-projets int
�
gr

�
s : des 

�
quipes mobiles compos

�
es de conseillers d� ment form

�
s seront

constitu
�
es au sein de la communaut

�
 des professionnels des soins psychosociaux et appel

�
es à

op
�
rer dans sept municipalit

�
s; un cours universitaire interfacult

�
s ext

�
rieur aux programmes

r
�
guliers et consacr

�
 à  la prise en charge des troubles psychosociaux et des traumatismes,

auxquels prendront part 40 diplô m
�
s r

�
cents et 

�
tudiants de la Facult

�
 de m

�
decine et de la

Facult
�
 de philosophie et sociologie; la mise en œ uvre d 	 activit

�
s de soutien psychosocial pour les

minorit
�
s ethniques r

�
sidant dans les enclaves de la province; et la mise sur pied de s

�
minaires de

formation à  l 	 intention des professionnels des soins de sant
�
 mentale.

Ressources budg � tis � es : 993 700 USD
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II.3.3 Intervention urgente pour la lutte contre le VIH/SIDA et les maladies sexuellement
transmissibles, et pour la pr � vention de ces maladies dans les Balkans

146. Les statistiques 
�
pid

�
miologiques actuelles pour l 	Europe font entrevoir une propagation

spectaculaire des maladies sexuellement transmissibles dans les Balkans.  Cette tendance a encore�
t
�
 aggrav

�
e par le d

�
placement de vastes populations à  la suite des troubles sociaux et politiques

qu 	 ont travers
�
s les Balkans au cours des derni � res ann

�
es.  De toute 

�
vidence, cette 

�
volution

pose un probl � me de port
�
e internationale dans la mesure o�  le risque de propagation à

l 	 ext
�
rieur de la r

�
gion est important.  Sur cette toile de fond, l 	OIM continuera à  s 	 efforcer, par le

biais de ce projet, d 	 accroître la capacit
�
 des Balkans à  r

�
duire et à  endiguer la propagation du

VIH/SIDA et des autres maladies sexuellement transmissibles.  En collaboration avec des ONG et
des institutions des Nations Unies, les groupes et les populations vuln

�
rables le plus expos

�
s au

virus seront recens
�
s et form

�
s aux mesures de pr

�
vention.  Des mod � les de communication

destin
�
s à  informer la population cibl

�
e quant à  ces mesures en utilisant les dialectes locaux seront�

tablis en plus des mat
�
riels en cours de pr

�
paration et de distribution.

Ressources budg � tis � es : 359 700 USD

II.3.4 Projet de soutien aux familles dans la phase d � après-conflit au Cambodge

147. Face au succ � s de la phase pilote du programme de soutien aux familles dans la phase
d 	 apr � s-conflit d

�
ploy

�
e dans la Province de Battambang au Cambodge, ce projet sera reproduit

au sein d 	 autres communaut
�
s et provinces pour � tre ensuite transf

�
r
�
 aux autorit

�
s sanitaires

cambodgiennes.  Son objectif est de contribuer à  la r
�
adaptation psychosociale des enfants

cambodgiens qui ont 
�
t
�
 traumatis

�
s et d

�
plac

�
s par la guerre et de renforcer le processus de

gu
�
rison psychosociale dans les communaut

�
s afin de pr

�
venir d 	 autres probl � mes de sant

�
mentale.  Les parents, les enseignants et les professionnels de la sant

�
 sont instruits et form

�
s pour

faire face aux probl � mes de sant
�
 mentale des enfants et pour mettre en place un environnement

d 	 apprentissage stimulant afin de mieux int
�
grer les enfants dans leurs communaut

�
s.  Les enfants

souffrant d 	une pathologie mentale grave sont orient
�
s vers un traitement appropri

�
.

Ressources budg � tis � es : 29 400 USD
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III. COOPERATION TECHNIQUE EN MATIERE DE MIGRATION

Programme / Projet
Dépenses

administratives
et de personnel

Coût des
programmes

Coût total

III.1
Coopération technique en matière de gestion
des flux migratoires et assistance technique
institutionnelle

1 409 380 4 344 620 5 754 000

III.2
Renforcement des capacités institutionnelles
par le transfert et l'échange de ressources
humaines qualifiées et d'experts

63 500 233 100 296 600

III.3
Gestion des migrations dans les situations
d’après-crise

5 890 900 12 322 800 18 213 700

III.4 Migration et développement 5 374 200 8 265 600 13 639 800

Total 12 737 980 25 166 120 37 904 100

Introduction

148. Au moyen de ses actions de coop
�
ration technique en mati � re de migration (CTM), l’OIM

aide les gouvernements – par la formation, le savoir-faire et les ressources – et leur permet de
mieux d

�
velopper leurs capacit

�
s à g

�
rer avec succ � s et de façon coop

�
rative les processus

migratoires.  La saine gouvernance en mati � re de migration aux niveaux national, r
�
gional et

international est de plus en plus reconnue comme la clef de mouvements de populations ordonn
�
s

et humains et de l’int
�
grit

�
 des programmes r

�
guliers de migration et d’asile.

149. Une gestion efficace des migrations exige des Etats – quelque place qu’ils occupent sur le
continuum migratoire, à savoir les Etats d’origine, de transit et de destination – qu’ils coop � rent
les uns avec les autres pour relever les d

�
fis de la migration par des mesures int

�
gr

�
es et

mutuellement b
�
n
�
fiques.  L’OIM offre aux pays d’origine, de transit et de destination un soutien

ax
�
 sur l’

�
laboration de politiques, de l

�
gislations et de syst � mes administratifs et op

�
rationnels

visant à une meilleure gestion des migrations, ainsi qu’un soutien destin
�
 à favoriser le dialogue

multilat
�
ral et les mesures de gestion dans le domaine migratoire.

150. Les activit
�
s de coop

�
ration technique de l’OIM ont augment

�
 de mani � re spectaculaire

au cours de l’ann
�
e 

�
coul

�
e, à la suite des besoins qui sont apparus à l’

�
chelle nationale et

r
�
gionale. Tout en continuant de r

�
pondre aux besoins essentiels, les activit

�
s men

�
es par ce

service ont 
�
t
�
 
�
largies à de nouveaux secteurs requ

�
rant une attention internationale. Les secteurs

de CTM qui mobilisent l’attention en ce moment sont notamment ceux dans lesquels des efforts
sont d

�
ploy

�
s pour juguler la migration irr

�
guli � re, am

�
liorer les politiques et les processus de

migration r
�
guli � re, renforcer le rôle des populations 

�
migr

�
es dans le d

�
veloppement du pays

d’origine, int
�
grer plus efficacement les migrants r

�
guliers dans les soci

�
t
�
s des pays de

destination et promouvoir l’acceptation des communaut
�
s immigr

�
es. D � s 2002, le secteur de la

migration de main-d’œuvre, un domaine particulier de la coop
�
ration technique à l’OIM qui revêt

une importance croissante, sera g
�
r
�
 par un service distinct qui se consacrera exclusivement à ce

secteur en expansion rapide de la gestion des flux.

151. Les projets et programmes de ce service de CTM s’inscrivent dans les subdivisions
suivantes :

� Coop
�
ration technique en mati � re de gestion des migrations et de renforcement des

capacit
�
s : Des services consultatifs et une formation technique sont assur

�
s à l’intention

des services nationaux de migration pour renforcer leur capacit
�
 à mettre au point et à

g
�
rer les politiques, les l

�
gislations et les aspects administratifs en mati � re migratoire, et

aussi pour favoriser l’approche collaborative de la gestion des migrations entre les Etats
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et en leur sein.  De telles activit
�
s portent notamment sur : a) les diagnostics relatifs aux

causes, aux caract
�
ristiques et aux effets de la migration ; b) une 

�
valuation des besoins

et de la l
�
gislation actuels en mati � re de gestion des flux migratoires ; c) une formation

professionnelle et technique à  l’intention des fonctionnaires gouvernementaux ; d) une
assistance technique cibl

�
e, visant à  renforcer les syst � mes administratifs et

op
�
rationnels clefs ; e) une assistance sp

�
cifique au niveau de la coordination et de

l’int
�
gration des politiques migratoires au sein des r

�
gions concern

�
es et f) l’instauration

ou le renforcement du dialogue multilat
�
ral et des processus de planification relatifs à  la

gestion des migrations.  L’accent sera notamment mis sur la r
�
duction des migrations

irr
�
guli � res, l’am

�
lioration des opportunit

�
s et des processus de migration r

�
guli � re,

l’am
�
lioration des syst � mes de donn

�
es migratoires, le renforcement des droits de

l’homme des migrants, l’am
�
lioration des services fournis aux groupes de migrants

vuln
�
rables, et l’int

�
gration de groupes clefs de migrants dans divers secteurs de la

soci
�
t
�
 du pays hôte.  Dans ce domaine d’action, l’OIM assure en outre un support

technique et des services de renforcement de capacit
�
s pour les agences non

gouvernementales jouant un rôle clef dans le secteur migratoire.

� Renforcement des capacit
�
s institutionnelles par le transfert et l’

�
change de ressources

humaines qualifi
�
es et d’experts : Ce domaine d’action poursuit un double objectif :

compenser les effets de l’exode des cerveaux et renforcer les capacit
�
s de gestion

nationales dans les secteurs essentiels des pays en d
�
veloppement et en transition.  Les

projets d
�
ploy

�
s dans ce cadre permettent de recenser les postes vacants ou les secteurs

particuliers exigeant des connaissances sp
�
cialis

�
es, et de les mettre en concordance avec

les personnes int
�
ress

�
es r

�
sidant à  l’

�
tranger et poss

�
dant les qualifications requises.

Ces projets aident les professionnels qualifi
�
s à  contribuer au d

�
veloppement des pays

dans lesquels leur savoir-faire sp
�
cialis

�
 n’est pas disponible sur le march

�
 local et ou le

retour de nationaux qualifi
�
s ne constitue pas une option viable.  L’OIM favorise le

partage de connaissances et d’exp
�
riences pratiques par le recrutement, le transfert et les

affectations d’experts pour de courtes dur
�
es pour travailler sur tout un ensemble de

questions migratoires.

� Gestion des flux migratoires dans les situations d’apr � s-crise : Les projets relevant de
cette cat

�
gorie sont g

�
n
�
ralement conçus pour doter les pays 

�
mergeant d’une situation

de crise des capacit
�
s techniques devant leur permettre de faire face aux probl � mes li

�
s

aux migrations et de renforcer leurs capacit
�
s institutionnelles.  La continuation de

plusieurs projets d’apr � s-conflit inscrits dans cette subdivision d
�
pendra du niveau de

s
�
curit

�
 et de la stabilit

�
 politique sur place, conditions pr

�
alables à  la mise en œuvre du

programme.

� Migration et d
�
veloppement : Les activit

�
s d

�
ploy

�
es dans ce cadre consistent à

renforcer l’aptitude des gouvernements et autres acteurs clefs dans le domaine
migratoire, de façon à  focaliser la migration de mani � re plus strat

�
gique sur le

d
�
veloppement des pays d’origine.  Les projets à  mettre en œuvre dans ce domaine

peuvent porter : a) sur des actions visant à  accroître la participation et l’investissement
des populations 

�
migr

�
es au d

�
veloppement des pays d’origine ; b) sur des actions

ax
�
es sur le renforcement de l’effet b

�
n
�
fique des rapatriements de fonds, c) sur

l’assistance au niveau de la gestion de l’aide au d
�
veloppement dans le but d’offrir de

meilleures opportunit
�
s 
�
conomiques ; d) sur les microentreprises, le renforcement de

l’employabilit
�
 et les mesures de d

�
veloppement communautaire destin

�
es à  r

�
duire les

pressions migratoires tant internes qu’externes.
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III.1 Coopération technique en matière de gestion des flux migratoires et
assistance technique institutionnelle

Programme / Projet
Dépenses

administratives
et de personnel

Co� t  des
programmes

Co� t total

III.1.1
Coop� ration technique dans le domaine de la migration
(PLACMI) –  Am� rique latine

39 900 200 000 239 900

III.1.2
Projet de coop� ration technique visant à  renforcer
 la Commission centram� ricaine des directions de
la migration (OCAM)/Secr� tariat virtuel de Puebla

100 000 300 000 400 000

III.1.3 Cours interam� ricain sur la migration internationale 30 000 20 000 50 000

III.1.4
Accord sur les services techniques concernant le projet
de r� forme dans la province de Rio Negro - Argentine

14 100 180 000 194 100

III.1.5
Programme de services consultatifs et de formation en vue
du renforcement institutionnel du Minist� re public au P� rou

40 100 840 000 880 100

III.1.6 Programmes de coop� ration multilat� rale - Guatemala 31 800 326 100 357 900

III.1.7
Accord de coop� ration entre l’OIM et le Minist� re
uruguayen de l’industrie, de l’� nergie et des mines

12 400 250 000 262 400

III.1.8
Centre d’information sur les migrations en Am� rique
latine (CIMAL)

25 300 6 000 31 300

III.1.9 Activit� s de coop� ration technique dans la CEI 531 100 1 258 900 1 790 000

III.1.10 Assistance juridique aux migrants au Kazakhstan 7 800 41 500 49 300

III.1.11 Int� gration de Kazakhs de souche 10 380 34 620 45 000

III.1.12
Int� gration de non-Estoniens par le biais de
la formation professionnelle

17 500 24 000 41 500

III.1.13 Guide pour migrants et r� fugi� s en Gr� ce 29 000 50 500 79 500

III.1.14
Projet de mise en œ uvre du plan d �action concernant
la M� diterran� e occidentale

22 900 15 000 37 900

III.1.15
Projet horizontal PHARE concernant l �octroi de visas
et la gestion des migrations et des fronti� res

4 400 5 100 9 500

III.1.16 Syst� me int� gr�  d � information sur les migrations en Egypte 163 700 248 700 412 400

III.1.17 Dialogue sur la migration en Afrique australe (MIDSA) 110 800 45 000 155 800

III.1.18
Syst� me d � information statistique sur la migration
en Am� rique centrale

218 200 499 200 717 400

Total 1 409 380 4 344 620 5 754 000
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III.1.1 Coopération technique dans le domaine de la migration (PLACMI) – Amérique latine

152. Ce projet, qui est dans sa seconde phase, a pour but de favoriser les efforts visant à
am

�
liorer la capacit

�
 des gouvernements latino-am

�
ricains à  g

�
rer les questions migratoires et à

contribuer positivement à  assurer la durabilit
�
 du d

�
veloppement des ressources 

�
conomiques et

humaines dans la r
�
gion.

153. Pour atteindre cet objectif, le PLACMI renforcera les ressources humaines et
institutionnelles engag

�
es dans la planification, la formulation et la mise en œ uvre des

programmes et politiques de migration internationale, par le biais de s
�
minaires et d’ateliers, ainsi

que par la nomination d’experts pour r
�
pondre à  des demandes sp

�
cifiques.

154. Sur la base de l’exp
�
rience acquise au cours des derni � res ann

�
es, le PLACMI appuiera en

outre les efforts d’int
�
gration des pays de la r

�
gion, en fournissant le soutien logistique n

�
cessaire

pour les r
�
unions et les d

�
bats permettant aux gouvernements de proc

�
der à  des 

�
changes de

vues et de trouver des terrains d’entente.

Ressources budgétisées : 239 900 USD

III.1. 2 Projet de coop � ration technique visant à renforcer la Commission centram � ricaine des
directions de la migration (OCAM) / Secr � tariat virtuel de Puebla

155. L’objectif g
�
n
�
ral de cette initiative toujours en cours est d’affermir le rô le de l’OCAM en

tant que m
�
canisme de consultation, de coordination et de coop

�
ration pour traiter les questions

migratoires dans le cadre du processus d’int
�
gration r

�
gionale.  Ce projet consiste pour l’essentiel

à  mettre sur pied des activit
�
s de coop

�
ration par l’interm

�
diaire du r

�
seau de communication�

lectronique de l’OCAM et par la modernisation des syst � mes administratifs concern
�
s par les

questions de migration. Il incorpore 
�
galement des 

�
l
�
ments de durabilit

�
 rapport

�
s aux activit

�
s

de coop
�
ration, notamment en ce qui concerne le r

�
seau de communication.  On escompte que la

mise en œ uvre de cette initiative aura un impact positif sur la dynamique de la Conf
�
rence

r
�
gionale sur la migration du processus de Puebla.

Ressources budg 	 tis 	 es : 400 000 USD

III.1. 3 Cours interam � ricain sur la migration internationale

156. En coop
�
ration avec la Direction nationale argentine de la migration, l’OIM et

l’Organisation des Etats d’Am
�
rique (OEA) organisent annuellement le “Cours interam

�
ricain sur

la migration internationale”, auquel assistent des fonctionnaires gouvernementaux d’Am
�
rique

latine.  Ce cours comprend une formation à  la politique, à  la planification et à  l’administration en
mati � re de migration.  Compte tenu de son importance eu 

�
gard aux efforts d

�
ploy

�
s pour mettre

en place des politiques migratoires homog � nes dans la r
�
gion, l’Organisation a allou

�
 à  cette

activit
�
 un montant de 30 000 dollars pr

�
lev

�
 sur ses revenus discr

�
tionnaires et un autre de 20 000

dollars pr
�
lev

�
 sur les int

�
rêts du Fonds de dotation Sasakawa.

Ressources budg 	 tis 	 es : 50 000 USD

III.1. 4 Accord sur les services techniques concernant le projet de r � forme dans la province de
Rio Negro – Argentine

157. Ce programme actuellement en cours, qui b
�
n
�
ficie d’un financement de la Banque

mondiale, a pour but de faciliter l’introduction de r
�
formes dans les ramifications de

l’administration provinciale.  Des activit
�
s de ce type se d

�
roulent en ce moment dans la province

de Rio Negro, et l’OIM est responsable de la mise en place et du maintien d’un cadre devant
permettre de recruter du personnel qualifi

�
 pour faciliter le transfert des technologies requises

pour obtenir les meilleurs r
�
sultats dans le processus de restructuration.

Ressources budg 	 tis 	 es : 194 100 USD
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III.1. 5 Programme de services consultatifs et de formation en vue du renforcement
institutionnel du Ministère public au P � rou

158. Dans le cadre d’un accord entre l’OIM et le Minist � re public p
�
ruvien, cette activit

�
 sera

prorog
�
e en 2002.  L’OIM continuera d’assurer un soutien technique à  la restructuration de cet

office public par le biais de ses programmes de transfert de ressources humaines qualifi
�
es et

d’apporter ses connaissances sp
�
cialis

�
es dans les domaines financier et de la gestion.

159. Les principaux objectifs de cette activit
�
, qui est financ

�
e par le Gouvernement p

�
ruvien,

sont : a) d’actualiser les syst � mes d’information en vue de la modernisation des r
�
seaux au niveau

national ; b) de refaçonner l’institution par le biais de m
�
thodes de formation ; c) de formuler un

ensemble de projets de recherche et de d
�
veloppement institutionnel ; d) de renforcer la

coop
�
ration technique entre pays en d

�
veloppement (CTPD) en vue d’

�
largir les liens

institutionnels avec les entit
�
s similaires de la r

�
gion.

Ressources budg 	 tis 	 es : 880 100 USD

III.1. 6 Programmes de coop � ration multilat � rale – Guatemala

160. Les programmes de coop
�
ration multilat

�
rale que r

�
alise l’Organisation au Guatemala ont

pour but d’appuyer l’Accord de paix dans ce pays.  Ils couvrent un large 
�
ventail de petits projets

devant profiter aux simples citoyens et favoriser l’
�
change d’informations entre minist � res sur les

questions de migration.  On escompte que des entreprises viables et productives pourront être
lanc

�
es dans les secteurs de r

�
installation.

Ressources budg 	 tis 	 es : 357 900 USD

III.1. 7 Accord de coop � ration entre l’OIM et le Ministère uruguayen de l’industrie, de
l’ � nergie et des mines

161. Grâce à  un accord de coop
�
ration conclu entre l’OIM et le Minist � re de l’industrie, de

l’
�
nergie et des mines, un cadre l

�
gal et op

�
rationnel a 

�
t
�
 cr

�
�
 pour r

�
aliser conjointement des

projets dans ce domaine. Le minist � re apporte les fonds qui sont g
�
r
�
s par l’OIM en vue de la

conception et de la mise en œ uvre des projets de coop
�
ration technique cens

�
s r

�
pondre aux

requêtes sp
�
cifiques formul

�
es par le minist � re.  En outre, les tarifs r

�
duits de l’OIM sont offerts

aux experts qui sont amen
�
s à  se d

�
placer dans la r

�
gion au titre de leur activit

�
.

Ressources budg 	 tis 	 es : 262 400 USD

III.1. 8 Centre d’information sur les migrations en Am � rique latine (CIMAL)

162. Le principal objectif du Centre est de servir de source sp
�
cialis

�
e d’informations sur la

migration internationale et les questions connexes en Am
�
rique latine, aux Caraïbes et dans

d’autres r
�
gions g

�
ographiques, en tant que service rendu par l’OIM à  ses Etats Membres et au

grand public.  A cette fin, des informations sont recueillies en provenance de sources fiables, à
savoir des institutions, des sp

�
cialistes, des projets et des unit

�
s d’information travaillant dans le

domaine de la migration dans la r
�
gion.  Au cours des deux derni � res d

�
cennies, le CIMAL a

publi
�
 et mis à  jour un registre bibliographique des publications relatives aux migrations, au

transfert inverse de technologies, aux ressources humaines et aux questions connexes en
Am

�
rique latine et aux Caraïbes.

163. Le Centre continuera à  promouvoir l’utilisation d’instruments et de m
�
thodes

d’information modernes devant permettre d’instaurer une meilleure coordination et d’assurer la
compatibilit

�
 entre les syst � mes r

�
gionaux. Une formation et un travail appropri

�
 d’information

seront assur
�
s pour tirer le meilleur parti possible de ces syst � mes.

Ressources budg 	 tis 	 es : 31 300 USD
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III.1. 9 Activit � s de coop � ration technique dans la CEI

164. Avec la clô ture officielle du processus de suivi de la Conf
�
rence sur la CEI lors de la

cinqui � me et derni � re r
�
union du Groupe directeur en juillet 2000, les Etats participants ont

adopt
�
 une seconde phase de suivi en 5 ans intitul

�
e «Suite donn

�
e à  la Conf

�
rence de Gen � ve de

1996 pour l’examen des probl � mes de r
�
fugi

�
s, de personnes d

�
plac

�
es, de migration et d’asile».

Le sentiment a g
�
n
�
ralement pr

�
valu que le Programme d’action sur la Conf

�
rence sur la CEI

avait 
�
t
�
 un instrument utile, sur la base duquel des actions futures pourraient être planifi

�
es.  La

principale approche th
�
matique couvre «la gestion des migrations», en ce compris la lutte contre

la migration ill
�
gale/illicite de migrants et la traite des êtres humains, notamment celle des

femmes, et l’am
�
lioration de la gestion des fronti � res, en accordant l’attention voulue aux

questions d’asile et des droits de l’homme des personnes concern
�
es.  L’OIM est l’organisation

chef de file dans ce domaine, et elle est charg
�
e de coordonner l’action des groupes de travail

sp
�
cialis

�
s sur la question en r

�
unissant des experts et des repr

�
sentants des parties int

�
ress

�
es

tant de l’int
�
rieur que de l’ext

�
rieur.

165. L �OIM est 
�
galement d

�
sign

�
e pour agir comme organisation chef de file ou associ

�
e dans

le cadre de plusieurs th � mes subsidiaires relevant des trois th � mes principaux, à  savoir : «Faire en
sorte que l � accent reste mis sur les groupes qui sont un motif de pr

�
occupation, tels qu � ils sont�

num
�
r
�
s dans le programme d � action : les r

�
fugi

�
s, les p.d.i., les migrants ill

�
gaux, les personnes

se trouvant dans des situations analogues à  celles de r
�
fugi

�
s, les personnes qui choisissent d � être

rapatri
�
es, celles qui sont r

�
install

�
es contre leur gr

�
, celles qui ont 

�
t
�
 expuls

�
es, et les migrants�

cologiques» ; soutenir les r
�
alisations et les activit

�
s d

�
ploy

�
es par les ONG et la soci

�
t
�
 civile, et

favoriser la poursuite de la participation des ONG locales et internationales à  de tels efforts; et
mettre en œ uvre la l

�
gislation et faire en sorte d � � viter les vides juridiques.

166. A partir de l’exp
�
rience acquise dans les derni � res ann

�
es, un plan de travail d

�
taill

�
 pour

cette nouvelle phase de suivi a 
�
t
�
 
�
labor

�
e par l’OIM, en coordination avec les autres institutions

assurant avec elle la copr
�
sidence, à  savoir le HCR et l’OSCE.  Ce plan a 

�
t
�
 graduellement int

�
gr

�
dans les activit

�
s et programmes en cours r

�
alis

�
s par les bureaux de l’OIM en Europe orientale et

en Asie centrale.

167. Compte tenu de l’importance de ces programmes et afin de donner une 
�
bauche compl � te

des initiatives de l’OIM en mati � re de programmes dans la CEI, les activit
�
s en cours ci-apr � s ont�

t
�
 incorpor

�
es dans le budget, dans le cadre du nouvel appel concernant la CEI.  A ce stade, les

ressources budg
�
tis

�
es ne repr

�
sentent que le report anticip

�
 des fonds reçus en 2000, mais l’on

peut raisonnablement esp
�
rer que des fonds compl

�
mentaires continueront d’être vers

�
s en

faveur de ces activit
�
s.  Tout financement compl

�
mentaire reçu à  ce titre sera refl

�
t
�
 dans les

r
�
visons futures du pr

�
sent document.

Ressources budg 	 tis 	 es : 1 790 000 USD

Les principaux domaines d’activit � s relevant du point III.1.9 sont :

� Centre de coop � ration technique pour l’Europe et l’Asie centrale

168. Le Centre de coop
�
ration technique pour l’Europe et l’Asie centrale (CCT), sis à  Vienne,

reste le point focal strat
�
gique pour le suivi du Programme d’action des Etats d’Europe orientale

et d’Asie centrale (EOAC). Sa fonction premi � re est d’apporter un soutien sp
�
cialis

�
 aux bureaux

de l’OIM dans ces Etats, dans le cadre de leurs activit
�
s de renforcement de potentiel en faveur

des gouvernements concern
�
s.  Les fonctions du Centre englobent la fourniture de services

juridiques et politiques sp
�
cifiques applicables au contexte de l’EOAC et, en collaboration avec le

service de CTM à  Gen � ve, une aide aux bureaux ext
�
rieurs de l’OIM dans la r

�
gion aux niveaux

de la planification, de la conception et de la mise en œ uvre de projets de coop
�
ration technique.
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169. Le Centre proc � de 
�
galement à  des initiatives de grande envergure dans le domaine de la

recherche afin de donner à  la communaut
�
 internationale des informations fiables, opportunes et

actualis
�
es sur les questions migratoires qui touchent la r

�
gion.  Les publications "à  impact direct"

du Centre sont conçues pour � tre pertinentes aux yeux des d
�
cideurs et utiles pour l � � laboration

de projets concrets.

170. Les effectifs et les services du CCT pourraient prendre plus d’importance en 2002 pour
autant que les fonds le permettent, et assurer ainsi un soutien aux bureaux de l’OIM engag

�
s dans

des actions similaires de coop
�
ration technique en Europe du Sud-Est, notamment celles qui

int
�
ressent les programmes PHARE et CARDS (Programme d � aide communautaire à  la

reconstruction, au d
�
veloppement et à  la stabilisation) de la Commission europ

�
enne, ainsi que le

Pacte de stabilit
�
 pour l’Europe du Sud-Est.

� Renforcement des capacit � s institutionnelles dans le domaine de la gestion des flux
migratoires

171. L’OIM continuera à  favoriser le renforcement des capacit
�
s nationales des pays 

�
num

�
r
�
s

ci-dessous dans l’optique d’une gestion efficace des questions migratoires. Elle escompte que le
vide existant entre la l

�
gislation et la capacit

�
 d’appliquer des dispositions dans ce domaine

pourra � tre combl
�
 dans une large mesure grâce à  l’aide qu’elle apportera à  l’

�
laboration de la

l
�
gislation et des structures administratives n

�
cessaires.  La strat

�
gie de l’OIM consiste à  

�
laborer

des programmes nationaux de gestion des migrations dans lesquels l’accent est mis sur les besoins
nationaux, mais non sans recourir à  un appel sous-r

�
gional dans le cadre du Programme d � action

de l �EOAC.

� Arm
�
nie

172. Depuis août 1996, l’OIM et le Gouvernement arm
�
nien collaborent dans le cadre du

Programme d’assistance technique institutionnelle en mati � re de gestion des migrations
(CBMMP).  Ce programme vise à  l’adoption d’une politique migratoire nationale unifi

�
e, au

renforcement de la base l
�
gislative relative à  la gestion des migrations dans le pays et à  la mise sur

pied de structures et de m
�
canismes administratifs et op

�
rationnels pour l’application efficace des

politiques dans ce domaine.  En 2002, ce projet mettra surtout l’accent sur trois aspects.
Premi � rement la gestion des fronti � res, qui suppose un travail de formation, l’am

�
lioration de la

l
�
gislation, un contrô le des voyageurs et de leurs documents, et l’expansion des syst � mes

d’information num
�
rique.  Deuxi � mement, le renforcement de la recherche et de l’analyse en

mati � re de migration, afin de mieux informer les d
�
cideurs et de disposer d’informations fiables

sur les flux migratoires.  Troisi � mement, l’aide à  apporter au Gouvernement arm
�
nien dans ses

efforts de mise au point et d’application d’une strat
�
gie en mati � re d’emploi.

� Azerbaïdjan

173. Ce projet, qui est à  pr
�
sent dans sa quatri � me ann

�
e de r

�
alisation, sera prorog

�
 en 2002

afin de soutenir l � engagement pris par le Gouvernement azerbaïdjanais de renforcer les capacit
�
s

du pays à  faire face aux probl � mes migratoires de mani � re globale.  L � objectif premier est de
fournir une aide au Gouvernement azerbaïdjanais pour lui permettre de relever le d

�
fi de la

gestion des processus de migration par la mise en œ uvre de projets relatifs à  la gestion des
fronti � res, par la lutte contre la traite, par des textes de loi et des proc

�
dures.  Le syst � me de

contrô le des fronti � res à  l � a � roport de Bakou sera –  il faut l � esp
�
rer –  mis en conformit

�
 avec les

meilleures pratiques internationales en la mati � re.  Des programmes de formation visant à
am

�
liorer les comp

�
tences professionnelles des agents du service d � immigration seront maintenus

dans le centre de formation de l �OIM nouvellement cr
�
�

.  En outre, un nouveau service
d � inspection des fronti � res à  caract � re semi-civil sera mis en place au sein du Minist � re de la
s
�
curit

�
 nationale en vue de remplacer les gardes fronti � res militaires aux points de

franchissement de la fronti � re.  L � on escompte 
�
galement que la l

�
gislation nationale en mati � re de

migration et le r
�
gime des visas seront am

�
lior

�
s dans ce processus.
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� Belarus

174. Le Programme d � assistance technique institutionnelle en mati � re de gestion des
migrations (CBMMP) au Belarus fournit une assistance cibl

�
e au gouvernement dans des secteurs

clefs li
�
s à  la gestion des migrations.  Ce programme met l � accent sur l � � laboration d �un syst � me

global et coordonn
�
 de gestion des migrations accordant la priorit

�
 à  la lutte contre la migration

irr
�
guli � re et à  la gestion des flux migratoires.  Une assistance est fournie pour appuyer

l � � laboration d � accords portant sur la migration de main-d � œ uvre, accroître les capacit
�
s

op
�
rationnelles des bureaux r

�
gionaux de migration et d

�
velopper des projets pilote de gestion

des zones frontali � res.  L � accent a surtout 
�
t
�
 mis sur le projet pilote de fronti � re commune

Belarus/Ukraine, conçu pour am
�
liorer le contrô le des fronti � res et la gestion des flux migratoires

le long de la fronti � re ukraino-belarussienne, qui a la r
�
putation d � � tre la voie de passage de

pr
�
dilection pour la migration irr

�
guli � re et la traite.

� G
�
orgie

175. L’objectif g
�
n
�
ral de cette activit

�
 est d’

�
tablir et de rendre op

�
rationnelle une approche

unifi
�
e de gestion de la migration, conçue en fonction des besoins nationaux et r

�
gionaux et

s’accordant avec les normes internationales. L ‘objectif pour 2002 est de renforcer l’institut de
formation existant et de transf

�
rer l’ensemble de la formation actuellement assur

�
e par le bureau

de l’OIM dans les nouveaux locaux. Un programme additionnel sera mis au point pour couvrir un
plus large 

�
ventail de cours et un syst � me de gestion des donn

�
es relatives aux fronti � res sera

install
�
 dans au moins deux points suppl

�
mentaires de franchissement de la fronti � re pour

am
�
liorer les m

�
canismes de contrô le. En outre, le travail se poursuivra en ce qui concerne la

l
�
gislation migratoire et les politiques et proc

�
dures en mati � re de visas.

� Kazakhstan

176. Avec ce programme qui s’
�
tale sur plusieurs ann

�
es, l’OIM continuera à  venir en aide au

Gouvernement kazakh dans la mise au point d’un cadre l
�
gal et institutionnel pour la gestion des

migrations en fournissant une formation cibl
�
e aux fonctionnaires concern

�
s et en venant en aide

à  certaines entit
�
s gouvernementales au niveau de l’analyse de leurs besoins techniques

sp
�
cifiques. Les deux principaux secteurs sur lesquels l’accent sera mis seront l’

�
laboration d’une

l
�
gislation en mati � re migratoire et le renforcement des capacit

�
s nationales dans le domaine du

contrô le de l’immigration et des fronti � res. A cette fin, l’OIM collaborera 
�
troitement avec le

parlement national et le gouvernement en mettant sur pied un groupe de travail charg
�

d’
�
laborer et d’appliquer une politique et une l

�
gislation en mati � re migratoire. Il est en outre

envisag
�
 de fournir une aide aux structures comp

�
tentes du Kazakhstan (gardes fronti � res et

police de l’immigration) pour assurer un contrô le efficace des fronti � res et de l’immigration.

� R
�
publique kirghize

177. Ce projet, entrepris en 1998, consiste à  fournir une assistance au Gouvernement kirghize
dans la mise au point d’un cadre global de gestion des migrations en vue de la coordination et de
la gestion coh

�
rente des questions migratoires. Le gouvernement a d’ores et d

�
jà  donn

�
 son aval à

une politique nationale et à  un plan d’action pour la poursuite de cette activit
�
. Une aide sera

maintenue en 2002 en faveur des autorit
�
s kirghizes pour faciliter la mise en place d’un syst � me

unifi
�
 d’information sur les migrations grâce à  la formulation d’une politique et à  la mise en place

de structures administratives de gestion en la mati � re.

� Turkm
�
nistan

178. Au titre du suivi de l’assistance technique apport
�
e au Gouvernement turkm � ne depuis

1998 pour l’
�
laboration de la base d’un syst � me unifi

�
 de gestion des flux migratoires, ce

programme vise à  apporter un soutien dans le travail de d
�
termination des structures

administratives n
�
cessaires pour faire face aux probl � mes migratoires en 2002. L’on escompte que,

suite à  l’adoption d’une nouvelle loi sur les migrations d’ici à  la fin de 2001, l’OIM continuera à
assister sa contrepartie, le Minist � re de l’int

�
rieur, ainsi que les gardes fronti � res dans le but

d’am
�
liorer les syst � mes int

�
gr

�
s d’information sur la migration, ainsi que la gestion et le contrô le

des fronti � res et des migrations.
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� Ukraine

179. A la suite des consultations qui ont eu lieu avec de hauts fonctionnaires gouvernementaux
et des repr

�
sentants des organisations internationales actives dans le domaine migratoire, le

CBMMP sera utilis
�
 pour red

�
finir les priorit

�
s en mati � re migratoire et aider à  mettre sur pied

une strat
�
gie d’intervention sous la forme de programmes. Avec l’aval officiel du Cabinet des

ministres obtenu en 1998, le Gouvernement ukrainien a officiellement approuv
�
 le programme�

tal
�
 sur plusieurs ann

�
es, avec ses structures de gestion et de consultation au sein du

gouvernement. Avec cette approbation, une politique migratoire nationale destin
�
e à  renforcer la

base l
�
gislative et donc le processus de gestion des migrations en Ukraine a 

�
t
�
 instaur

�
. Ce

programme vise en outre à  renforcer et à  unifier le cadre de gestion des fronti � res, grâce à  quoi la
migration irr

�
guli � re pourra � tre r

�
duite par un renforcement de la coop

�
ration transfronti � re

avec les pays voisins.

� D � veloppement des ONG œuvrant dans le domaine de la migration – Arm � nie,
Azerbaïdjan, G � orgie et R � publique kirghize

180. Ce projet, qui est r
�
alis

�
 en parall � le avec le Programme d � assistance technique

institutionnelle en mati � re de gestion des migrations, a 
�
t
�
 mis au point en collaboration avec des

ONG nationales clefs dans chacun des pays concern
�
s, en vue de d

�
finir le rô le de la soci

�
t
�
 civile

face aux questions migratoires.  Les programmes pr
�
vus s � efforcent de promouvoir le dialogue

r
�
gional et d �utiliser les mod � les et les pratiques d �ONG comparables dans d � autres pays, en

recourant à  des voyages d � � tudes et en participant aux activit
�
s des ONG internationales.  Le

projet vise à  instaurer un partenariat efficace avec les ONG nationales et quelques centres
satellites de ressources en mati � re migratoire pour la collecte d � informations sur les probl � mes de
migration.  Le programme doit 

�
galement soutenir l � � laboration et la r

�
alisation des projets par la

constitution d �une modeste r
�
serve de fonds destin

�
e au projet et g

�
r
�
e par l �ONG partenaire de

mise en œ uvre dans chaque pays.

� Projet concernant la frontière commune russo-ukrainienne

181. Ce projet a pour but de faciliter la formulation et la mise au point de politiques
d � immigration et de l

�
gislations ax

�
es sur la r

�
pression et le contrô le, et de renforcer les structures

administratives en vue de la mise en œ uvre efficace desdites politiques.  A cet effet, un syst � me
visant à  faciliter le franchissement l

�
gal des fronti � res et à  pr

�
venir la migration irr

�
guli � re a 

�
t
�

mis au point le long de la fronti � re d �Etat de la Russie.  En outre, d � autres types de contrô le tels
que la mise en place d � installations techniques modernes, l � am

�
lioration des aptitudes du

personnel, la coop
�
ration avec les Etats voisins et l � instauration d �une coop

�
ration au sein des

organismes f
�
d
�
raux participant aux contrô les des fronti � res ont 

�
galement 

�
t
�
 
�
tablis.

III.1. 10 Assistance juridique aux migrants au Kazakhstan

182. Ce projet vise à  promouvoir le respect des droits des migrants et à  favoriser l � am
�
lioration

de la protection l
�
gale des migrants dans sept villes kazakhes en mettant à  leur disposition des

conseils et une assistance juridique, en collaboration avec le Bureau kazakh pour les droits de
l � homme et le r � gne du droit.  Grâce à  cette activit

�
, l �OIM contribuera en outre à  renforcer les

capacit
�
s de l � organisation partenaire à  d

�
fendre les droits des migrants et conseillera le

gouvernement concernant les probl � mes juridiques des migrants.  En r
�
ponse aux difficult

�
s que

posent les probl � mes migratoires, quelques personnes se trouvant dans des circonstances difficiles
pourront � tre rapatri

�
es et b

�
n
�
ficier d �une assistance connexe.

Ressources budg 	 tis 	 es : 49 300 USD
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III.1. 11 Int � gration de Kazakhs de souche

183. A la demande du Gouvernement kazakh, l �OIM a entrepris une mission d � � valuation pour
tenter de mieux cerner les conditions de vie des migrants de souche kazakh.  Il a ainsi 

�
t
�

d
�
termin

�
 que les r

�
sidents d �un ancien camp militaire avaient besoin d � � tre relog

�
s d �urgence

dans des lieux habitables disposant d � installations collectives de base.  Le groupe cible est
essentiellement constitu

�
 de Kazakhs de souche qui sont rentr

�
s d �Afghanistan.  L � objectif du

projet est de renforcer les partenaires locaux qui ont 
�
t
�
 actifs dans la qu � te de solutions aux

probl � mes des rapatri
�
s et de faciliter leur int

�
gration et leur absorption sur le march

�
 local du

travail.  Des cours de langue russe seront 
�
galement offerts dans le cadre de cette activit

�
.

Ressources budg 	 tis 	 es : 45 000 USD

III.1. 12 Int � gration de non-Estoniens par le biais de la formation professionnelle

184. Le but du Gouvernement estonien est de faciliter l’int
�
gration de nationaux non-estoniens

en renforçant les programmes de formation susceptibles d’acc
�
l
�
rer le processus. Suite à  une

demande du Gouvernement, l’OIM aidera à  la cr
�
ation et à  la mise en œ uvre de projets visant à

assurer une formation professionnelle pour les jeunes non-estoniens sans emploi. Les participants
à  ces cours de formation se verront 

�
galement remettre des outils et recevront une formation

pratique dans les entreprises locales, ce qui devrait faciliter leur entr
�
e dans le march

�
 local du

travail. Des cours de langues seront 
�
galement offerts aux 

�
trangers en vue d’une meilleure

int
�
gration.

Ressources budg 	 tis 	 es : 41 500 USD

III.1. 13 Guide pour migrants et r � fugi � s en Grèce

185. Suite à  une demande qui lui a 
�
t
�
 adress

�
e par le Minist � re grec des affaires 

�
trang � res,

l’OIM a travaill
�
 depuis 2000 à  l’

�
laboration d’un guide à  l’usage des migrants, des r

�
fugi

�
s et des

agences s’occupant de questions migratoires, guide qui contiendra des informations compl � tes,
pratiques et à  jour sur les services offerts aux migrants. Il donnera en outre des informations sur
les droits et les obligations des migrants dans le cadre juridique existant, ainsi que des adresses de
contacts importants pour les services assur

�
s par le Gouvernement et les ONG aux communaut

�
s

de migrants. Ce guide sera traduit dans les langues parl
�
es par les principaux groupes de

migrants et diffus
�
 au sein de leur communaut

�
.

Ressources budg 	 tis 	 es : 79 500 USD

III.1. 14 Projet de mise en œuvre du plan d’action concernant la M � diterran � e occidentale

186. La M
�
diterran

�
e occidentale et plus particuli � rement les pays du Maghreb constituent un�

l
�
ment clef  de la zone migratoire commune avec les pays d’Europe m

�
ridionale. En accord avec

le Gouvernement italien, l’OIM utilisera les fonds report
�
s de l’ann

�
e derni � re pour soutenir le

d
�
veloppement et la mise en œ uvre d’un plan d’action concernant la M

�
diterran

�
e occidentale,

lequel plan vise à  favoriser la coop
�
ration r

�
gionale en mati � re migratoire et à  lier les int

�
r � ts des

pays maghr
�
bins avec ceux de l’Union europ

�
enne. Au titre du suivi de l’atelier Odysseus, le

projet favorisera l’
�
tablissement d’ordres du jour communs en vue d’actions devant � tre men

�
es

par l’OIM et les pays du Maghreb, en m � me temps qu’une capacit
�
 accrue d’

�
laboration de

programmes dans des secteurs cl
�
s recens

�
s comme tels par les gouvernements concern

�
s.

Ressources budg 	 tis 	 es : 37 900 USD
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III.1. 15 Projet horizontal PHARE concernant l’octroi de visas et la gestion des migrations et
des frontières

187. En application d’un m
�
morandum d’accord conclu avec les services danois

d’immigration, l’OIM appliquera un module de migration pour 
�
valuer la situation de dix pays

candidats à  l’adh
�
sion dans l’Union europ

�
enne quant à  leur aptitude à  remplir les crit � res de

l’UE en mati � re de migration et à  mettre en place un cadre d’action futur. Grâce à  des modules
concernant les r

�
gimes d’octroi de visas et la gestion des fronti � res, les points de divergence sur

les capacit
�
s de mise en œ uvre seront examin

�
s apr � s avoir proc

�
d
�
 à  une analyse des

manquements recens
�
s. Le principal objectif du module sera l’

�
laboration d’un plan d’action

national ax
�
 sur la r

�
forme de la l

�
gislation, des institutions et des proc

�
dures au sein des pays

candidats, lesquelles devront adopter les normes et les pratiques correspondant à  celles de l’UE.

Ressources budg 	 tis 	 es : 9 500 USD

III.1. 16 Système int � gr �  d’information sur les migrations en Egypte

188. R
�
alisant que la fourniture de meilleurs services à  ses nationaux r

�
sidant à  l’

�
tranger, qui

sont plus de 2,5 millions, exigent de disposer de donn
�
es fiables et pr

�
cises, le Gouvernement�

gyptien a conçu ce projet en coordination avec l’OIM afin de renforcer les capacit
�
s

institutionnelles et techniques devant permettre de traiter tous les aspects du r
�
gime de gestion

des flux migratoires. Pour y parvenir, une collecte efficace de donn
�
es et des m

�
canismes de

diffusion d’information seront mis en place et l’on pr
�
voit que cela contribuera à  l’instauration

d’un syst � me int
�
gr

�
 d’informations et au renforcement des capacit

�
s op

�
rationnelles nationales

en mati � re migratoire. En outre, une formation sera assur
�
e à  l’intention des fonctionnaires de

contrepartie à  l’utilisation des syst � mes de gestion de l’information dans le but d’am
�
liorer leur

capacit
�
 de planification des migrations et de faciliter la prise de d

�
cision.

Ressources budg 	 tis 	 es : 412 400 USD

III.1. 17 Dialogue sur la migration en Afrique australe (MIDSA)

189. Les d
�
veloppements r

�
cents à  l’

�
chelle tant r

�
gionale que nationale en Afrique australe

ont occasionn
�
 de nouvelles pressions migratoires dans la r

�
gion. Cette situation a encore 

�
t
�

aggrav
�
e  par le manque de donn

�
es fiables et de cadres juridiques appropri

�
s et par l’absence

d’une coordination efficace aux niveaux r
�
gional et national. Pour y rem

�
dier, ce projet vise à

faciliter la coop
�
ration r

�
gionale entre gouvernements d’Afrique australe concernant les questions

migratoires, ce qui contribuera au d
�
veloppement 

�
conomique et social de la r

�
gion. En outre,

cette activit
�
 sera utilis

�
e pour favoriser la compr

�
hension des questions migratoires et

d
�
velopper les capacit

�
s institutionnelles r

�
gionales devant permettre de relever les d

�
fis en la

mati � re. Au nombre des objectifs sp
�
cifiques poursuivis dans le cadre de ce projet, il faut citer la

promotion d’un dialogue constructif, la mise en place de points focaux, l’am
�
lioration des

pratiques de collecte de donn
�
es, un meilleur 

�
change d’informations et l’

�
valuation des besoins

de formation au sein des institutions charg
�
es de faire appliquer les lois en mati � re de migration.

Ressources budg 	 tis 	 es : 155 800 USD

III.1. 18 Système d’information statistique sur la migration en Am � rique centrale

190. Reconnaissant l’importance d’informations ad
�
quates et opportunes pour la planification

et la prise de d
�
cisions en mati � re migratoire, l’OIM a mis au point ce projet qui vise à  instaurer

un syst � me d’information sur la migration en Am
�
rique centrale en veillant à  la compatibilit

�
 des

donn
�
es recueillies aupr � s des diff

�
rentes sources dans la r

�
gion. Ce syst � me permettra aux

institutions gouvernementales de surveiller et de comprendre les caract
�
ristiques et l’ampleur des

mouvements migratoires dans la r
�
gion. L’on pr

�
voit qu’il permettra d’

�
tablir les liens n

�
cessaires

avec d’autres organismes r
�
gionaux et qu’une 

�
tude sur les questions migratoires sera entreprise,

dont les r
�
sultats seront diffus

�
s par le biais de publications, par l’Internet et par les bons soins du

secr
�
tariat virtuel du processus de Puebla.

Ressources budg 	 tis 	 es : 717 400 USD
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III.2 Renforcement des capacit s institutionnelles par le transfert et l'  change
de ressources humaines qualifi es et d'experts

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

III.2.1
Migration s� lective d �Europe et des Etats-Unis
vers l’Am� rique latine et les Caraïbes

46 700 15 800 62 500

III.2.2
Accord de coop� ration avec le Secr� tariat
argentin de la science, de la technologie
et de l � innovation productive (SETCIP)

14 100 205 000 219 100

III.2.3 Experts volontaires australiens 2 700 12 300 15 000

Total 63 500 233 100 296 600

III.2.1 Migration s � lective d � Europe et des Etats-Unis vers l � Am � rique latine et les Caraïbes

191. L � objectif de cette activit
�
 qui dure depuis plusieurs ann

�
es d

�
jà  est d � aider les Etats

Membres d �Am
�
rique latine et des Caraïbes dans leurs strat

�
gies nationales de d

�
veloppement en

mettant à  leur disposition du personnel hautement qualifi
�
, principalement originaire d �Europe et

des Etats-Unis.  Les experts ainsi s
�
lectionn

�
s sont plac

�
s dans des fonctions clairement d

�
sign

�
es

comme prioritaires et l �OIM assure le soutien technique n
�
cessaire pour faciliter l � int

�
gration

sociale et professionnelle des int
�
ress

�
s dans leur nouvel environnement.

192. On pr
�
voit que ce programme, qui est financ

�
 à  l � aide des fonds perçus r

�
troactivement

aupr � s des r
�
pondants, viendra en aide à  une dizaine d � experts en 2002.

Ressources budg 	 tis 	 es : 62 500 USD

III.2.2 Accord de coop � ration avec le Secr � tariat argentin de la science, de la technologie et
de l � innovation productive (SETCIP)

193. Dans le cadre d �un accord de coop
�
ration sign

�
 avec le Secr

�
tariat de la science, de la

technologie et de l � innovation productive, l �OIM assurera un soutien à  la recherche et au
placement d � experts techniques susceptibles de r

�
aliser des projets sp

�
cifiques de coop

�
ration

technique à  la demande du donateur. En outre, l �OIM organisera le transport de ces experts et les
d
�
penses correspondantes seront rembours

�
es par le donateur.

Ressources budg 	 tis 	 es : 219 100 USD

III.2.3 Experts volontaires australiens

194. Ce projet a pour but de faire b
�
n
�
ficier d �une aide aux d

�
placements une trentaine

d � experts volontaires d
�
sign

�
s pour effectuer des missions de courte dur

�
e dans diff

�
rents

endroits, comme demand
�
 par les organismes d � aide australiens.  Les d

�
penses effectives de

voyage et autres d
�
penses connexes seront imput

�
es aux organismes d � aide qui en ont fait la

demande.

Ressources budg 	 tis 	 es : 15 000 USD
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III.3 Gestion des migrations dans les situations d’après-crise

Programme / Project
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

III.3.1
Op� rations d’assistance au lendemain du
cyclone Mitch –  Construction et entretien
d’abris au Honduras

95 000 21 700 116 700

III.3.2
Programme de renforcement de la paix par
des initiatives de la soci� t�  civile en Colombie

723 200 2 431 700 3 154 900

III.3.3
Programme d �assistance aux personnes
d� plac� es de l � int� rieur et aux communaut� s
d �accueil en Colombie

803 000 3 352 300 4 155 300

III.3.4
Programme d �appui aux ex-enfants soldats
de Colombie

113 300 1 250 000 1 363 300

III.3.5 Initiative transitoire au Kosovo (KTI) 667 100 667 100

III.3.6
Service d’information, de conseil et d’orientation
(ICRS) - Kosovo

1 335 000 2 500 000 3 835 000

III.3.7
Processus de transition au lendemain du conflit
pour les forces arm� es du Timor oriental

327 100 671 400 998 500

III.3.8
Assistance aux communaut� s pour la stabilisation
de la population au Timor oriental

623 200 1 486 000 2 109 200

III.3.9 Projet d �aide aux p.d.i. dans l �ouest de l �Afghanistan 419 400 197 000 616 400

III.3.10 Programme de secours d �urgence en Ouganda 151 000 382 200 533 200

III.3.11
Assistance technique à  l �unit�  de la gestion
financi� re et des achats en Guin� e Bissau

633 600 30 500 664 100

Total 5 890 900 12 322 800 18 213 700

III.3. 1 Op � rations d � assistance au lendemain du cyclone Mitch – Construction et entretien
d � abris au Honduras

195. L �OIM a r
�
pondu aux besoins d �urgence des victimes en assurant un soutien technique

pour la construction de vastes abris d �urgence suite aux d
�
placements de population occasionn

�
s

par le cyclone Mitch dans un certain nombre d �Etats d �Am
�
rique centrale il y a environ trois ans.

En vue d �une r
�
insertion à  long terme de la population d

�
plac

�
e, une assistance technique

continuera d � � tre fournie aux ONG qui participent à  l � entretien des implantations humaines
temporaires et à  l � � laboration de projets de logements à  caract � re durable pour les victimes.

Ressources budg 	 tis 	 es : 116 700 USD

III.3. 2 Programme de renforcement de la paix par des initiatives de la soci � t �  civile en
Colombie

196. L � objectif de cette activit
�
 est de parrainer des initiatives gouvernementales et non

gouvernementales sp
�
cifiquement ax

�
es sur le processus de paix dans ce pays et destin

�
es à  le

faciliter.  A l � appui des efforts d
�
ploy

�
s par la soci

�
t
�
 civile colombienne pour instaurer la paix
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dans le pays, une assistance financi � re et technique est assur
�
e aux ONG pour qu � elles d

�
ploient

des activit
�
s pratiques visant à  ouvrir des voies de dialogue dans la continuit

�
.  Ce projet est mis

en œ uvre par l �OIM en 
�
troite coop

�
ration avec le Bureau des Etats-Unis pour les initiatives

transitoires (OTI) dans un certain nombre de secteurs compl
�
mentaires tels que l � information

publique, l � � ducation civique, la r
�
solution des conflits et l � encouragement à  un dialogue accru

entre les factions en guerre.  Parall � lement à  l � assistance directe offerte aux ONG participantes,
des ressources additionnelles seront sollicit

�
es pour financer des activit

�
s futures orient

�
es vers

l � instauration de la paix et susceptibles d � aider au renforcement des capacit
�
s des partenaires

locaux, de telle sorte que le projet fasse durablement sentir ses effets sur les communaut
�
s locales.

Ressources budg 	 tis 	 es : 3 154 900 USD

III.3. 3 Programme d’assistance aux personnes d � plac � es de l’int � rieur et aux communaut � s
d’accueil en Colombie

197. L’objectif de ce projet est de venir en aide aux personnes d
�
plac

�
es à  l’int

�
rieur des

fronti � res et aux communaut
�
s d’accueil, dans un certain nombre de provinces de la Colombie,

afin d’am
�
liorer leurs conditions de vie. Une approche int

�
gr

�
e et orient

�
e vers la communaut

�
 a

ainsi 
�
t
�
 mise en œ uvre dans six secteurs d’intervention interd

�
pendants: la production de

moyens d’existence, la sant
�
, l’

�
ducation, la stabilisation de la communaut

�
, la communication

sociale et l’offre de logements provisoires. Les entit
�
s locales seront recens

�
es en vue de la mise en

œ uvre de ces activit
�
s de mani � re à  renforcer les liens qui les unissent et à  soutenir les initiatives

qui devront � tre prises à  l’ach � vement du projet. Les activit
�
s propos

�
es visent à  unifier et à

restaurer le tissu social de ces communaut
�
s en les encourageant à  contribuer utilement à

l’instauration de la paix.

Ressources budg 	 tis 	 es : 4 155 300 USD

III.3. 4 Programme d’appui aux ex-enfants soldats de Colombie

198. Anticipant la lib
�
ration possible d’un grand nombre d’enfants par les groupes arm

�
s,

suite aux pressions exerc
�
es par le Groupe de d

�
fense des droits de l’homme, cette initiative vise à

am
�
liorer et à  

�
tendre les structures existantes et à  mettre sur pied un r

�
seau d’organisations

d
�
centralis

�
es capable de r

�
pondre efficacement aux besoins des enfants ainsi lib

�
r
�
s.  L’OIM

contribuera aux efforts nationaux en vue d’am
�
liorer la situation des enfants soldats à  partir du

moment ou ils sont lib
�
r
�
s et dans le combat qu’ils doivent livrer pour mener une existence

normale.  Les proc
�
dures existantes, qui tendent à  clarifier le statut l

�
gal de ces enfants, seront

renforc
�
es et des traitements m

�
dicaux appropri

�
s leur seront offerts d � s que possible.  Des

solutions de r
�
int

�
gration concr � te et durable seront offertes sou s la forme d’une assistance

financi � re et technique cibl
�
e en facilitant la coordination entre les acteurs institutionnels clefs.

Ressources budg 	 tis 	 es : 1 363 300 USD

III.3. 5 Initiative transitoire au Kosovo (KTI)

199. Dans le droit fil du soutien apport
�
 par l’OIM aux autorit

�
s locales s’efforçant de

r
�
absorber un grand nombre de personnes d

�
plac

�
es qui rentrent au Kosovo apr � s la guerre, ce

projet actuellement en cours tente d’aider au d
�
veloppement des capacit

�
s nationales pour faire

face à  cette situation. Cela se fera par le renforcement du processus d
�
mocratique et par le

d
�
veloppement d’activit

�
s 

�
conomiques destin

�
es à  revigorer les projets à  caract � re

communautaire et à  mieux organiser les structures dirigeantes informelles.  L’initiative transitoire
au Kosovo (KTI) favorise la formation de conseils d’am

�
lioration communautaires et les aide à

recenser les besoins et les pr
�
occupations de base, et les hi

�
rarchise et y r

�
pond en coop

�
ration

avec d’autres institutions.  L’OIM a ainsi entrepris la mise en œ uvre du projet dans les
municipalit

�
s de Prizren, Ferizaj, Gjakova, Gjilan, Mitrovica et Peje.
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200. Les divers 
�
l
�
ments du programme sont int

�
gr

�
s par une approche compl

�
mentaire à

facettes multiples comprenant : a) une 
�
valuation et un classement en cat

�
gories –  en coordination

avec les gouvernements locaux et les organismes partenaires –  des structures d’appui kosovares
existantes ayant besoin d’� tre am

�
lior

�
es ; b) une aide aux populations kosovares locales cens

�
e

les aider à  recenser leurs besoins prioritaires et à  envisager la meilleure mani � re d’y r
�
pondre ;

c) la cr
�
ation d’une base de subventionnement –  capable d’op

�
rer rapidement et efficacement

(principalement aux moyens de modestes subventions) –  d) l’octroi de la subvention et la mise en
place de m

�
canismes de suivi requ

�
rant la participation des autorit

�
s locales ; e) le contrô le des

r
�
sultats et l’

�
valuation des besoins additionnels ; f) le renforcement des liens avec les

programmes d’assistance technique institutionnels en cours et la fourniture de m
�
canismes pour

la mise en œ uvre des projets identifi
�
s et g) l’accroissement du niveau de coordination avec les

autorit
�
s locales, les ONG et les communaut

�
s.

201. L’OIM se borne à  g
�
rer et à  fournir l’assistance technique, tandis que le donateur se

charge de tous les achats requis pour la mise en œ uvre du projet et finance directement les
activit

�
s.

Ressources budg 	 tis 	 es : 667 100 USD

III.3. 6 Service d’information, de conseil et d’orientation (ICRS) - Kosovo

202. Le service d’information, de conseil et d’orientation (ICRS), mis sur pied en 1999, est
destin

�
 à  faciliter la r

�
insertion dans la vie civile des combattants d

�
militaris

�
s de l �UÇK qui n � ont�

t
�
 absorb

�
s dans aucune structure. Pour y parvenir, une information opportune et pr

�
cise sur les

possibilit
�
s de r

�
int

�
gration est fournie à  des groupes cibles. Ces informations portent notamment

sur l � acc � s au service de conseils, d � orientation, de formation, de renforcement de capacit
�
s,

d � emploi et autres opportunit
�
s cr

�
atrices de revenus appuyant les efforts g

�
n
�
raux de

reconstruction en cours à  l � int
�
rieur du Kosovo. En outre, un fonds de r

�
int

�
gration a 

�
t
�
 cr

�
�
pour recenser et d

�
velopper d � autres opportunit

�
s à  l � intention des combattants d

�
militaris

�
s de

l �UÇK qui 
�
prouvent des difficult

�
s particuli � res de r

�
insertion dans les secteurs non couverts par

les autres organisations.

203. Les r
�
seaux de m

�
dias et un syst � me de cartographie et de recherche de donn

�
es seront là

pour appuyer les op
�
rations sur le terrain, g

�
r
�
s par un r

�
seau de sept bureaux secondaires de

l �OIM. Des op
�
rations d

�
centralis

�
es permettront d � identifier les secteurs d � information et de les

classer par rang de priorit
�
 en vue d �une intervention, et les informations stock

�
es et actualis

�
es

dans une base de donn
�
es permettront un codage du profil des combattants d

�
militaris

�
s de

l �UÇK enregistr
�
s par l �OIM. La collecte et la v

�
rification des informations de premi � re main

concernant les besoins des combattants d
�
militaris

�
s de l �UÇK au niveau local renforceront les

actions conjointes et r
�
aligneront les services de soutien des agences humanitaires, des ONG et

des donateurs pour faire face aux besoins en 
�
volution du processus.

Ressources budg 	 tis 	 es : 3 835 000 USD

III.3. 7 Processus de transition au lendemain du conflit pour les forces arm � es du Timor
oriental

204. A la suite du r
�
f
�
rendum pour l � ind

�
pendance du Timor oriental qui a eu lieu en 1999, les

efforts tendant à  reconstruire le pays et mettre en place une administration civile progressent en
ce moment sous la direction de l �Administration transitoire des Nations Unies au Timor oriental
(ATNUTO). Dans un cadre international associant les institutions des Nations Unies et d � autres
agences internationales, des efforts sont ainsi d

�
ploy

�
s en vue de la restauration de la paix et de la

stabilit
�
. A cette fin, l �OIM facilitera le processus de transition d � apr � s-conflit des FALINTIL au

moyen de cette activit
�
 visant à  am

�
liorer les conditions de vie des ex-combattants et des

membres de leur famille, à  faciliter leur r
�
insertion dans la soci

�
t
�
 civile et à  soutenir l � absorption

des membres des FALINTIL dans une force de s
�
curit

�
 ou de police. Ce projet vise 

�
galement à
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r
�
pondre aux besoins urgents en am

�
liorant les services sanitaires et la promotion du

d
�
veloppement socio-

�
conomique. Des tentatives cibl

�
es sur le d

�
veloppement dans les phases

d � apr � s-conflit sont faites en ce moment grâce à  une s
�
rie d � initiatives interd

�
pendantes telles que

les efforts de reconstruction au niveau de la communaut
�
 et le renforcement des capacit

�
s en

mati � re de gestion des flux migratoires. Un objectif plus large et à  plus long terme visant à
renforcer et à  remettre sur pied une structure sociale capable de cr

�
er un environnement positif

pour une paix durable sera mis en œ uvre en trois phases au cours des deux à  trois prochaines
ann

�
es.

205. En outre, les candidats d
�
sireux de lancer leur propre petite entreprise seront aid

�
s au

niveau commercial, notamment dans les domaines de la production et des services cens
�
s prendre

en compte les besoins prioritaires du Timor oriental

Ressources budg 	 tis 	 es : 998 500 USD

III.3. 8 Assistance aux communaut � s pour la stabilisation de la population au Timor oriental

206. Cette initiative avait pour but de mettre en place un m
�
canisme destin

�
 à  faciliter le

processus de r
�
int

�
gration et de d

�
veloppement des personnes d

�
plac

�
es de l’int

�
rieur et d’un

certain nombre de Timorais de l’Est ayant quitt
�
 le pays à  la suite des troubles civils qui ont 

�
clat

�
au lendemain du r

�
f
�
rendum sur l’ind

�
pendance en 1999. L’OIM a organis

�
 les d

�
placements de

la plupart des r
�
fugi

�
s et collabor

�
 
�
troitement avec les populations locales d’un certain nombre

de provinces en fournissant une assistance technique et un soutien logistique en vue de la
r
�
adaptation et de la reconstruction des infrastructures de base. L’on pr

�
voit que cela se traduira

par la stabilisation de l’
�
conomie, grâce à  des initiatives de d

�
veloppement li

�
es les unes aux

autres et ax
�
es sur les communaut

�
s.

Ressources budg 	 tis 	 es : 2 109 200 USD

III.3. 9 Projet d’aide aux p.d.i. dans l’ouest de l’Afghanistan

207. La s
�
cheresse et la peur inspir

�
e par les combats persistants ont chass

�
 de chez elles des

milliers de personnes, ce qui entraîne une crise humanitaire grandissante dans l’ouest de
l’Afghanistan. Ces personnes d

�
plac

�
es sont accueillies dans des camps qui ne sont pas

correctement 
�
quip

�
s pour absorber un si grand nombre de personnes. A la demande du

Gouvernement afghan et de l’Organisation des Nations Unies, l’OIM agit en qualit
�
 de point focal

pour coordonner la logistique et les services de soutien dans les camps de Maslakh et de
Shaidayee. Cela suppose l’am

�
lioration des conditions de vie dans les camps et la mise en place de

m
�
canismes appropri

�
s pour la distribution de vivres et la fourniture de services m

�
dicaux. Ce

projet vise 
�
galement à  satisfaire les besoins à  moyen et à  long terme des personnes d

�
plac

�
es de

l’int
�
rieur au-delà  des simples secours d’urgence. La strat

�
gie envisag

�
e comprend une s

�
rie

d’activit
�
s int

�
gr

�
es visant à  mener une enqu � te pour d

�
terminer le profil de ces personnes

d
�
plac

�
es de l’int

�
rieur en pr

�
vision de leur retour futur et de leur r

�
insertion dans les

communaut
�
s d’origine.

208. Ce projet, lanc
�
 en 2001, est actuellement en suspens et reprendra d � s que les conditions le

permettront.

Ressources budg 	 tis 	 es : 616 400 USD

III.3. 10 Programme de secours d’urgence en Ouganda

209. Pour venir en aide aux personnes d
�
plac

�
es de l’int

�
rieur en Ouganda, l’OIM g � re une

flotte de camions servant à  transporter des vivres jusque dans les centres de p.d.i r
�
partis dans

diff
�
rents endroits du pays. Suite à  la s

�
cheresse qui a frapp

�
 certaines r

�
gions du pays, l’OIM a
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�
largi sa coop

�
ration interinstitutions avec le Programme alimentaire mondial (PAM) en ouvrant

un bureau secondaire à  Kitgum, en plus du bureau secondaire de Gulu, afin de mieux coordonner
ses op

�
rations.

Ressources budg 	 tis 	 es : 533 200 USD

III.3. 11 Assistance technique à l’unit �  de la gestion financière et des achats en Guin � e Bissau

210. Afin d’aider le Gouvernement de la Guin
�
e Bissau à  instaurer une paix durable, l’OIM

entend, par ce projet, faciliter la d
�
mobilisation et la r

�
insertion des ex-combattants, en accord

avec le Programme national de r
�
conciliation et de reconstruction (PNRR). En application d’un

accord conclu avec la Banque mondiale, l’OIM fournira une assistance technique en vue de
l’
�
laboration de politiques et de proc

�
dures ax

�
es sur la gestion financi � re et les achats comme

indiqu
�
 par le gouvernement et par le donateur. Une assistance sera 

�
galement assur

�
e en vue de

mettre en place une formule informatis
�
e de gestion financi � re et de d

�
velopper des syst � mes

pour le suivi des achats et des services.

Ressources budg 	 tis 	 es : 664 100 USD

III.4 Migration et d  veloppement

Programme / Projet
D� penses

administratives
et de personnel

Co� t des
programmes

Co� t total

III.4.1
Programme d� centralis�  à  l � intention des jeunes
Uruguayens rencontrant des difficult� s dans
leur insertion sur le march�  du travail

18 100 200 000 218 100

III.4.2
Projets de promotion du d� veloppement et de
la reconstruction –  Fonds national pour la paix
(FONAPAZ) du Guatemala

691 800 530 200 1 222 000

III.4.3
Initiatives de renforcement des communaut� s
en Equateur

617 600 3 590 000 4 207 600

III.4.4
Renforcement des opportunit� s � conomiques
en Azerbaïdjan

261 900 23 700 285 600

III.4.5
Formation du Corps de protection du Kosovo
(KPC)

3 137 800 3 050 000 6 187 800

III.4.6
Projet de remise en � tat de l � infrastructure
communautaire en Azerbaïdjan

5 000 10 000 15 000

III.4.7
Projet de soutien aux infrastructures municipales
pour l �Albanie (MISP)

600 000 800 000 1 400 000

III.4.8
Int� gration de la communaut�  immigr� e en
Lituanie

2 300 11 700 14 000

III.4.9
Syst� me int� gr�  d � information sur les migrations
au Maroc

19 700 20 000 39 700

III.4.10
Maximisation des effets positifs sur les efforts de
d� veloppement national des pays du Maghreb

20 000 30 000 50 000

Total 5 374 200 8 265 600 13 639 800
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III.4. 1 Programme d � centralis �  à l’intention des jeunes Uruguayens rencontrant des
difficult � s dans leur insertion sur le march �  du travail

211. L’objectif de cette activit
�
 toujours en cours est de faciliter la formation, dans plusieurs

disciplines, de jeunes Uruguayens venant de milieux d
�
favoris

�
s ou n’ayant pas pu recevoir de

formation pour des raisons 
�
conomiques.  Pour y parvenir, l’OIM devra trouver et recruter du

personnel sp
�
cialis

�
 pour mettre en œ uvre cette activit

�
 et la mener à  bien.  Elle agit en qualit

�
d’agent d’ex

�
cution pour le compte du Gouvernement uruguayen et g � re les fonds concern

�
s.

Ressources budg 	 tis 	 es : 218 100 USD

III.4. 2 Projets de promotion du d � veloppement et de la reconstruction – Fonds national pour
la paix (FONAPAZ) du Guatemala

212. En accord avec les conditions pr
�
cis

�
es dans le m

�
canisme de financement du FONAPAZ,

l’OIM g � re pour le compte du Gouvernement guat
�
malt � que, les ressources financi � res d

�
tenues

dans un fonds fiduciaire à  l’intention d’un certain nombre de projets de d
�
veloppement.  Le total

des fonds devant servir à  la mise en œ uvre de ces projets de d
�
veloppement en 2002 est estim

�
 à

quelque 22 800 000 millions USD, dont 21 578 00 millions sont d
�
tenus dans un fonds, en liaison

directe avec les activit
�
s du projet telles que pr

�
sent

�
es dans l’annexe I, page 6.

213. Conform
�
ment à  la pratique des documents de Programme et Budget des ann

�
es

pr
�
c
�
dentes, seules les estimations se rapportant à  une assistance technique, administrative et

financi � re et de supervision en rapport avec les projets apparaissent dans cette section, ce qui
repr

�
sente selon les cas 4 % ou 7 % du financement total de chaque programme/accord individuel

totalisant 1 222 000 millions USD.  Ce montant correspond aux ressources budg
�
tis

�
es pour les

activit
�
s 
�
voqu

�
es.

Ressources budg 	 tis 	 es : 1 222 000 USD

Les activit � s mises en œuvre au titre du point III.4.2 sont d � crites ci-après :

� Programme de d � veloppement int � gr �  pour les communaut � s (PRODIC)

214. Le PRODIC, ou Programme de d
�
veloppement int

�
gr

�
 pour les communaut

�
s, lanc

�
 en

juillet 1997, vise, tout comme les programmes de l � ex
�
cutif lanc

�
s en 1998, à  promouvoir

l � investissement social et le d
�
veloppement d � infrastructures par une approche communautaire

int
�
gr

�
e.  Plus pr

�
cis

�
ment, cela suppose le d

�
veloppement de projets d � investissement social et

d � infrastructures productifs et durables, l � accent 
�
tant mis principalement sur les r

�
gions isol

�
es et

tr � s pauvres. Ses activit
�
s principales vont du pr

�
-investissement à  la gestion de projets visant au

renforcement des moyens de communication, à  la mise à  disposition de services de distribution
d � � lectricit

�
, de routes de campagne et de ponts, ainsi qu � à  la cr

�
ation d � emplois.

Ressources budg 	 tis 	 es : 523 360 USD

� Programme d’enseignants pour la paix

215. Cette activit
�
 vient en compl

�
ment des efforts d

�
ploy

�
s par le Minist � re de l’

�
ducation

pour accroître la fourniture d’une 
�
ducation de base aux enfants vivant dans les communaut

�
s de

personnes d
�
plac

�
es.  Afin d’am

�
liorer la qualit

�
 du syst � me 

�
ducatif actuel dans ces secteurs,

une assistance financi � re et de meilleurs programmes d’enseignement seront fournis aux
enseignants des communaut

�
s et aux promoteurs de l’

�
ducation dans des zones s

�
lectionn

�
es

n’ayant pas acc � s aux programmes ordinaires d’
�
ducation primaire.  Pour garantir le succ � s de

cette initiative, l’OIM est charg
�
e de la coordination et de l’administration des ressources, ainsi

que du contrô le et de l’
�
valuation.

Ressources budg 	 tis 	 es : 117 760 USD
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� Programme de d � veloppement frontalier (PRODESFRO)

216. Ce programme vise essentiellement à  rendre possible la r
�
alisation de l’objectif des

accords de paix, ainsi que ceux faisant l’objet des accords bilat
�
raux entre le Guatemala et le

Mexique.  Il doit favoriser le d
�
veloppement int

�
gral de la zone frontali � re, le but recherch

�
 
�
tant

d’am
�
liorer les conditions de vie par la mise en œ uvre de travaux d’infrastructure à  l’appui

d’activit
�
s productives autonomes et par la fourniture de services migratoires modernes.  La

participation de l’OIM dans ce cadre est centr
�
e sur l’ex

�
cution de deux 

�
l
�
ments importants, à

savoir : la construction de routes dans les zones ou un nombre significatif de r
�
fugi

�
s sont rentr

�
s

et se sont r
�
install

�
s au cours des ann

�
es pass

�
es en provenance du Mexique, et la construction

d’un port frontalier, comprenant des locaux pour les services nationaux de migration, un bâtiment
de douane et des acc � s routiers.

Ressources budg 	 tis 	 es : 384 620 USD

� Projet administratif

217. Au titre de cette activit
�
, l’OIM fournira un soutien administratif au FONAPAZ, pour lui

permettre de r
�
aliser les programmes relevant de sa comp

�
tence.  Ce programme est financ

�
 par

les int
�
r � ts que produisent les fonds reçus du Gouvernement guat

�
malt � que par l’interm

�
diaire

du FONAPAZ.

Ressources budg 	 tis 	 es : 196 260 USD

III.4. 3 Initiatives de renforcement des communaut � s en Equateur

218. L’un des facteurs de d
�
stabilisation r

�
sultant du conflit civil en Colombie est l’existence

de mouvements transfronti � res incontrô l
�
s de populations d

�
plac

�
es, qui sont une source de

pr
�
occupation en Equateur, notamment dans trois provinces du Nord ayant une fronti � re

commune avec la Colombie. Dans le cadre de l’initiative prise par l’OIM au vu de cette situation,
un soutien sous la forme d’un renforcement des capacit

�
s sera apport

�
 au gouvernement dans ses

efforts pour satisfaire les besoins et les priorit
�
s des communaut

�
s et leur permettre de mieux

faire face à  ce d
�
fi. L’accent sera mis sur le d

�
veloppement de l’infrastructure communautaire,

l’am
�
lioration des installations et des services sanitaires et sur la promotion g

�
n
�
rale du

d
�
veloppement 

�
conomique dans la r

�
gion. Une attention particuli � re sera accord

�
e à  la

population d
�
plac

�
e de Colombie r

�
install

�
e dans ces provinces.

Ressources budg 	 tis 	 es : 4 207 600 USD

III.4. 4 Renforcement des opportunit � s � conomiques en Azerbaïdjan

219. Dans le cadre du programme du PNUD pour l’att
�
nuation de la pauvret

�
, ce projet doit

contribuer à  l’all � gement de la pauvret
�
 parmi les r

�
fugi

�
s, les personnes d

�
plac

�
es de l’int

�
rieur

et les migrants potentiels en renforçant les opportunit
�
s 
�
conomiques dans ce pays, de façon à�

viter l’
�
migration pour raisons 

�
conomiques. Une formation sera assur

�
e à  l’intention de

candidats s
�
lectionn

�
s qui ont mis sur pied une petite entreprise ou qui nourrissent un projet

commercial r
�
pondant aux crit � res du programme.

220. Il est pr
�
vu que ce projet sera graduellement  remis entre les mains d’une organisation

communautaire r
�
cemment cr

�
�
e, à  savoir l’Organisation de d

�
veloppement 

�
conomique du

Nakhichevan (NEDO), laquelle a 
�
t
�
 form

�
e pour g

�
rer un fond autorenouvelable. La NEDO

dispose de l’exp
�
rience voulue dans la gestion d’initiatives de micro cr

�
dits, et cette activit

�
appuiera les coop

�
ratives de production dans leurs plans commerciaux et dans leurs op

�
rations

de commercialisation.
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221. Une activit
�
 sp

�
cifique li

�
e à  ce projet est celle qui soutient la promotion d’une

coop
�
rative de production et de commercialisation d’agents conservateurs des aliments produits

par des entrepreneurs femmes.

Ressources budg 	 tis 	 es : 285 600 USD

III.4. 5 Formation du Corps de protection du Kosovo (KPC)

222. En vue de contribuer à  la reconstruction des structures civiles au lendemain du conflit,
l’OIM, en collaboration avec la KFOR et la MINUK, a entrepris de former quelque 3000 membres
et 2000 r

�
servistes de la future force de protection civile du Kosovo. Commençant par des s

�
ances

d’orientation et de formation au niveau local, les dirigeants recevront une formation
compl

�
mentaire et certains seront envoy

�
s à  l’

�
tranger pour parfaire leurs 

�
tudes afin d’� tre

ad
�
quatement pr

�
par

�
s à  leur rô le de dirigeant dans le cadre des structures communautaires et

publiques. Un accent particulier est mis sur l’
�
laboration d’une culture de direction responsable,

et sur l’engagement au respect de leur mandat civil. La totalit
�
 du mat

�
riel d’information reçu

durant les cours de formation à  l’
�
tranger sera traduite dans les langues locales et constituera la

base de modules de formation que la direction du KPC a mis au point pour la formation de
2000 r

�
servistes.

Ressources budg 	 tis 	 es : 6 187 800 USD

III.4. 6 Projet de remise en � tat de l’infrastructure communautaire en Azerbaïdjan

223. Suite à  une demande des communaut
�
s locales portant sur une aide à  la remise en 

�
tat

des installations collectives, l’OIM a entrepris de fournir un soutien technique et des micro-cr
�
dits

à  des associations de consommateurs afin d’engager les communaut
�
s dans des initiatives de

d
�
veloppement 

�
conomique. Sur la base de l’exp

�
rience acquise au fil des ans au sein des

communaut
�
s rurales du Nakhichevan, l’OIM favorisera le d

�
veloppement 

�
conomique par des

plans de cr
�
dit et apportera son aide au programme de remise en 

�
tat de l’infrastructure.

Ressources budg 	 tis 	 es : 15 000 USD

III.4. 7 Projet de soutien aux infrastructures municipales pour l’Albanie (MISP)

224. Durant la p
�
riode des hostilit

�
s, l’Albanie a accueilli un grand nombre de r

�
fugi

�
s de

souche albanaise dans diff
�
rents locaux publics qui n’

�
taient pas conçus pour accueillir un si

grand nombre de personnes. La sollicitation excessive de ces locaux s’est traduite par la
d
�
t
�
rioration d’une infrastructure publique qui 

�
tait d

�
jà  en mauvais 

�
tat. En 

�
tablissant le lien

entre la gouvernance municipale et les nouvelles initiatives d
�
mocratiques, l’OIM a aid

�
 les

municipalit
�
s ayant jou

�
 un rô le 

�
minent dans l’accueil de r

�
fugi

�
s à  recenser les infrastructures

prioritaires du secteur public qui auraient besoin d’une remise en 
�
tat.

225. En collaboration avec l’Agence des Etats-Unis pour le d
�
veloppment international

(USAID), l’OIM a fourni une assistance technique en vue de la r
�
paration et de la r

�
novation de

ces installations prioritaires du secteur public. Cette activit
�
 sera achev

�
e en 2002. Elle utilisera au

maximum les services et les mat
�
riels locaux en fournissant à  l’Albanie une incitation 

�
conomique

bien n
�
cessaire. Les r

�
sultats du projet seront li

�
s à  une campagne d’information publique mettant

en valeur la r
�
ussite des initiatives albanaises sur les plans social et du d

�
veloppement.  L’on

attend de cette campagne qu’elle suscite de nouvelles initiatives capables de favoriser
l’am

�
lioration des secteurs 

�
conomique et social des municipalit

�
s cibl

�
es et qu’elle donne une

preuve tangible et opportune des r
�
sultats que donne la participation de la communaut

�
 à  la

gouvernance d
�
mocratique.

Ressources budg 	 tis 	 es : 1 400 000 USD
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III.4.8 Int � gration de la communaut �  immigr � e en Lituanie

226. Ce projet, entrepris en 2000, a pour objectif de sensibiliser la communaut
�
 aux

cons
�
quences 

�
conomiques et sociales potentielles de la d

�
cision prise par le Gouvernement

lituanien de d
�
manteler la centrale nucl

�
aire d’Ignalina d’ici à  la fin de 2004. Une grande partie de

la population qui d
�
pend de cette centrale pour ses moyens d’existence se trouvera ainsi sans

emploi. L’objectif du projet est d’aider ces personnes  à  trouver un autre emploi ailleurs. Par cette
activit

�
, il est 

�
galement pr

�
vu d’offrir des possibilit

�
s de formation professionnelle et de

recyclage destin
�
es à  faciliter l’int

�
gration de la population sur le march

�
 du travail  et à  pr

�
venir

l’
�
migration du personnel tr � s qualifi

�
 aujourd’hui employ

�
 par la centrale. Une contribution en

nature sera vers
�
e par le Gouvernement lituanien pour la mise en œ uvre du projet.

Ressources budg 	 tis 	 es : 14 000 USD

III.4.9 Système int � gr �  d’information sur les migrations au Maroc

227. Ann
�
e apr � s ann

�
e, il y a eu un afflux consid

�
rable de Marocains en Europe et dans

d’autres pays. Reconnaissant que la population qui 
�
migre constitue pour lui une ressource

consid
�
rable, le Maroc s’est engag

�
 à  cr

�
er un observatoire des migrations se consacrant

essentiellement à  la communaut
�
 des 

�
migr

�
s.

228. Cet observatoire conceptualisera et r
�
alisera des recherches cibl

�
es au sein des

communaut
�
s marocaines de l’

�
tranger afin de comprendre ce qui caract

�
rise ces communaut

�
s et

de tenter de trouver les meilleures approches permettant de tirer le maximum de profit de
l’apport qu’elles peuvent fournir au d

�
veloppement de leur pays d’origine. En outre,

l’observatoire conseillera le Gouvernement marocain dans la formulation d’une politique de
gestion des migrations et aidera au renforcement des m

�
canismes de dialogue sur les questions

migratoires avec les pays de destination. A la demande du gouvernement, l’OIM apportera un
soutien technique à  la Fondation Hassan II dans la cr

�
ation de cet observatoire, ainsi qu’une aide

au niveau de la mise en oeuvre du projet limit
�
 aux quelques premi � res ann

�
es de

fonctionnement.

Ressources budg 	 tis 	 es : 39 700 USD

III.4.10 Maximisation des effets positifs sur les efforts de d � veloppement national des pays
du Maghreb

229. Ce projet a pour but de renforcer les capacit
�
s des pays du Maghreb à  tirer le profit

maximum, sur le plan du d
�
veloppement 

�
conomique et social local, des tendances migratoires

actuelles et futures entre leurs pays et l’Union europ
�
enne. Des informations sur les proc

�
dures

de migration et les m
�
canismes d’int

�
gration seront r

�
unies et diffus

�
es à  l’adresse des migrants

qui se rendent en Italie au d
�
part de r

�
gions cibl

�
es dans lesquelles on constate une forte pression

migratoire en direction de ce pays.

230. Ce projet vise en outre à  renforcer les liens entre les entreprises commerciales de migrants
maghr

�
bins bas

�
s en Italie et les nationaux exerçant des activit

�
s similaires dans leurs pays

d’origine. La possibilit
�
 de mettre sur pied des coentreprises avec des soci

�
t
�
s italiennes sera�

galement explor
�
e afin d’approfondir les initiatives de d

�
veloppement national. A ce stade, il est

pr
�
vu de poursuivre ce projet en 2002, grâce à  un report possible des fonds de 2001.

Ressources budg 	 tis 	 es : 50 000 USD
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